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PRESIDENCE nE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à seize heures.
M . le président. La séance est ouverte.

. RENVOI POUR AVIS

M . le président. La commission de la défense nationale et des
forces armées demande à donner son avis sur le projet de loi de
finances rectificative pour 1959 n" 439.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je con-
suite l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d ' opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

DEPOT D' UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministie,•
le projet de loi de finances pour 1980, modifié par le Sénat.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 451, distribué et
renvoyé à la commission des finances de l .economie générale et
du plan ..

suivante
e Paris, le 14 . décembre 1959.

e Monsieur le président,
Conformément aux articles 45, alinéa 2, 47 de la Constitution

et à l'article 39 dé la loi organique relative aux lois de finances.
j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provoquer : '
la'réunion d'une. commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions du projet de loi de finances pour
1960 restant en discussion .

e Je vous serais obligé de bien vouloir en conséquence inviter
l 'Assemblée à désigner ses représentants à cet organisme.

e J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande
tendant aux mêmes fins.

e Je vous prie de trouver ci-joint, :le texte du projet de loi
de finances pour 1960 adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 27 novembre 1959, ainsi que le texte du projet de loi
de finances pour 1960 adopté par le Sénat dans sa séance du
12 décembre 1959, en vous demandant de bien vouloir les remet-
tre à la commission mixte dès qu'elle sera constituée.

e Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'expression
de mes sentiments de haute considération.

c Signé : MICHEL DEBRÉ. s

Dès réception de cette lettre, j'ai engagé la procédure de
nomination de la commission mixte paritaire.

Lorsque cette commission sera ' créée, je lui remettrai les
documents joints à la lettre de M. le Premier ministre.

— 4 —

AFFICHAGE DES CANDIDATURES
A LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

de ce délai.
Je rappelle que l'opposition aura pour effet . la nomination par

scrutins dans les salles voisines de .la salle dee séances.

M. Henri Trémolet de Villiers . Je demande 1a'-parole.

M. le président. La parole est à M. Trémolet de Villers.

M. Henri Trémolet de Villers. Monsieur le président, mon
intervention n'a pas pour objet de provoquer un quelconque
incident au sujet de la liste qui a été établie . Mais le para-
graphe 3 de l'article 111 du règlement dispose qu' e une liste
de candidats par catégorie est établie dans les vingt-quatre heures
par la commission compétente a.

11 est peut-être excellent que, pour l'objet dont il s 'agit, ces
candidats soient choisis parmi les membres de la commission
des finances . Cependant, mes amis souhaitent qu'il soit bien
précisé dès l'abord, puisque c'est la première fois qu'est consti-
tuée une commission mixte, que la procédure utilisée aujour-
d'hui ne constituera pas un précédent absolu et que les rnem-
bres de cette commission ne seront - pas choisis de façon
constante parmi les titulaires de la commission compétente.
Ainsi, les commissions mixtes pourront être composées de
membres n 'appartenant pas exclusivement à la commission
saisie au fond:

M. le président . Je donne acte à M. Trémolet de Villers de sa
déclaration.

Il n'est .pas , ,douteux qu'en toute, circonstance ,ly . ,coinpüssion
compétente prépose et que l'Assemblée disposé . Nous allons, par
conséquent, attendre le délai d'une heure pour savoir le sort
réservé à la liste qui a été présentée.

—S-

PROMOTIL .1 SOCIALE EN ALGERIE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. Io président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi n° 425, adopté par le Sénat, relatif à la promotion sociale
en Algérie et assurait, par' des mesures exceptioniiellés la; `pro-
Inotion des Français musulmans, rapport n` 443.

La parole est à M . Abbés Moulessehoul, rapporteur de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales . (Applau-
dissements au centre droit, à gauche et du centre .) '

-3-

LOI DE FINANCES POUR 1960

DEMANDE DE CRÉATION D ' UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre la lettre

M. le président . L'ordre du jour appelle la nomination de sept.
membres titu. 'ires et de sept membres suppléants de la commis-
sion mixte paritaire chargée 'de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi de finances pour
1960.

Les candidatures ont été affichées à quatorze heures trente. '
Elles seront considérées comme ratifiées dans l'ordre où elles

ont été présentées et la nomination prendra effet à l'expiration
du délai d' une heure suivant le présent avis, sauf opposition
signée de trente députés au moins et formulée avant l'expiration
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M. Abbés Moulessehoul, rapporteur. Le projet de loi déposé
au Sénat comporte l'exposé des motifs fait par le Gouvernement
sur les dispositions proposées relatives à la promotion sociale
en Algérie et assurant, par des mesures exceptionnelles, la pro-

-motion. des : Français musulmans.
La transformation économique et sociale de l'Algérie entreprise

par le Gouvernement selon les objectifs définis dans le discours
de Constantine exige que soit précisé un vaste plan de promotion
sociale.

Ce plan doit compléter l'effort de scolarisation totale par de
nouvelles mesures relatives à la formation professionnelle ; il
doit assurer la formation des cadres indispensables à l'évolution
de l'Algérie, rompre l'isolement de la masse musulmane en faci-
litant son accès à tous les emplois et la faire ainsi participer
plus étroitement à l'oeuvre déjà engagée.

Le Gouvernement devait d'abord s'inspirer des principes
contenus dans la loi de promotion sociale du 31 juillet 1959,
dont les dispositions essentielles seront étendues par voie régle-
mentaire à l'Algérie.

I1 est apparu cependant nécessaire d : prendre une série de
mesures exceptionnelles destinées à modifier parfois profondé-
ment l'application de cette loi ou à répondre à des besoins parti-
culiers à l'Algérie, qui ne sont point ressentis au même degré
en métropole, tels la mise en place d'un cycle spécial d'appren-
tissage accéléré, l'établissement d'un programme impératif de
développement des moyens publics de préformation et de forma-
tion, la création de débouchés pour ceux qui en seront béné-
ficiaires, le renforcement de l'accession des Français musulmans
aux emplois publics.

Telles sont les dispositions nouvelles qui sont les lignes de
force du programme d'action qu'il convient maintenant d'ana-
lyser.

Dans cet ensemble les intentions du Gouvernement sont par-
faitement louables et nous ne pouvons que les approuver . Mais
il nous a paru nécessaire de demander des éclaircissements
sur ce qu ' entend le Gouvernement par effort de scolarisation
totale.

Le projet de loi qui nous est soumis ne concerne certes pas le
problème scolaire . Il est donc apparu nécessaire à votre commis-
sion, puisque le Gouvernement fait état dans son exposé des
motifs de cet effort de scolarisation totale, de lui demander
aussi quelques renseignements à ce sujet.

Le plan de .. Constantine prévoit. en . effet, une . scolarisation
totale en huit ans. Quel est alors le bilan actuel de l'ensei-
gnement et de la formation dispensés jusqu'à ce jour dans les
établissements publics ou privés ? Cette scolarisation s'étend
sur deux chapitres:

D'abord la scolarisation classique intéressant les classes pri-
maires, les cours complémentaires et ies cours secondaires, cours
complémentaires, techniques ainsi que normaux.

Ensuite la scolarisation nouvelle intéressant les centres sociaux,
les foyers de jeunes, les centres de jeunes.

Votre commission serait heureuse d'avoir les renseignements
concernant les effectifs de ces différentes formations et leur
évolution au cours de l 'année 1959, compte. tenu des prévisions
faites en 1958 et, d'autre part, de connaître quelles sont effective-
ment les prévisions pour 1960, avec, pour ces différentes forma-
tions, le rapport existant entre les centres urbains et les zones
rurales.

Par ailleurs, indépendamment du conseil supérieur de la
promotion sociale qui reste à créer, comment sont actuellement
coordonnés les différents services dont dépendent ces for-
mations ?

Il ne suffit pas de réserver un pourcentage plus ou moins
grand dans les emplois déjà existants aux citoyens bénéficiaires

•' de la promotion sociale;'}l faut en même temps créer d'autres
emplois nouveaux, 'et 'effectivement' le plan de Constantine
prévoyait, pour une durée de cinq ans, 400 .000 emplois nouveaux
à créer et 100.000 emplois par émigrations successives supplé-
mentaires de main-d'oeuvre vers la métropole.

A ce propos, il nous semble également indispensable de
demander au Gouvernement comment il entend organiser ces
émigrations successives supplémentaires dans la métropole,
assurer d'abord les droits des émigrants et les attacher au sol de
la métropole par une politique d'habitat, notamment.

- .Quinze mois après la publication du plan de Constantine, nous
serions heureux de savoir dans quelle mesure il a reçu sur ce
chapitre un début de réalisation. A ce propos, nous aimerions
savoir quelles sont les dates d'application du . plan de Consten-
tine .' Ce plan est-il considéré comme ayant déjà débuté ou en

:est-il encQre au,stae d qq préliminaires ?
Les populations a]gérlepnes comprendraient niai qu' après le

battage fait autour de ce plan, celui-ci' n'ait aucune répercussion
matérielle sur le plan local, et ce serait déconsidérer ce plan si,
sous prétexte de le mettre en train, on négligeait tout-ce qui en
attendant peut améliorer le sort de ces populations .

J'aborde maintenant l'examen des articles.
L'article 1" a été amendé par le Sénat qui a remplacé le

terme c engage la réalisation a par celui de c met en oeuvre s,
qu'il a jugé plus impératif et que votre commission fait sien.

Plus importante est la modification qui fixe les dates du
1" janvier 1960 au 31 décembre 1963, le Sénat ayant estimé que
la référence à la période d ' exécution du plan de Constantine
n'était pas assez précise.

Au premier alinéa de l ' article 2, le Sénat a adopté l ' expression
c une formation professionnelle accélérée » au lieu de e la for-
mation professionnelle accélérée », le cycle spécial prévu se
surajoutant aux cycles de formation professionnelle existants,
sans remplacer ces derniers.

Dans le deuxième alinéa, le texte initial proposait e ce cycle
est organisé au sein des établissements existants ou d'établisse-
ments créés à cet effet » . Le Sénat a remplacé le mot c créés a
par les mots c à créer », estimant nécessaire de distinguer entre
les établissements existant déjà et ceux qui seront créés.

L'article 3 n'appelle aucune observation particulière.
L'article 3 bis, introduit par le Sénat et accepté par le Gouver-

nement, n ' appelle pas d'observation particulière.
Ces dispositions permettront, lors de la constitution du bureau

de certains organismes — comités, chambres d'agriculture ou de
commerce — d'assurer la parité entre les citoyens des deux sta-
tuts composant ce bureau . Jusqu'à maintenant, par exemple, les
Musulmans ne disposaient que de deux ou trois strapontins
au sein de la chambre d'agriculture de Tlemcen.

Pour l'article 4, le texte qu'avait proposé le Gouvernement,
ayant été jugé trop vague, a été amendé par le Sénat. Le Sénat
a estimé, d ' une part, que l'expression un certain nombre d'em-
plois e était trop imprécise, et d'autre part, qu'il fallait garder
au texte assez de souplesse pour tenir compte des fluctuations
dans le domaine économique aussi bien que dans le marché de
la main-d'oeuvre ; c'est pourquoi il a fixé un pourcentage pério-
dique révisable . Nous ne pouvons que l ' approuver.

L'article 4 bis est un article nouveau proposé par la com-
mission sous forme d'amendement :

Il est ainsi conçu :
e Le Gouvernement pourra, par décret, réserver dans les

marchés publics en Algérie une partie des travaux ou fournitures
aux petites et moyennes entreprises locales, dans le but notam-
ment de favoriser l'installation des travailleurs comme entre-
preneurs et artisans . a

Cet amendement se justifie par les raisons suivantes :
Le développement de petites entreprises artisanales est suscep-

tible de contribuer de façon importante à l'apparition d'une
classe moyenne musulmane et à résorber le sous-emploi dont
sont affectées les campagnes algériennes. Or, il , existe - dans ,
de nombreuses communes rurales d 'anciens ouvriers qui ont tra-
vaillé en usine ou acquis sur des chantiers en Afrique du Nord
un début de qualification et qui seraient susceptibles de cons-
tituer le noyau d'un artisanat musulman ou de petites entreprises
ocales. L'accélération de l'effort entrepris en matière de forma-
tion professionnelle accroîtra leur nombre.

En raison de la faiblesse du niveau de vie, la clientèle privée
n' est pas encore susceptible de fournir à ces petites entreprises
un volume de commandes suffisant pour justifier la mise de
fonds indispensable à l'achat de quelques outils et d'un stock
de matériaux.

En revanche, l'importance des commandes administratives,
notamment pour l'équipement des nouvelles communes, serait
susceptible de leur fournir les débouchés qui leur manquent.

Or, actuellement, les petites • entreprises locales sont en fait
pratiquement exclues du bénéfice de ces commandes. Les auto-
rités chargées de la passation des marchés préfèrent en effet,
pour des, raisons de commodité, s'adresser à des entreprises im-
portantes qui font appel que faiblement à la mais-d 'ouvre
locale. Il est paradoxal de voir, par exemple, l 'Algérie se' couvrir
d ' écoles préfabriquées tandis que les maçons et les artisans locaux
attendent vainement du travail . (Applaudissements au centre
droit.)

C'est pourquoi votre commission vous propose d 'ajouter au
texte du projet de loi sur la promotion sociale cet article pré-
voyant les mesures propres à mettre fin à ce paradoxe.

L'article 5 nous prouve que le projet de loi 'de promotion
sociale fait partie d'Un tout et précise des intentions antérieu-
rement exprimées, en particulier les deux ordonnances du 29 oc-
tobre 1958 cul s'inspirent ellee-mêmes de l'esprit du plan de
Constantine.

la première de ces deux ordonnances, n' 58-1016, avait déjà
pour objet d 'assurer une participation accrue des Français musul-
mans ,d'Algérie : .aa fonctionnementdes services publics, . et à cet
effet, de leur faciliter l'accès au cadre . des fonctionnaires. ,de
l'Etat.

Dans le cadre de cette ordonnance, en application de ses . arti-
cles 2, 3 et 4, nous aimerions savoir combien de Français muse-
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mans ont pu, jusqu'à ce jour, bénéficier de ces dispositions.
(Applaudissements au centre droit .)

Quant à l'article 5 de cette ordonnance, qui nous intéresse
plus particulièrement, puisque c'est à lui que l'article proposé
fait référence, nous aimerions savoir également combien de Fran-
çais musulmans ont pu en bénéficier dans les six mois qui étaient
fixés.

D'autre part, la commission prévue par cet article a-t-elle été
effectivement créée ? Par quel décret ? Et dans l'affirmative,
dans quelles conditions a-t-elle siégé et statué ? Ces mêmes ques-
tions s'appliqueraient à l'article 6 de la même ordonnance.

Ici, mesdames, messieurs, j'ouvre une parenthèse . Dans toute
l'Algérie ont été créées des commissions départementales desti-
nées à favoriser l'accès des Français musulmans à la fonction
publique . J'ignore si elles se sont réunies . Tout ce que je puis
dire, c'est que celle dont je suis membre depuis deux ans et demi
n'a jamais siégé. (Applaudissements .)

Elle n'a même pas été installée . C'est vous dire que ses mem-
bres ne se connaissent même pas.

Quant à l'article 7 de l'ordonnance n° 58-1016, nous serions
heureux d'apprendre dans quelle mesure il a été effectivement
appliqué.

La deuxième ordonnance, n° 55-1017, visait à élargir les mesu-
res destinées à favoriser l'accès des Français musulmans d'Al-
gérie aux emplois des cadres algériens et des collectivités
locales d'Algérie.

L'article 2 de cette ordonnance, qui nous intéresse puisque
le texte proposé y fait référence, appelle de notre part les
mêmes questions que l'article 5 de l'ordonnance précitée.

Nous aimerions, par ailleurs, savoir dans quelle mesure les
chiffres propos"s dans son article premier ont été atteints.

De même, au sujet de son article 4, nous aimerions savoir
si les arrêtés prévus,'qui devaient être pris par la délégation
générale, l'ont été effectivement et s'ils ont été appliqués.

L'article 5 bis du projet de loi, introduit par le Sénat, a pour
objet d'organiser l'aide de l'Etat à l'effort entrepris par les .
syndicats pour la formation de leurs cadres. Il peut paraître
succinct et hors de sujet ; en fait il n'a paru inutile, ni au
Sénat, ni au Gouvernement de l'inclure dans le projet, encore
qu'il ne se rapporte pas directement à son objet.

Par ailleurs, un projet de loi actuellement soumis au Sénat
comporte des dispositions analogues mais plus complètes.

Dans le texte initial de l'article 6 présenté au Sénat, la fré-
quence minimum de réunions n'avait pas été prévue. Il a paru
nécessaire au Sénat, et vptre commission l'approuve, de la fixer
à deux réunions par an.

L'article 7 dispose : « Le Gouvernement prendra les décrets
nécessaire à l'application de la présente loi . »

En définitive, et pour reprendre les termes de notre intro-
duction, le texte qui vous est présenté comporte des intentions
très louables.

Pour que ces deux intentions deviennent officielles et soient
concrétisées, deux facteurs doivent jouer:

1° Les décrets d'application, au sujet desquels nous aimerions
avoir quelques précisions et garanties quant à la limite dans
laquelle ils devront être pris ;

2° Le financement de ce projet qui, disons-le, nous parait
assez problématique.

En effet, le plan de Constantine avait prévu un effort finan-
cier dans ce sens . Les nouvelles dispositions prévoient une
augmentation considérable de cet effort . Qui, en définitive,
financera la différence ?

L' Assemblée attend du Gouvernement des réponses précises
aux questions qui lui sont posées et lui demande que, dès la
promulgation de la loi sur la promotion .sociale en Algérie, il
mette tout en couvre pour la réalisation pratique des disposi-
tions qu'elle contient.

Sous le bénéfice de ces diverses observations, votre com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales vous pro-
pose d'accepter le projet de loi adopté par le Sénat en le
complétant par l'article 4 bis nouveau . (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Colonna . (Applaudissements au centre droit.)

M. Henri Colonna . Mesdames, messieurs, le déroulement des
événements que l'on sait a profondément modifié la vie des
habitants de l'Algérie et obligé les autorités à prendre des
mesures extraordinaires dans de nombreux domaines et, en
particulier, dans celui de la sécurité et de la protection.

Des postes nouveaux ont été créés, et l'on a beaucoup parlé
de l ' efficacité, du dévouement, voire de l'héroïsme des corps tra-
ditionnels ainsi que des nouveaux groupes de défense tels que
les harkis.

Aux uns et aux autres je veux rendre un vibrant hommage.
P.Iais je ne puis m ' empêcher d'évoquer ici une catégorie peu

ou mal connue qui a également droit à notre gratitude et à notre
attention : je veux parler de ceux qu'on appelle « les agents
occasionnels des services de police ».

Depuis le début de la rébellion en Algérie, en 1954, le recrute-
ment, dans les services de la police, est devenu de plus en plus
difficile, et cela pour deux raisons au moins d'abord, la difficulté
d'un métier rendu chaque jour plus pénible et exposé à des risques
de plus en plus graves ; ensuite, l'importance des titres ou
diplômes exigés pour un emploi 'cependant fort modeste.

Devant le nombre décroissant de candidatures et celui croissant
des tâches à accomplir au fur et à mesure de l'aggravation de la
situation, l'administration se vit dans l'obligation de faire appel
à des agents temporaires occasionnels auxquels ni titres, ni
diplômes ne furent évidemment demandés.

Ces nouveaux agents furent affectés à la sécurité publique, à
la police judiciaire ou à celle des renseignements généraux et
la plupart d'entre eux ont reçu, très vite, mission d'exercer les
fonctions d'inspecteur . L'on se plaît d'ailleurs à reconnaître que
ce fut avec compétence ; certains même, je dois le dire, se
révélèrent, dans l'exercice de leurs fonctions, souvent supérieurs
à leurs collègues titulaires et aussi efficaces.

C'est ainsi que je pourrais citer certaines brigades où, depuis
1955, l'activité est en majorité due à des agents occasionnels et
indiquer les zones opérationnelles où ils furent à peu près seuls
capables d'assurer le service, les titulaires se montrant parfois
réticents ou refusant de se rendre dans ces zones dangereuses.
(Applaudissements sur divers bancs .)

Plusieurs, au cours de ces années passées, furent blessés ' en
accomplissant avec courage et sans faiblir un difficile devoir . Il
serait long à établir le palmarès des félicitations et des citations
recueillies par ces agents pour leur conduite remarquable lors
des combats ou d'événements graves.

Nous ne devons pas oublier le rôle important joué par la police
et ses agents occasionnels dans la lutte contre la rébellion, sa
large participation, dans l'ombre, aux opérations et aux tâches
de pacification entreprises dans les départements français
d'Algérie.

Malgré tant de compétence et de dévouement, la situation de
ces agents demeure précaire et très incertaine . Il serait éminem-
ment juste que leur avenir fût assuré et que, sous certaines
conditions, ils pussent accéder à la titularisation . Il conviendrait
d'en envisager les modalités et de définir les conditions qui per-
mettraient aux plus méritants d'y accéder, d' autant plus que
cette occasion leur avait déjà été offerte :,à la . suite de l'ordon-
nance du 28 octobre 1958 et qu'en fait on ne leur en a pas fait
profiter.

A l'heure où un grand effort est entrepris en faveur de l'acces-
sion des Français musulmans à la fonction publique, nous ne
pouvons oublier que, parmi les agents temporaires occasionnels
se trouvent un nombre important de Français musulmans qui,
après avoir donné tant de preuves de leur courage et de leur
dévouement seraient amèrement déçus si la possibilité ne leur
était pas offerte de s ' élever selon Ieurs mérites dans la profession
qu'ils ont choisie. (Applaudissement sur certains bancs à droite.)

Admis dans la police dans des conditions exceptionnelles, en
raison d'événements exceptionnels, appelés à des tâches excep-
tionnelles, il y aurait lieu d ' envisager pour les meilleurs d'entre
eux la titularisation à titre également exceptionnel . Cela fait
partie du devoir de reconnaissance du pays à l'égard des plus
méritants de ses serviteurs.

Je vous demande donc, mesdames, messieurs, de vous associer
à ma requête en faveur des vivants et aussi à l 'hommage que je
rends du haut de cette tribune à ceux qui sont tombés, certains
en collaborateurs dévoués à mes côtés, en accomplissant leur
devoir dans les djebels qui, grâce à eux aussi, redeviennent
chaque jour plus paisibles. (Applaudissements au centre droit .)

M. le président. La parole est à M, Marçais . '(Applaudissements
au centre droit .)

M. Philippe Marçais . Mademoiselle la secrétaire d' Etat, mes
chers collègues, je n'ai que peu de mots à dire sur le projet de loi
relatif à la promotion sociale en Algérie. Ce projet de loi, à
vrai dire, échappe à toute espèce de critique parce qu 'il est
si vague et si rempli de bonnes intentions qu'on ne saurait en
aucune manière relever, ici ou là, telle lacune ou telle défi-
cience.

Ce que je reprocherais d' une façon générale à ce projet de
loi, c'est précisément son caractère extrêmement vague . C' est
un projet d'intentions qui dessine dans• le lointain des réalisa-
tions, mais qui n 'en précise ni les moyens ni le rythme, je
pourrais presque même dire ni la finalité.

A part l'article 5, qui prévoit que lés délais relatifs à l'acces-
sion et à la participation accrue des Français musulmans aux
fonctions publiques pourront être prorogés, que des possibilités
plus larges seront donc accordées, on peut dire qu 'aucun des
articles de ce projet de loi n' est vraiment dit domaine législatif .
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Ces dispositions sont, à vrai dire, du domaine réglementaire et du
domaine de l 'administration. Elles se présentent un peu comme
le complément du plan de Constantine et, aussi, du plan de
scolarisation.

On se demande si ; le, .Gouvernement n' aurait pas eu la possi-
bilité d ' agir de lui-même et de créer des centres de formation
de jeunes, des sections professionnelles des adultes sans faire
entrer ses intentions dans un p rojet qui donne l'impression d'une
grande entreprise, alors que tous les Algériens attendent des
faits.

Nous ne voudrions pas que l'opinion des populations d'Algérie
soit, en quelque sorte leurrée par de grands projets et de
grandes perspectives, dont, comme i'a dit tout à l'heure si excel-
lemment M. le rapporteur, elles attendent avec impatience les
réalisations.

Car, ce qui demeure, ce sont les réalisations et je ne ferai
ici que souligner ce qu'à dit tout à l'heure M . le rapporteur à
projos de ce p rojet de loi, à savoir que les populations d'Algérie
attendent des faits et attendent souvent longtemps.

Je voudrais cependant poser une question précise au Gou-
vernement au sujet de l'article 5 bis relatif à l'accord prévu
des organisations syndicales. Qu'est-ce que le Gouvernement
attend exactement de l'action développée, dans le cadre de la
promotion sociale, par les organisations syndicales ? Et de
quelles organisations s'agit-il ?

Si nous considérons les positions qui ont été prises par les
organisations syndicales s'agissant des problèmes de l 'Algérie,
nous ne sommes pas sans inquiétude ; car la plupart de ces orga-
nisations syndicales ont adopté des attitudes ambiguës touchant;
non seulement les négociations, mais également le destin de
l'Algérie.

Si, par le biais de cet article de la loi de promotion sociale,
le Gouvernement se trouve devoir accorder des subventions à
des organisations syndicales qui ne se proposent pas comme but
le triomphe de l'Algérie française, nous le disons avec la plus
grande netteté, nous sommes hostiles à un tel projet. (Applaudis-
sements au centre droit et sur quelques bancs à droite.)

Si le Gouvernement maintient Peeuvre frrnnçaise en Algérie
r et sait trouver des organisations syndicales qui comprennent ce
destin et veulent le réaliser, alors nous sommes pleinement
d'accord avec lui.

Mais nous ne nous dissimulons pas que si le F. L . N ., sous le
couvert de cette loi, suscite la création d'organisations syndicales,
nous serons dans' une situation curieuse : le ,Gouvernement fran-
çais pourra, pris à son propre piège, apporter des crédits et
des possibilités financières à la promotion sociale réalisée par
des organisations syndicalistes F. L . N. Cela, nous ne le voulons
pas . (Applaudissements au centre droit et sur quelques bancs à
droite.)

Voilà les observations que j 'avais à présenter. Je crois que le
projet de promotion sociale est, comme beaucoup de choses, pavé
de bonnes intentions . On ne juge les intentions que lorsqu'elles
se réalisent dans les faits et quand toutes les populations ont le
sentiment que ces faits marquent la vie de tous les jours.

Ce qu'il faut, c'est imprimer à toutes ces entreprises en Algérie
une finalité, une certitude donnée aux intéressés et qui réalise
la confiance et la foi : de grands projets comme celui-là ne
valent que dans la mesure où les hommes sont capables de
réaliser les intentions . (Applaudissements au centre droit et sur
divers bancs à droite et au centre.)

M . le président . La parole est à M . Maloum. (Applaudissements
au centre droit et à droite .)

M. Hafid Maloum. Mesdames, messieurs, je remercie M. le
rapporteur des questions qu'il a posées . Je les fais miennes. Je
remercie également M. . , Marçais des paroles qu 'il vient de Co-
nonces.

Vous savez, mesdames, messieurs, que l'Algérie pose une ques-
tion de bouches à nourrir et que, pour, nourrir ces bouches,
beaucoup de bras demandent à travailler. Toute promotion sociale
a pour objet de donner du travail aux bras et de permettre aux
bouches de se nourrir dignement.

Nous venons de faire une expérience achevée il y a quelques
jours : l 'oléoduc de Hassi-Messaoud à Bougie a été réalisé un
mois avant la date fixée. C' est une victoire . C' est une telle victoire
que nous demandons au Gouvernement de remporter en ce qui
concerne le plan de Constantine.

Nous voudrions que tous ceux qui s'intéressent à l 'Algérie
fassent preuve d 'un . entier dévouement, s'agissant d'un problème
non seulement patriotique, niais humain.

Il faut donner à chacun des chances égales, .lui permettre de
se procurer du travail et d'assurer sa subsistance.

Mesdames, messieurs, nous sommes tous favorables à ce projet
de promotion . Nous l'acceptons de tout coeur . Cependant, à côté
de la lettre, il y a l ' esprit, et nous demandons que l'esprit soit

plus fort que la lettre, c' est-à-dire que tout ce qui a été décidé,
ou va l'être, soit non seulement appliqué, mais contrôlé dans
l'application, qu' on impose des délais pour la réalisation et que
ces délais soient respectés.

Alors, c'est toute l'Algérie qui sera heureuse et fière du projet
qui nous est présentement soumis . Elle sera fière de sa réalisa-
tion et vous verrez son contentement se manifester en toute
occasion. Non seulement, dira-t-elle, des textes 'ont été adoptés,
mais pour une fois un gouvernement les a appliqués . (Applau-
dissements au centre droit et sur divers bancs à gauche, au centre
et à droite .)

M. le président. La parole est à M. Mustapha Chelha.

M. Mustapha Chelha . Mademoiselle la secrétaire d'Etat, mes
chers collègues, aujourd'hui est soumis à notre approbation un
projet de promotion sociale en Algérie:

D' aucuns s'interrogent sur la finalité de la promotion sociale
en Algérie . Celle-ci est avant tout une oeuvre humaine . L'Algérie
a souffert depuis des années du fossé creusé entre les deux
communautés, d'où résultait que les musulmans ne pouvaient
accéder à certains postes.

Je rends donc hommage au Gouvernement de nous avoir pré-
senté ce projet de loi . La finalité de cette promotion sociale sera
ce que les hommes, par leur rapprochement, la feront . A,ssi ne
douté-je pas un seul instant qu'elle sera française, et avant tout
humaine.

En ce qui concerne l' effort social, je suis entièrement d'accord
avec M . le rapporteur quand il demande à l'Assemblée de voter
un article additionnel relatif à la petite et moyenne entreprise
dont l'institution est nécessaire, car elle permettra de constituer
ce qui a toujours manqué en Algérie, c'est-à-dire une classe
moyenne, une classe bourgeoise .

	

-
En effet, le drame de l'Algérie provient de la coexistence de

deux classes : d'une part, la classe moyenne européenne et,
d'autre part, la classe prolétaire, la classe déshéritée, musulmane.

Désormais, les ouvriers ;musulmans qui ont pu acquérir des
notions de métier pourront s'installer à leur compte et, ce qui
est important, établir avec les Européens des contacts humains,
à niveau social équivalent . Les deux communautés d'Algérie fra-
terniseront d'autant mieux que les milieux sociaux seront égaux.
(Applaudissements au centre droit et sur quelques bancs à gau-
che et au centre .)

La finalité, ainsi que je le disais, sera ce que les hommes la
feront . Elle devra surtout,' et avant tout, être humaine . Je' vous
demande, mes chers collègues — et je suis à peu près certain
que vous y consentirez — de voter le projet de loi . (Applaudis-
sements sur les mêmes bancs.)

M. le président . La parole est à Mlle Sid Cara, secrétaire d ' Etat
auprès du Premier ministre. (Applaudissements à gauche, au
centre, au centre droit et sur de nombreux bancs à droite .)

Mile Sid Cara, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
Mesdames, messieurs, l'un des aspects fondamentaux de la pro-
motion sociale est de permettre à ceux qui n'ont pu, pour des
raisons diverses, bénéficier d'un enseignement ou d'une forma-
tion professionnelle normaux, de s ' élever dans la hiérarchie pro-
fessionnelle et sociale . C'est à cette nécessité que répond la loi
du 31 juillet 1959 qui constitue le texte de base de la promotion
sociale en métropole . La mise en place du comité de coordination
et les premiers décrets d'application de cette loi manifestent
le souci du Gouvernement d'apporter rapidement les éléments
d 'une solution à ce problème.

Le projet de loi qui vous est soumis est relatif à la promotion
sociale en Algérie . Certes, il aurait pu paraître suffisant
d'appliquer à l'Algérie la loi du 31 juillet 1959 . Mais il a semblé
nécessaire au Gouvernement de prendre une série de mesures
exceptionnelles destinées à modifier, parfois profondément,
l 'application de la loi du 31 juillet 1959 ou à répondre à des
besoins particuliers à l ' Algérie qui ne sont pas ressentis au même
degré en métropole.

La première exigence réside dans la nécessité d ' accroître de
façon considérable la scolarisation et la préformation en Algérie.
Il faut donner rapidement à tous ime instruction générale et,
pour cela, employer les moyens d'enseignement les mieux adaptés
au but poursuivi.

L' ordonnance du général de Gaulle du 20 août 1958, connue
sous le nom de e Plan de scolarisation en Algérie s, doit per-
mettre de scolariser en huit ans la totalité ries garçons et des
filles d'Algérie ; c 'est-à-dire que, clans huit ans, 2 .500,000 enfants
seront reçus n l'école, au lieu do 700.000 en 1958 . Sur ce total,
1 .300 .000 enfants seront accueillis dans les écoles de type tradi
tionnel et 1 .200 .000 dans les centres sociaux.

Actuellement, les centres sociaux, qui relèvent du ministre de
l'éducation nationale, sont encore relativement peu nombreux ;
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64 ont été ouverts à la rentrée de 1959, alors qu'il doit en exister
700 en 1960 . Provisoirement, des écoles et des centres, gérés
par l'armée et dépendant du service de formation des jeunes
à Alger, contribuent à assurer l'instruction de la masse musul-
mane . Mais, répétons-le, cette situation est temporaire, et ce sont
les centres sociaux qui doivent progressivement prendre la relève
de ces organismes.

Il me paraît indispensable d'ouvrir ici une parenthèse, assez
longue je l'avoue, afin de fournir les divers renseignements
demandés par votre commisiion au sujet de la scolarisation en
Algérie.

Au 1"' novembre 1959 l'enseignement primaire public de type
normal comptait 753 .000 élèves dont 613 .000 musulmans, l'ensei-
gnement technique et professionnel de type normal comptait
32 .000 élèves dont 11 .000 musulmans. Quant à l'enseignement
primaire de type nouveau, il comprenait à la même date
100 .000 enfants environ . se répartissant ainsi : classes primaires
de pacification : 70 .000 ; centres sociaux : 12 .000 ; centres de for-
mation de la jeunesse : 6.000 ; foyers d,e jeunes : 12 .000.

En ce qui concerne l'année 1960, les crédits inscrits au budget
doivent permettre, conformément aux prévisions du plan de sco-
larisation, de réaliser l'accroissement suivant : 100 .000 élèves
dans les classes primaires, 2 .000 élèves dans les cours complémen-
taires d'enseignement général, 3 .500 élèves dans l'enseignement
technique et professionnel.

Votre commission a également tenu à s'informer du rapport
existant entre les centres urbains et les zones rurales en matière
de scolarisation de base . Voici les indications qui m'ont été
fournies par mon collègue de l'éducation nationale : les cours
complémentaires d'enseignement général sont décentralisés au
maximum et implantés dans les petites villes et les bourgades
de l'intérieur ; la même politique est suivie à l'égard des cours
complémentaires d' enseignement professionnel et des centres
d 'apprentissage.

Pour l'enseignement primaire et les centres sociaux, en 1958,
les zones urbaines, groupant 22 p. 100 de la population totale,
comptaient 47 p . 100 de la population scolarisée ; les zones rurales,
avec 78 p . 100 de la population, groupaient 53 p . 100 de la popu-
lation scolaire.

En ce qui concerne les centres sociaux, 27 sont implantés dans
les zones urbaines'des départements d'Alger et d'Oran ; 37 le sont
dans les zones rurales.

Tels sont les moyens prévus par le plan de scolarisation.
Mais, pour renforcer cette action, le projet de loi qui vous est

soumis dispose qu'il devra exister, en 1963, 500 centres de forma-
tion de la jeunesse et foyers de jeunes, ouverts à 40 .000 jeunes
gens.

Rappelons que ces centres donnent une instruction scolaire de
base et une préformation professionnelle comme ouvriers agri-
coles, comme artisans ruraux, comme ouvriers spécialisés.

Parallèlement au développement de la scolarisation, il est indis-
pensable de prévoir l'accueil, dans les écoles techniques et dans
les centres de formation professionnelle, des jeunes gens scola-
risés, et de prévoir également le développement d'une formation
professionnelle de base.

Cette oeuvre exige le concours de toutes les volontés.
Réfléchissez aux chiffres que voici :
Le plan de Constantine dispose que, dans cinq ans, il devra

y avoir 400 .000 emplois de plus dans les secteurs non agricoles.
Or, les emplois de ces secteurs sont actuellement en Algérie au
nombre de 800 .000 . L'augmentation qu'il faut assumer dans les
cinq ans est donc de 50 p. 100, ce qui donne la mesure de l'effort
exceptionnel que le Gouvernement doit faire à la fois pour l'équi-
pement économique de l'Algérie et pour la formation des tra-
vailleurs algériens.

Le plan de promotion sociale qui vous est présenté prévoit donc
un cycle spécial de formation . professionnelle accélérée . Ce cycle
s'adresse, en vue d'une préparation rapide d'une durée de douze
à dix-huit mois, à des jeunes gens qui, sans avoir bénéficié d'une
scolarité normale, ne sont pas entièrement dépourvus d'ins-
truction . Cet apprentissage accéléré tend à doter les élèves d'un
métier.

Pour cette formation accélérée, il faut des maîtres . Nous ferons
tout d'abord appel aux personnels existants en attendant les
professeurs qui sortiront de l'école normale nationale d'appren-
tissage qui doit étre créée en Algérie et qui est destinée à relayer
les écoles qui assurent la formation de ces maîtres en métropole.

Pour assurer cette formation accélérée, il faut créer les moyens
nécessaires. Le projet répond à cette exigence et 400 classes ou
ateliers devront être ouverts avant la fin de l'année 1963 pour
pouvoir suivre le rythme de l'industrialisation et les transforma-
tions des techniques agricoles.

Le plan de promotion sociale prévoit également qu ' il devra
exister, en 1963, 800 sections de formation professionnelle des
adultes, réparties sur l'ensemble des départements d'Algérie

et appelées à former, selon les besoins, des travailleurs salariés
ou indépendants de toutes spécialités, qu'il s'agisse de l'indus-
trie, du commerce ou de l'agriculture.

Pour la réalisation de ce programme de formation, dont il
ne faut pas perdre de vue . le caractère exceptionnel, le Gou-
vernement entend, d'une manière générale, que des méthodes
entièrement nouvelles soient appliquées et que tous les obstacles
habituels, tels que l'exigence des diplômes de formation géné-
rale ou de conditions d'âge soient éliminés. C'est par le métier
que les masses auront ainsi la possibilité d'accéder à une véri-
table culture.

Parmi ces centres de formation professionnelle, cent au moins
seront consacrés à la formation professionnelle des femmes et
des jeunes filles musulmanes . (Applaudissements au centre droit,
à gauche et au centre .) L'importance des problèmes posés par
leur évolution justifie la création d'organismes et de centres
spéciaux en dehors de la formation professionnelle des adultes
proprement dits . En effet, les besoins dans les domaines médical
et médico-social pour des postes qui doivent être obligatoirement
occupés par des femmes sont tels qu'ils justifient l'organisation
de cycles d'enseignement destinés à former ou à perfectionner,
à l'échelon régional, des auxiliaires médicales de diverses qua-
lifications, sages-femmes, puéricultrices, soignantes, laboran-
tines, jardinières d'enfants, des assistantes et des aides sociales,
des monitrices d'enseignement ménager rural.

Cette formation implique notamment la création et le déve-
loppement d'écoles et de centres ménagers urbains et ruraux
et la création d'écoles spécialisées destinées à promouvoir l'aide
sociale sous toutes ses formes dans les milieux musulmans.

Il est clair qu'aussi large que soit l'effort public, il ne
saurait suffire devant une tâche qui, je le rappelle . doit pro-
curer à la fin de l'année 1963, 400 .000 emplois nouveaux dans les
secteurs non agricoles . Aussi est-il absolument nécessaire que
l'initiative privée participe effectivement à cette oeuvre. C ' est
le rôle de l ' entreprise, des groupements inter-entreprises, des
groupements professionnels, des associations et des collectivités
locales.

Nous sommes convaincus que les entreprises auront tout
avantage à utiliser le personnel ainsi formé.

Si nous devions rencontrer quelque incompréhension, nous
aurions la possibilité de passer outre, grâce aux dispositions
de l'article 4 du projet de loi qui ont déjà fait l'objet au Sénat
de certains amendements . Sur cet article, votre commission
propose un nouvel amendement, sur lequel le Gouvernement
s'expliquera le moment venu.

A cet endroit, permettez-moi de dire quelques mots pour
répondre aux inquiétudes exprimées par votre commission au
sujet de l 'application du plan de Constantine.

Comme vous le savez, la durée d'application de ce plan
s'étend de 1959 à 1963, l'année 1959 étant elle-même une année
d ' élaboration et de mise en train. Toutefois, d'importantes réa-
lisations ont déjà été engagées . Au 30 novembre 1959, 160 entre-
prises ont été agréées, devant assurer 12 .000 emplois nouveaux
au minimum et représentant 25 milliards d'investissement.

Afin de diminuer le sous-emploi dans l'agriculture, les crédits
d'équipement et de fonctionnement destinés à cette branche ont
été triplés en 1960 et sont passés à 4 milliards au lieu de
1 .125 millions.

Cet effort considérable permettra d'accroître la formation pro-
fessionnelle agricole en développant, notamment, le nombre des
moniteurs agricoles qui atteindra 2 .500 en cinq ans au lieu de
2 .500 en dix ans ainsi qu'il avait été initialement prévu.

Par ailleurs, cent sections coopératives agricoles du plan de
Constantine seront créées en 1960 contre 30 en 1959.

Votre raporteur, M. Moulessehoul, a parlé des musulmans en
métropole.

• J'indique qu'il y a 340.000 musulmans en métropole, dont
114 .000 dans la région parisienne . Les arrivées étaient, pour
l'année 1959, de 6 .000 par trimestre, soit 24.000 par an . Un très
grand effort de logement est assuré en leur faveur par l'inter-
médiaire de la Sonocotral ; de nombreuses réalisations ont déjà
été opérées à Paris et en province.

D'autre part, votre commission a justement remarqué que le
projet de loi relatif à la promotion sociale faisait partie d'un
tout.

J'en arrive maintenant à un aspect important de cette pro-
motion, c'est celui de l'accès des Français musulmans d'Algérie
à la fonction publique.

Cette politique a pris un développement particulier depuis un
an et demi du fait de l'intervention des ordonnances du 29 octo-
bre 1958 qui ont étendu et complété les dispositions déjà adaptées
à l'Algérie pour favoriser la promotion des musulmans à l'inté-
rieur des administrations publiques . Les ordonnances du
29 octobre 1958 sont inséparables du décret du 17 mars .1956
relatif à l'accès des musulmans à la fonction publique en Algérie.
Il est indispensable de les apprécier ensemble, de même que l'on
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rie doit pas oublier les mesures déjà prises ou actuellement envi-
sagées par le Gouvernement en ce qui •concerne la promotion
musulmane dans la magistrature et dans l'armée.

S'agissant de textes législatifs, le Gouvernement n'a demandé
au Parlement que la remise en vigueur des dispositions des
ordonnances du 29 octobre 1958 relatives à des recrutements sur
titres dans les emplois supérieurs de l'Etat et de l'Algérie, dispo-
sitions qui dérogent aux principes généraux du statut des fonc-
tionnaires sur le recrutement par concours.

Bien d'autres dispositions doivent 'être prises par la voie
réglementaire en ce qui concerne la création au le développement
de centres de formation administrative, la formation profession-
nelle des agents dans le cadre des no'velles préfectures d'Algérie
et le développement d'une politique générale d'accès des
musulmans à la fonction publique.

Dans ce domaine, le Gouvernement est décidé à appliquer une
politique vraiment libérale . C'est dans cet état d'esprit qu'il a
accepté l'amendement proposé par le Sénat et qui permettra
aux personnels titulaire et contractuel en exercice depuis deux
ans au moins et ayant donné la preuve de leur compétence
d'accéder aux emplois supérieurs de la fonction publique.

Pour répondre ici au souci exprimé par votre commission, je
tiens à vous donner un ensemble de précisions au sujet de la
mise en oeuvre des dispositions des ordonnances du 29 octo-
bre 1958.

Rappelons-le, quel que soit le nombre des textes, c ' est l'accrois-
sement de la participation musulmane à la fonction publique
qui compte. Or, depuis 1956, c'est près de 7.000 Français musul-
mans qui ont été recrutés dans la fonction publique, en Algérie
et en métropole, dans tous les corps de fonctionnaires, près de
4.000 nominations étant intervenues au cours de l'année 1959.

En ce qui concerne la question posée par M. le rapporteur à
propos des commissions départementales d'accès des Français
• musulmans à la fonction publique, un décret en préparation
prévoit que ces commissions seront compétentes pour l'ensemble
des personnels des catégories C et D, recrutés en application du
décret du 17 mars 1956.

En ce qui concerne les concours administratifs métropolitains,
près de 2.500 emplois ont été réservés aux Français musulmans
depuis le 1" novembre 1958, dont 660 dans la catégorie la plus
élevée de la fonction publique.

Depuis le décret du 31 décembre 1958 et l'instruction de M . ]e
président du conseil en date du 7 janvier 1959, des épreuves
facultatives réservées aux Français musulmans et leur permet-
tant d'obtenir des points supplémentaires ont été instituées dans
tous les concours administratifs de catégories A et B. De même,
toutes les limites d'âges valables pour ces concours ont été,
pour eux, reculées de cinq ans.

Les ordonnances du 29 octobres 1958 ont permis, jusqu 'au
30 avril 1959, des nominations exceptionnelles sur titre, dans
les emplois supérieurs de l'Etat et de l'Algérie . Ce sont justement
ces dispositions que l'on demande au Parlement de reconduire.

Cent vingt-huit candidats ont été nommés, dont trente-deux
dans les plus hauts emplois de l'Etat, au Conseil d'Etat, à la
Cour des comptes, à l'inspection des finances, dans les corps pré-
fectoraux et dans les divers ministères.

Ces nominations ont été effectuées par l'intermédiaire d'une
commission, présidée par le secrétaire général des affaires algé-
riennes, qui avait été créée par arrêté du 28 novembre 1958 et
qui a siégé au cours de trois sessions, tenant neuf séances.

Les recrutements. de contractuels, prévus par l ' article 6 de
l ' ordonnance, n'ont pas pu être entrepris, tant que les résultats
du concours administratif n'ont pas été entièrement connus.
C'est, en effet, le reliquat des 10 p. 100 d'emplois offerts dans
ces concours et non pourvus qui est utilisé pour ces recrute-
ments.

Néanmoins, les textes d'application sont préts et les nomi-
nations interviendront dans les deux ou trois mois qui viennent
pour tous les candidats valables qui se sont déjà fait connaître.

Quant à la formation des agents déjà recrutés, elle existe sur
de larges bases en Algérie. Il n'a pas encore paru souhaitable
d ' organiser des centres spéciaux à cet effet en métropole, en
raison du nombre encore faible des agents français musulmans
qui servent sur le territoire métropolitain. Des dispositions
seront prises néanmoins à cet égard aussitôt que la nécessité
s 'en fera sentir.

Un programme de promotion sociale qui ne recevrait pas
l'accord profond des populations auxquelles il est destiné reste-
rait lettre morte.

Aussi le Gouvernement a-t-il tenu, en instituant un conseil
supérieur et des conseils régionaux . et départementaux de la
promotion. sociale en Algérie, à associer à la définition du plan
des représentants des collectivités locales, les organismes pro-
fessionnels et syndicaux et les personnalités compétentes en ce
domaine .

Le conseil supérieur de la promotion sociale comprendra en
particulier un nombre important de Français musulmans et de
femmes musulmanes . Il veillera à la mise en oeuvre et à la
constante adaptation du plan d'action représenté par le texte
soumis à votre examen.

Encore faut-il préciser que ce projet de loi n'est qu'une partie
d'un ensemble . Le programme qui vous est présenté aujourd'hui
ne constitue qu'un premier train qui sera progressivement pré-
cisé et élargi par l'action conjointe du conseil supérieur de la
promotion sociale et de l'administration.

D 'ores et déjà, la coordination des différents services s'occu-
pant de la promotion sociale en Algérie est assurée sous la res-
ponsabilité du délégué général du Gouvernement représentant de
tous les ministres.

Par arrêté du 3 septembre 1951, un comité administratif de
la formation technique et professionnelle a été créé et travaille
en liaison étroite avec la direction du plan en Algérie.

En ce qui concerne le financement de ce plan, sur lequel votre
commission a également demandé quelques précisions, le pro-
gramme d'équipement de 1960 et le budget des services civils de
l'Algérie récemment voté contiennent des crédits suffisants pour
le lancement des opérations prévues . Mais, pour les années ulté-
rieures, des ressources supplémentaires seront dégagées en
dehors, bien entendu, des crédits normalement prévus pour
l'application du plan de Constantine.

En terminant, je remercie votre commission d 'avoir donné un
avis favorable à l' adoption de ce projet de loi dont j'affirme
qu'il représente les lignes de force d'un programme d'action d'en-
semble, programme qui permettra de réaliser, grâce à des
mesures exceptionnelles, la promotion sociale des fils et des filles
d'Algérie.

Ces mesures exceptionnelles visent essentiellement à assurer la
transition et les liens nécessaires entre la préformation et la for-
mation professionnelle, à faire coïncider l'effort de formation
avec les perspectives d'emploi, à prolonger les facilités d'accès
des Musulmans à la fonction publique.

Ces dispositions, le Gouvernement entend qu 'elles soient plei-
nement appliquées. Cette promotion économique et humaine, le
Gouvernement a conscience qu'il ne l'obtiendra qu'avec l ' aide de
tous . L'heure est au travail . De ce travail dépend l 'avenir.
(Applaudissements sur tous les bancs .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? : ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat
est de droit .

-6

OPPOSITION A LA LISTE DES CANDIDATURES
A . LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. k président. Au début de la séance, j ' ai donné avis à
l'Assemblée de l'affichage des candidatures présentées pour la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances
pour 1960.

Mais, dans le délai d ' une heure, j 'ai été saisi, conformément
au troisième alinéa de l'article 26 du règlement, d'une opposition
formulée par trente députés au moins, dont les noms seront
publiés au compte rendu intégral de la présente séance (1).

M . Paul Coste-Floret . Monsieur le président, ne pourriez-vous
pas donner connaissance à l'Assemblée des noms des trente
députés dont vous avez parlé ? Ces noms pourraient intéresser
l'Assemblée.

M, le président. Cette liste sera publiée au Journal officiel.
Je puis indiquer que cette opposition, parfaitemen t, réglemen-

taire, a été formulée par MM. Leenhardt, René Schmitt, Muller,
Bayou, Regaudie, Longequeue, Boutard, Dejean, Chandernagor . ..
Faut-il poursuivre la lecture de cette liste ? (Sourires .)

M . Paul Coste-Floret . Non, monsieur le président. Je vous
remercie.

(1) L'opposition porte les signatures de : MM. Leenhardt, Schmitt,
Muller, Bayou, Regaudie, Longequeue, Routard, Dejean, Chanderna-
gor, Bourgeois, Deschizeaux, Conte, Ca,aagne, . Var, Mercier, Widen-
locher, Larue, Duchateau, Derancy, Privet, Lacroix, Privat, Evrard,
Schaffner, Pavot, Forest, Lejeune, Darchlcourt, Dumortier, Cernez,
Montalat .
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PROMOTION SOCIALE EN ALGERIE

Reprise de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif à la promotion sociale en Algérie.

Nous allons passer à l'examen des articles.
Au préalable, j'informe l'Assemblée que, pour ne pas trop

retarder notre expérimentation du vote électronique et pour évi-
ter lé cne . auchement de deux scrutins, l'un dans l'hémicycle
l'autre d^ns les salles voisines, le vote électronique aura lieu sur
le premier amendement. Ensuite, la séance sera suspendue pen-
dant quelques minutes.

Nous abordons l'examen des articles du projet de loi.

[Articles 1" et 2.]

M. le président . Art. 1" . — En vue de procéder à une large
promotion sociale en Algérie, le Gouvernement, sans . préjudice
des mesures prises en-application de la loi n" 59-960 du 31 juil-
let 1959 relative à diverses dispositions tendant à la promotion
sociale, engage, pendant la période allant du 1" janvier 1960 au
31 décembre 1963 et en exécution du plan de Constantine, la
réalisation d'un programme d'action comportant, notamment, les
mesures figurant aux articles ci-après . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1".

(L ' article 1", mis aux voix, est adopté.)

M . le président . t Art. 2. — Outre l'enseignement et la forma-
tion dispensés actuellement dans les établissements publics ou
privés, un cycle spécial assure une formation professionnelle
accélérée des jeunes gens et des adultes.

t Ce cycle est organisé au sein des établissements existants
ou d'établissements à créer à cet effet par le délégué général
du Gouvernement en Algérie, les collectivités locales, les entre-
prises publiques, les organismes professionnels et l'initiative
privée, après avis des conseils institués par l'article 6.

t Il devra comprendre au minimum 400 classes ou ateliers à
l'expiration de la période prévue à l'article 1" . » — (Adopté .)

-

	

[Article 3 .]

M. le président. « Art. 3. — Indépendamment du rifle de
l'initiative privée, les moyens publics de préformation et de
formation professionnelle s'ajoutant aux prévisions du plan de
scolarisation seront mis en oeuvre selon une progression telle
qu' à l'expiration de la période prévue à l'article 1", soient
ouverts au minimum :

500 centres de formation de la jeunesse et foyers de jeunes ;
800 sections de formation professionnelle des adultes dont

au moins 100 de formation agricole et au moins 100 de forma-
tion professionnelle des femmes et des jeunes filles. s

M . Benhacine avait déposé un amendement à cet article . Mais
cet amendement a été déclaré irrecevable par la commission
des finances.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

(L 'article 3, mis aux voix, est adopté.)

[Articles 3 bis et 4.]

M. le président. t Art. 3 bis. — Afin d'associer plus complète-
ment les élites rurales des différentes communautés aux respon-
sabilités de gestion des groupements professionnels, lofs des
élections aux conseils d'administration des organismes agricoles
de crédit, de coopération et de mutualité sociale, bénéficiant du
concours financier de l 'Etat, de l'Algérie, des établissements
publics ou des collectivités locales ou assurant un service d'inté-
•rêt général, et lors des élections aux conseils d'administration
des établissements publics agricoles, un nombre minimum de
sièges devra être réservé aux candidats de statut civil de droit
local et aux candidats de statut civil de droit commun. Ce
nombre minimum sera fixé dans chaque cas par arrêté du délé-
gué général du Gouvernement en Algérie . »

Personne ne demande la parole? . . ..
Je mets aux voix l'article 3 bis.

(L'article 3 bis, mis aux voix, est adopté .)

t Art. 4 . — Toutes les entreprises ayant leurs activités eu
Algérie et bénéficiant du concours financier, de concessions ou
de marchés de l' Etat, de l'Algérie, des établissements publics
ou des collectivités locales, seront tenues de réserver aux béné-
ficiaires de la formation professionnelle un pourcentage de
leurs emplois qui sera déterminé périodiquement par le délégué
général du Gouvernement en Algérie . a — (Adopté .)

[Après l 'article 4.]

M . le président . M. Moulessehoul, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, a déposé un amen-
dement n" 1, qui tend à insérer, après l'article 4, le nouvel
article suivant :

c Le Gouvernement pourra, par décret, réserver dans les mar-
chés publics en Algérie, une partie des travaux ou fournitures
aux petites et moyennes entreprises locales, dans le but notam-
ment de favoriser l'installation des travailleurs comme entrepre-
neurs et artisans s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Abbés Moulessehoul, rapporteur. J'ai déjà exposé les rai-
sons qui justifient cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mlle Sid Cars, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
Le Gouvernement accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 1 présenté
par M. Moulessehoul au nom de la commission, accepté par le
Gouvernement.

II va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera

ouvert dans cinq minutes.

(M. le président fournit à l'Assemblée des indications pratiques
sur le fonctionnement du système de vote électronique .)

M. le président. Je prie MM. les députés de bien vouloir
regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'amendement n° 1 après
l'article 4, présenté par M . Moulessehoul, au nom de la commis
sien, et accepté par le Gouvernement.

Ceux qui sont d'avis d'adopter appuieront sur le plot t P s.
Ceux qui sont d'avis contraire appuieront sur le plot t C s.
Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 439
Majorité absolue	 220

Pour l ' adoption	 421
Contre	 18

L'Assemblée nationale a adopté.
La séance est suspendue pendant quelques instants.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante-cinq minutes,

est reprise à dix-sept heures cinquante minutes sous la présidence
de M. Jean Montalat, vice-président.)

PRÉSIDENCE DE M . JEAN MONTALAT,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.

-s -

SCRUTINS POUR L'ELECTION DES MEMBRES
DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. L'ordre du jour appelle les scrutins dans lent
salles voisines do la salle des séances pour l'élection

l ' De sept membres titulaires de la'' ctimmission mixte paritaire
chargée do proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi de finances pour 1960;

2° De sept membres suppléants de cette commission.
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L'Assemblée voudra sans doute procéder simultanément à
cm: deux scrutins ?

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Il en est ainsi décidé.
Les candidatures ont été affichées à quatorze heures trente.
Ces scrutins sont secrets . La majorité absolue des suffrages

exprimés est requise aux deux premiers tours de scrutin ; au
troisième tour. la majorité relative suffit et, en cas d'égalité
des suffrages, le plus âgé est nommé.

Les bulletins devront être mis dans l'urne sous enveloppe.
Seront considérés comme nuls les suffrages exprimés par

une enveloppe contenant, soit plus de noms que de sièges à
pourvoir, soit le nom d'une personne non député.

Je prie MM. les secrétaires de bien vouloir désigner deux
d'entre eux pour présider les bureaux de vote installés dans les
salles voisines.

II va être procédé au tirage au sort de quatre de nos collègues
qui procéderont à l'émargement des listes de votants.

(II est procédé au tirage au sort .)

M . le président. Sont désignés :
MM . Cachet, Buron (Gilbert), Belabed, Planta.
Les scrutins vent être annoncés dans le Palais et seront ouverts

dans cinq minutes.
Ils seront clos à dix-huit heures quarante-cinq minutes.

-9—

PROMOTION SOCIALE EN ALGERIE

Reprise de la discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif à la promotion sociale en Algérie.

[Article 5 .]

M. le président. s Art. 5 . — Dans le cadre des mesures prises
par le Gouvernement pour favoriser l'accession et la promotion
des Français musulmans d'Algérie aux grades et emplois des
services de l'Etnd, de l'Algérie, des collectivités locales et des
établissements publics en dépendant, les dispositions de l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance n° 58-11116 du 29 octobre 1958 et de
l'article 2 de l'ordoi .nance n° 58-1017 du 29 octobre 1958 sont
remises en vigueur pendant un délai de dix-huit mois à compter
de la promulgation de la présente loi.

c Toutefois le bénéfice des dispositions de l'article 5 de
l'ordonnance n° 58-1016 du 29 octobre 1958 sera accordé par
priorité aux titulaires de diplémcs universitaires exigés pour
les emplois visés à l'alinéa précédent' et aux personnels titulaires
ou contractuels en exercice depuis deux ans au moins et ayant
donné la preuve de leur compétence. s

M . Mohamed Boulsane a déposé un amendement n° 3 qui
tend, dans le deuxième alinéa, à substituer aux mots : -.en
exercice depuis s, les mots : a ayant exercé pendant ».

La parole est à M . Moulessehoul, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Abbès Moulessehoul, rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mlle Sid Cara, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
Le Gouvernement l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3 de
M. Boulsane, accepté par la commission et par le Gouver-
nement.

	

-

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne dema,tde la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par l'amendement adopté.

(L'article 5, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 5 bis à 7 .]

M. le président . e Art. 5 bis . — En vue de favoriser, en
accord avec les organisations syndicales, la formation des tra-
vailleurs appelés à exercer des responsabilités au sein d'orga-
nismes de caractère économique et social, l'aide de l'Etat peut
prendre la forme de bourses de stage, d'études et de voyage . »

La parole est à M. Marçais .

	

,

M . Philippe Marrais . Je réitère 4u Gouvernement la ques-
tion que j'ai posée tout à l'heure relative aux garanties qu'il
peut donner touchant la participation des organisations syn-

dicales à la promotion sociale, car j'ai le grand souci que, sous
ce couvert, cette participation ne serve pas à alimenter les caisses
de la rébellion.

M . le président . La parole est à Mlle le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre.

Mlle Sid Cara, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
Cet article a pour but de reprendre l'essentiel de ce que prévoit le
projet de loi que l'Assemblée nationale a voté en ce qui concerne
la métropole. Il s'agit, avec toutes les garanties nécessaires,
de permettre la formation des travailleurs, formation intellec-
tuelle, économique et sociale, afin qu'ils puissent s'associer à la
réalisation du plan de Constantine.

Le Gouvernement est parfaitement conscient du problème
soulevé par M. Marçais ; il donne l'assurance et la garantie que
le critère de l'aide accordée sera celui de la bonne volonté
apportée à la réalisation de ce vaste plan de promotion.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 5 bis.

(L'article 5 bis, mis aux voix, est adopté.)
e Art. 6 . — La coordination de l'action entreprise pour la

réalisation de cc programme sera assurée, à l'échelon de la
délégation générale, des régions et des départements.

e Sont institués un conseil supérieur de la promotion sociale,
sous la présidence du délégué général du Gouvernement en
Algérie ainsi que des conseils régionaux et départementaux.
Les attributions, la composition et le fonctionnement de ces
conseils, qui se réuniront au moins deux fois par an, sont fixés
par décret.» — (Adopté .)

« Art . 7. — Le Gouvernement prendra les décrets nécessaires
à l 'application de la présente loi. a — (Adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Robert Ballanger. Les députés communistes votent contre.
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

— 10 —

ACCES DES FRANÇAIS MUSULMANS
AUX DIFFERENTS GRADES D'OFFICIERS

Discussion d'un projet de lai adopté par le Sénat.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi n° 429, adopté par le Sénat, portant dérogation
transitoire à certaines dispositions sur le recrutement et l'avan-
cement des officiers des armées, en vue de faciliter aux Fran-
çais musulmans l'accès aux différents grades d'officiers (rapport
n° 441).

La parole est à M. Abdallah Tebib, rapporteur de la commis-
sion de la défense nationale et des forces armées.

M. Abdallah Tebib, rapporteur. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mesdames, messieurs, en cette première fois où j'ai
l'honneur de parler du haut de cette tribune, je tiens à rendre un
suprême hommage et à formuler une fervente prière pour tous
ceux qui nous ont devancés dans cet hémicycle et qui ne sont
plus de ce monde . Tous ont bien oeuvré pour toutes nos Répu-
bliques.

S'agissent de la France, plus précisément de cette terre située
sur les rives sud de la Méditerranée à laquelle la France a donné
le nom d'Algérie, je vous parlerai d'une importante fraction de
sa population, de ceux qui, les armes à la main, ont toujours
défendu l'honneur de notre drapeau.

Mon rapport, présenté au nom de la commission de la défense
nationale et des forces armées porte, en effet, sur le projet de loi
adopté par le Sénat portant dérogation transitoire à certaines
dispositions sur le recrutement et l'avancement des officiers des
armées, en vue de faciliter aux Français musulmans l'accès aux
différents grades d'officiers.

Le projet de loi qui vous est soumis est une mesure essentiel-
tiellement politique. En effet, il groupe l'ensemble des disposi-
tions transitoires de nature législative çue le Gouvernement
propose aux Assemblées pour donner aux Français musulmans
de plus grandes facilités d'accès aux différents grades d'officiers
dans les armées.

II convient de signaler avec satisfaction que le Gouvernement
tient à donner aux militaires musulmans des facilités d'accès à
tous les grades des officiers des armées, comme n été fait
dans le cadre de la fonction publique pour les fonctionnaire
français musulmans .



3366

	

ASSEMBLES NATION.1LE — SEANCE DU 15 DECE\1BRE 1959

Le texte de ce projet de loi ouvre des possibilités temporaires
d ' avancement plus étendues. D'autre part, un contingent de
nominations de 10 p . 100 est réservé aux Français musulmans pour
l'accession au premier grade d'officier avec dérogations aux
règles habituelles . I1 intéresse aussi bien les gradés d 'active que
ceux de réserve.

Votre ra pporteur vous déclare que mieux vaut tard que jamais.
Lui qui affirmait que la mesure est essentiellement politique
vous dit égaiement qu'elle est une récompense attendue depuis de
nombreuses années. Il faut en féliciter le Gouvernement, car
votre serviteur est resté treize ans sous-lieutenant, avant d'être
nommé lieutenant, en vertu de textes qui fixaient à trente-quatre
ans l'âge minimum pour être nommé lieutenant.

A se permet de vous signaler ce que fut depuis 1830 le recru-
tement dans l'armée des Francais musulmans.

De 1832 à 1912, le recrutement s'effectuait par engagements
volontaires de quatre ans avec bénéfice d'une retraite après seize
ans de service pour les hommes de troupe et après vingt-cinq
ou trente ans de service pour les officiers.

Aucun de ceux-ci n'avait les mêmes droits que leurs cama-
rades français de souche.

L'incorporation des Français musulmans a commencé par
celle des Turcos de la Casbah de Bône et s'est poursuivie jusqu'à
la formation des divisions algériennes d'Alger, d'Oran et de
Constantine . Ces troupes ont fait le tour du monde en portant
toujours bien haut l'honneur de la France partout où il était
en danger. Ainsi qu'on peut le constater en Afrique, en Amé-
rique, en Europe et en Asie, les croix et les croissants voisinaient
sur les champs de bataille.

Comment vouliez-vous qu'il en fût autrement ? La France n'est-
elle pas une nation musulmane ? N'avons-nous pas, dans notre
capitale, des hôpitaux réservés aux musulmans et s p écialement
équipés pour eux ? Notre capitale n'a-t-elle pas un cimetière
musulman et une belle mosquée ?

De 1912 à 1917, ce recrutement a augmenté par l'appel sous
les drapeaux de tous les jeunes gens aptes à servir, mais le rem-
placement était permis par le payement d'un remplaçant . Cette
maladresse a provoqué la révolte de Mac-Mahon, près de Batna,
au cours de laquelle un administrateur et des caïds trouvèrent
la mort, obligeant ainsi le commandement de l'époque à déplacer
sur le Constantinois deux régiments métropolitains, les 72' et
73' de ligne.

A partir de la classe 1918, dont fait partie votre serviteur, le
remplacement a été supprimé. Depuis, le recrutement a été
amélioré, mais peu de modifications dans l'avancement jusqu'en
1939 ont été apportées pour les gradés, surtout sortant du rang.

Mes chers collègues, tous les musulmans pouvaient même
entrer dans les grandes écoles, à la condition qu'ils soient
citoyens français.

J'évoquerai devant vous le loyalisme des Français musulmans
depuis 1830 jusqu'à nos jours . Monsieur le président, comme
vous et comme un grand nombre de nos collègues du Parlement,
j'ai servi dans la 3' division d'infanterie algérienne, qui fera
l'objet d'une grande partie de mon exposé.

Je ne serais pas un ancien combattant des deux guerres et
des théâtres d'opérations extérieurs si je restais muet sur le
loyalisme de mes coreligionnaires de toutes armes . Je sais que
j'aurai d'autres occasions pour m'étendre sur ce chapitre, donc
je serai bref.

En 1832, les Turcos de Yusuf, qui ont juré fidélité à la France,
ont commencé à pacifier le pays aux côtés de l'armée française.
Ils donnèrent naissance au 3' R. T. A., ce beau régiment sur
l'insigne duquel est écrit en arabe : Hatsa-el-mouts », c'est-à-
dire : c Jusqu'à la mort a.

La tribu des Zouaoua forma les régiments de zouaves. La tribu
des Spahia forma les spahis . Tous se sont couverts de gloire.

En 1854, à Laghouat, le lieutenant Mousli et ses quarante tirail-
leurs ont préféré se sacrifier jusqu'au dernier plutôt que de
pactiser avec l'ennemi, bien qu'il fût leur frère de religion,
parce qu'ils avaient juré fidélité à la France.

L'émir Abdel Kader, qui avait été un grand ennemi de la
France, se trouvant après sa soumission à Damas, reçut des
émissaires étrangers venus e travailler son cerveau s pour
fomenter des troubles en Algérie . Pour toute réponse, l'émir se
retira dans sa chambre et revint avec son grand cordon de la
Légion d'honneur . Sur cette décoration que nous portons avec
fierté sont écrits les mots : « Honneur et Patrie a.

En outre, pendant la révolte de Damas, ce même Abdel Rader
mit sous sa protection tous les chrétiens de la ville, ce que le
F. L . N. semble oublier.

Le 8 mai 1863, au Mexique, à San Lorenzo, les tirailleurs char-
gèrent à la baïonnette les batteries mexicaines, prirent plusieurs
canons, deux fanions et un drapeau à l'ennemi, ce qui a valu
la Légion d'honneur à leur régiment.

,:n 1870, à Reisehoflen, les tirailleurs enterrèrent leur drapeau
roui qu'il échappe aux mains de l'ennemi . Un peintre célèbre,

Horace Vernet, pour son tableau de guerre intitulé Les Der-
nières Cartouches, prit pour modèles deux tirailleurs.

De 1885 à 1895, en Indochine, les actes de bravoure ne se
comptaient plus, tout comme de 1946 à 1954.

Pendant la guerre de 1914-1918, les actes d'héroïsme furent
sans nombre . Les vieux tirailleurs qui, dans les ports d ' embar-
quement, chantaient dans leur sabir : « Nous irènes à Berlène a,
furent décimés entre Charleroi et la Marne . Mais leurs survivants
ont bien défilé en Allemagne derrière leurs chefs qui les aimaient
bien après âvoir souffert avec eux dans la boue de la Somme et
sous les bombardements incessants de Verdun . Gloire à l'armée
française !

En 1939-1940, aucun soldat musulman ne lesa la crosse devant
l 'envahisseur . Ceux qui furent faits prisonniers l'ont été sous les
ordres de leurs chefs.

De 1940 à 1943, dans les maquis métropolitains combattaient
des musulmans et même des femmes musulmanes dont plusieurs
furent torturées et tuées.

En Italie, les combattants n'ont jamais cédé leurs positions.
Ils se battaient même avec de pierres quand les munitions
manquaient. Tout le monde a encore en mémoire le vent glacé
du Mont Cifalco, la boue du Rapido et aussi la souvenir de la
marche triomphale sur Rome.

Au débarquement de Saint-Tropez, les combattants embrassaient
le sable des plages, ils embrassaient aussi les portes des églises,
parce qu'ils étaient heureux, au milieu de la fournaise, de com-
mencer enfin la libération de la mère patrie après avoir affaibli
l'ennemi en Italie . Toulon et Marseille furent délivrées rapidement.
Après un gigantesque à-droite, la vallée du Rhône fut traversée
et nous arrivâmes dans les Vosges . La Meuse, le Rhin furent
franchis à la stupéfaction de von Rundstedt et la marche ne
s ' arrêta que lorsque les fanions des unités furent trempés dans
le Danube . (Applaudissements au centre droit, au centre, au
centre gauche, à gauche et à droite .)

A l'heure actuelle 180 .000 combattants musulmans combattent
à côté de l'armée pour l'Algérie française . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

Maintenant que j'ai rappelé le loyalisme des Français musul-
mans, je pense à l'état-major du F . L . N . Celui-ci, dont les mem-
bres sont parfois réunis sur un point du globe, parfois éparpillés
sur plusieurs capitales, est composé de personnels qui ont acquis
une situation enviable, car ils sont médecins, pharmaciens, pro-
fesseurs, avocats. Mais à qui la doivent-ils si ce n'est à la France ?
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

Ils sont poussés par l'étranger, qui cherche à amoindrir le
patrimoine français: Et aussi, il y a le pétrole, qui sent mauvais
et de loin.

Si M. Ferhat Abbas revenait voir notre Algérie, il constaterait
que la V' République a fait de. belles choses, que s'il a combattu
pour la liberté, l'égalité et la fraternité, nous avons tout cela.

Le combat est inutile . Que les rebelles rentrent dans leurs
familles qui souffrent comme tous les habitants de notre province
française.

Le projet de loi que nous soumet le Gouvernement vient
pendant la rébellion algérienne récompenser les fils, les petits-
fils, les frères de ceux qui ont servi loyalement notre patrie.

J ' ai la ferme conviction que ceux qui vont en profiter sauront
à leur tour, en encadrant les 180 .000 combattants qui se battent
pour l' Algérie française, oeuvrer, et bien, pour la grandeur de la
France, notre patrie . (Applaudissements au centre droit, au
centre gauche, à gauche, au centre et à droite .)

En conclusion, votre commission de la défense nationale et des
forces armées vous propose d'adopter le projet de loi qui vous
est soumis et qui constitue une grande étape dans la francisation
de notre province encore souffrante, l ' Algérie française pour
toujours. (Applaudissements sur les mêmes bancs .)

Je termine mon exposé, mes chers . camarades, en rendant un
hommage suprême à tous ceux qui meurent chaque jour, à ceux
qui oeuvrent encore dans l ' Algérie française — je veux parler.
des soldats médecins, des soldats instituteurs, des soldats labou-
reurs — pour la grandeur de notre patrie . Je salue aussi respect
tueusement leurs drapeaux et leurs fanions et je m'incline bien
bas devant les familles endeuillées . (Applaudissements au centre
droit, à droite, au centre gauche, à gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M. le ministre des armées.

M. Pierre Guillaumat, ministre des armées . Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs, après le très émouvant exposé du
commandant Tebib, je me bornerai à présenter, en quelques
mots, le projet de loi qui vous, est soumis.

De tout temps, comme l'a rappelé M . le rapporteur, l 'armée
a ouvert ses rangs aux Français musulmans et ne s'en est jamais
repentie . Mais devant la masse des Français musulmans qui
combattent maintenant dans nos rangs, il faut modifier les règle-
ments pour que le nombre des sous-officiers et des officiers de
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cette origine atteigne rapidement le pourcentage nécessaire et
légitime pour cette armée française en Algérie.

Nous avons donc le devoir de faire appel à toutes les ressources
nui s'offrent à nous, aux officiers d'active issus des écoles mili-
taires, aux officiers d'active issus des officiers de réserve, enfin
aux officiers issus du rang, aux officiers des formations sup-
plétives.

Le texte qui vous est proposé rassemble toutes les dérogations
dont nous avons besoin pour atteindre le but que s'est fixé le
Gouvernement. Ce texte est un peu long ; il est peut-être un peu
technique, mais nous avons voulu qu'il s'adresse à la fois aux
trois armées de terre, de mer et de l'air qui, comme vous le
savez, ont des statuts différents et assez complexes.

Aussi, sans nous attarder à l'analyse détaillée du texte qui
vous est soumis, nous vous demandons davantage d'attacher
intérêt au but que le Gouvernement se propose d'atteindre par
son intermédiaire et avec votre aide dans un souci de justice
et de fraternité à l'égard des populations musulmanes d'Algérie.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M . Villon.

M. Pierre Villon. Mesdames, messieurs, je voudrais, au nom
des députés communistes, faire deux observations sur le projet
de loi qui nous est soumis.

D'une part, nous ne croyons pas que les mesures prévues
par ce projet puissent contribuer à une solution rapide du
problème algérien. (Interruptions au centre et à droite.)

M. Ahmed Djebbour. On voit que vous aimez les Algériens !

M. Pierre Villon . D'autre part, nous estimons que l'armée
doit avoir pour mission unique de défendre le sol national . ..
(Nouvelles interruptions sur les mêmes bancs .)

A droite . C'est ce qu'elle fait.

M . Pierre Villon . ... contre l'agression, et qu 'elle ne peut
pleinement remplir cette mission qu'à la condition d 'être une
armée qui soit également nationale par sa composition . (Nou-
velles interruptions sur les mêmes bancs.)

M. Paul Coste-Flore'. Et les Algériens ?

M. Pierre Villon . C'est pour ces raisons que nous voterons
contre le projet.

Sur divers bancs . Bien sûr !

M. Mourad Kaouah . Votez pour l'armée rouge !

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat
est de droit.

l'Articles l er à 13.]

M. le président. a Art. l er. — Pendant une période de cinq
ans, à compter de la promulgation de la présente loi, seront
réservés chaque année aux Français musulmans d'Algérie 10 pour
100 des nominations au grade de sous-lieutenant ou grade cor-
respondant, dans chacune des trois armées et dans les services
communs ; en ce qui concerne l'armée de terre, cc pourcentage
sera calculé exclusivement sur les nominations effectuées dans
les troupes métropolitaines.

e Sous réserve des dérogations prévues aux articles ci-après
les candidats à ces nominations devront posséder les qualifica-
tions indispensables et, le cas échéant, les titres ou diplômes uni-
versitaires exigés.

e Dans le cas où la proportion fixée au premier alinéa du
présent article ne pourrait être atteinte par insuffisance du
nombre de candidats répondant aux conditions prévues au
deuxième alinéa ci-dessus, les nominations complémentaires néces-
saires seraient faites en application des régies générales de recru-
tement. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article lm .
(L'article 1", mis aux voix, est adopté,)

e Art. 2 . — Pendant une période de cinq ans, à compter de
la promulgation de la présente loi, des épreuves facultatives pou-
vant s'ajouter ou se substituer aux épreuves normales des examens
et concours donnant accès ' à la carrière d'officier, seront fixées
par arrétés ministériels pour tenir compte des conditions parti-
culières de formation des candidats Français musulmans d'Algé-
rie bénéficiaires des dispositions de l'article 1" ci-dessus . s —
(Adopté .)

e Art . 3 . — Par dérogation aux dispositions de l'article 33 de
la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée, pour-
ront, sans être passés par un peloton préparatoire, être admis
sans concours dans un peloton d 'élèves officiers de réserve, les
Français musulmans d'Algérie provenant :

e — des appelés ou engagés par devancement d ' appel ayant
reçu l'instruction militaire de base ;

e — ' des engagés ou rengagés dont la durée du contrat excède
encore un an.

e Pour l'armée de mer, un arrêté ministériel, pris en applica-
tion de l' article 64 de la loi du 13 décembre 1932, fixera les condi-
tions particulières d'admission des Français musulmans d'Algérie
au cours d'élèves officiers de réserve . a — (Adopté .)

e Art . 4 . — Par dérogation aux dispositions de l'article 3 -
(5° et 6") de la loi du 14 avril 1832 sur l'avancement dans l'armée,
les Français musulmans d'Algérie possesseurs d'un grade d'offi-
cier de réserve pourront être nommés sous-lieutenants d'active
s'ils ont vingt-trois ans révolus et remplissent par ailleurs les
autres conditions fixées par ladite loi . s — (Adopté.)

e Art. 5 . - - Par dérogation aux dispositions de l'article 32 de la
loi du 9 avril 1935 fixant le statut du personnel des cadres
actifs de l'armée de l'air, pourront être nommés sous-lieutenants
d'active dans l'armée de l'air les Français musulmans d'Algérie
comptant un an d'activité comme officier de réserve dans l'un
des corps ou cadres de cette armée, âgés de vingt-trois ans au
moins et ayant soit satisfait à un examen d'aptitude, soit été
cités pour une action d'éclat. s — (Adopté.)

e Art . 6. — Par dérogation aux dispositions de l'article pre-
mier du décret n° 53-18 du 16 janvier 1953, modifié par le
décret n° 55-1623 du 29 novembre 1955, les Français musulmans
d'Algérie pourront être dispensés de l'examen probatoire exigé
des enseignes de vâisseau de 1" classe de réserve et des ingé-
nieurs mécaniciens de 2' classe de réserve servant en situation
d'activité, pour la nomination dans les cadres actifs.

e A cet effet seront réservés aux Français musulmans d 'Algé-
rie 10 p. 100 des nominations dans le cadre actif des enseignes
de vaisseau de 1" classe de réserve et des ingénieurs mécani-
ciens de 2' classe de réserve servant en situation d ' activité .. —
(Adopté .)

e Art . 7 . — Par dérogation aux dispositions de l'article 3 (1')
• de la loi du 14 avril 1832 sur l'avancement dans l ' armée ou à
celles de l'article 4 (1') de la loi du 9 avril 1935, ,pourront
être nommés sous-lieutenants les Français musulmans d 'Algérie
ayant servi quatre ans dans une arme, un service, un corps ou
un cadre de l 'armée active, dont deux ans au moins dans un
grade de sous-officier et possédant les titres militaires les
rendant dignes de cette nomination . » — (Adopté.)

e Art . 8 . — Les Français musulmans d'Algérie, qui ont exercé
pendant six mois le commandement d'une formation d'au moins
cinquante hommes au cours des opérations de maintien de
l'ordre en Algérie, pourront être nommés directement sous-
lieutenants, ou lieutenants, dans les cadres actifs, compte tenu
de leur âge, de leur qualité militaire ou de la valeur des
services rendus.

e En outre, certains Français musulmans d'Algérie, âgés de
trente ans au moins, qui auraient rendu des services parti-
culièrement signalés pourront, en étant nommés lieutenants à
titre définitif, faire l'objet d'une promotion exceptionnelle au
grade de capitaine à titre temporaire . a — (Adopté .)

c Art . 9. — Les propositions - dq nominations visées aux
articles 7 et 8 seront présentées eu ministre des armées par une
commission spéciale à chaque armée ou serv ice commun dont la
composition sera fixée par arrêté.

e Elles donneront lieu à l'établissement d'un tableau d ' avan-
cement exceptionnel en vue des nominations prévues à l'ar-
ticle 7 et d'une liste d'aptitude en vue des nominations prévues
à l'article 8.

e Les nominations faites directement et sur titres militaires
dans les conditions prévues à l'article 8 ne pourront intervenir
que dans la limite des vacances ouvertes à la suite des diverses
autres nominations . . — (Adopté .)

e Art. 10. — Les officiers de marine, les ingénieurs mécani-
ciens et les officiers des équipages de la flotte de réserve fran-
çais musulmans d'Algérie, qui ont participé pendant six mois
au moins aux opérations de maintien de l'ordre en Afrique du
Nord, pourront être admis avec leur grade dans le cadre actif
dans les conditions prévues par l'ordonnance n° 5P-105 du 6 jan-
vier 1959 relative à certaines dispositions concernant des per-
sonnels de l'armée de mer. . - (Adopté.)

e Art. 11 . - Les dispositions des articles 3 à 10 ci-dessus
seront applicables pendant une période de trois ans, à compter
de la promulgation de la présente loi . s — (Adopté .)
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« Art . 12 . — Les officiers français musulmans d'Algérie appar-
tenant aux cadres actifs et détenant des titres militaires les
rendant dignes de promotions aux grades supérieurs pourront,
pendant un délai de cinq ans, à compter de la promulgation de
la présente loi, bénéficier de ces promotions, nonobstant les
conditions prévues, en ce qui concerne l'armée de terre, par
l'article 41 de la loi de finances du 17 avril 1906 ; en ce qui
concerne l'armée de l'air, par l'article 21 de la loi du •9 avril
1935 ; en cc qui concerne la marine, nonobstant les dispositions
de l'article 9 de la loi du 4 mars 1929 ainsi que les conditions
d'âge et d'ancienneté de grade fixées en application de l'article 14
de la même loi . » — (Adopté .)

« Art . 13 . — Les dispositions de la présente loi sont applicables
aux Français musulmans des départements des Oasis et de la
Saoura . a — (Adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Robert Ballanger . Nous votons contre . (Interruptions à
gauche au . centre et à droite .)

(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

— 11 —

ASSURANCE VIEILLESSE AGRICOLE

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi n° 359 relatif à l'assurance vieillesse agricole et
à la réparation des accidents du travail agricole (rapport n" 430).

La parole est à M. Coumaros, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales . (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M. Jean Coumaros, rapporteur. Mes chers collègues, le projet
de loi que j'ai l'honneur de soutenir aujourd ' hui, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
concerne l'assurance vieillesse agricole ainsi que la réparation
des accidents du travail agricole par faits de guerre.

Je ne reviendrai pas sur toutes les discussions qui ont eu lieu
ici sur le fond, à l'occasion de l'étude du budget annexe des
prestations familiales agricoles et à propos de questions de détail,
mais qui ont leur importance.

Ce projet a pour but de préciser dans quelles conditions l'on
peut ou l'on doit être assujetti aux cotisations d'assurance
vieillesse agricole des non salariés d'une part, quels sont les
bénéficiaires susceptibles de faire appel au fonds commun des
accidents du travail agricole, d'autre part.

Rappelons d'abord comment est alimenté ce régime d'assu-
rance vieillesse agricole, en dehors de la participation du fonds
national d'allocations de vieillesse agricole qui ne nous pré-
occupe pas aujourd'hui.

Ce régime est alimenté par deux cotisations dites profession-
nelles, dont l'une est individuelle, c'est-à-dire versée par l'ex-
ploitant, l'autre cadastrale.

L'article 1"' du présent projet de loi concerne la cotisation
individuelle . Selon les textes en vigueur, en particulier d'après
les articles 1123 et 1124 du code rural, sont redevables de cette
cotisation individuelle les membres majeurs de la famille de
l'exploitant « vivant sur l'exploitation

Or, cette expression « vivant sur l'exploitation a est assez
vague en ce sens qu'elle ne précise pas si les intéressés doivent
également participer personnellement à l'exploitation du domaine,
ce qui serait logique et conforme au texte fondamental de la
lei du 17 janvier 1948 qui a institué le régime d'assurance vieil-
lesse agricole . Celui-ci, en effet, ne s'applique qu'aux personnes
non salariées qui exercent ou ont exercé une activité profession-
nelle agricole.

Or, le conseil d'Etat, appliquant restrictivement et à la lettre
l' ancienne disposition incomplètement formulée, a décidé, dans
un arrêt du 28 février 1956, que le frère d'un chef d'exploitation
agricole doit être affilié au régime bien qu'il n 'ait jamais parti-
cipé personnellement à la mise en valeur de l ' exploitation.

Il a donc fallu préciser l' article 1124 du code rural en ajou-
tant, après les mots « vivant sur l'ex ploitation », les mots « et
participant à sa mise en valeur ».

M. Félix Kir . C' est logique.

M. le rapporteur . Aussi, pour éviter que certains membres de
la famille de l'exploitant tentent d'échapper à cette cotisation
individuelle, sous prétexte q u'ils ne participent pas personnelle-
ment à l 'exploitation, l 'article 1" du présent article est complété
par une nouvelle phrase, établissant la présomption, ainsi conçue :

e Dès lors qu'ils ne justifient pas de leur affiliation à un régime

de retraite pour la vieillesse, les membres de la famille vivant
sur l'exploitation sont présumés, sauf preuve contraire, participer
à la mise en valeur de l'exploitation . a

Toutefois, j'ai été rendu attentif au fait que dans le nouveau
texte le terme « personnes majeures s a été à tort substitué à
celui de « membres majeurs », ce qui risquerait d'être trop exten-
sif . En effet, les personnes majeures non membres de la famille
sont déjà considérées comme exploitants, étant donné qu'elles
participent aux bénéfices et aux pertes de l'exploitation . Votre
commission vous propose donc de remplacer, par voie d'amende-
ment, les mots « personnes majeures a par les mots « membres
majeurs ». Telles sont les dispositions intéressant l'article 1".

L'article 2 du projet concerne la cotisation cadastrale . Il
vise les personnes morales de droit privé qui, elles aussi, doivent
être assujetties à cette cotisation . Cette obligation est basée
sur la loi du 18 juillet 1952, modifiée en juillet 1955, et
d'après laquelle toute terre doit donner lieu à la perception d'une
cotisation cadastrale, sauf exonération en faveur des personnes
physiques qui disposent de moins de 6 .000 francs de revenu
cadastral.

De même, les personnes morales qui -se livrent exclusivement
ou en majeure partie au commerce du bois ne sdnt pas non plus
visées par ce nouveau texte étant donné qu'elles sont assujetties
à un autre régime de vieillesse, celui des professions industrielles
et commerciales.

Le dernier article du projet de loi concerne les accidents du
travail agricole par faits de guerre. Pour mieux comprendre le
sens de cet article, permettez-moi un bref retour en arrière.

En vertu de l'ordonnance du 15 décembre 1944, ces accidents
étaient pris en charge par le fonds agricole de solidarité des
employeurs, organisme qui faisait partie des cinq fonds nationaux
en matière d'accidents du travail agricole, dont je ne parlerai pas
aujourd'hui.

Or, par le décret du 30 décembre 1£57, tous ces anciens fonds
nationaux ont été regroupés en un seul fonds appelle fonds com-
mun des accidents du travail agricole survenus dans la métropole.
Mais ce travail de regroupement a exigé également quelques
modifications des textes . C'est ainsi que l'article 1214 du code
rural, issu de l'ordonnance du 15 décembre 1944, ne comporte
plus le membre de phrase suivant :

« Lorsqu'il est reconnu ou établi que l'accident résulte directe-
ment d'un des faits de guerre visés à l'article premier (art . 1211
du code rural) et que l'employeur s'est conformé aux obligations
que lui impose la présente ordonnance . . . . a

	

-

Cette suppression inquiète à juste titre la caisse des dépits et
consignations qui gère le fonds commua . Elle craint qu'une inter-
prétation trop large du texte subsistant n'ouvre la porte aux abus.

C'est la raison pour laquelle le présent projet de loi se propose
de rétablir, du moins partiellement, ce fragment de _phrase tout
en supprimant le mot « reconnu a et en ne conservant que le
mot « établi » qui confère au texte un sens plus strict et plus for-
met que celui que lui donne le maintien des deux termes :
« reconnu » et e établi a.

Sous le bénéfice de ces observations, et sous réserve de deux
amendements de pure forme, votre commission des affaires cul -
turelles, familiales et sociales vous propose d'adopter le présent
projet de loi . (Applaudissements.)

Je me suis efforcé d'être aussi clair que possible malgré l'aridité
des textes juridiques.

Là aussi apparaît le souci du Gouvernement, souci qui est éga-
lement le nôtre, d'améliorer la condition peu enviable de l'agri-
culteur telle qu'elle a été dépeinte à cette tribune en termes
souvent pathétiques par un grand nombre de nos collègues.

Aussi l'assurance-vieillesse agricole est-elle un des aspects
essentiels de l'ensemble du problème social qui consiste à garan-
tir à l'agriculteur une vie plus décente et de vieux jours
plus paisibles. (Applaudissements à gauche et sur de nombreux
bancs à droite, au centre .)

	

-

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Rivain.

M . Philippe Rivain. Mes chers collègues, le Gouvernement nous
propose de corriger, par une loi, la fâcheuse interprétation que
la jurisprudence donne actuellement de plusieurs articles du
code rural.

Le texte qui nous est soumis précise, dans un sens favorable
aux exploitants, les conditions de paiement . des cotisations indi-
viduelles d'assurance vieillesse agricole.

Nous ne pouvons que l'approuver.
Permettez-moi cependant de saisir cette occasion pour inviter

le Gouvernement à persévérer dans la voie des aménagements du
régime d'assurance-vieillesse agricole.

Les retr aites agricoles sont à peu près les seules pour les-
quelles, jusqu'à présent, la faculté de rachat des cotisations n'a
jamais été prévue . Ce système défavorise notamment ceux qui
ont cédé leur exploitation à leurs enfants avant d'avoir acquitté
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toutes leurs cotisations et ne peuvent, dans l'état actuel de la
législation, bénéficier de la retraite de vieillesse agricole ni,
d'ailleurs, de l'allocation-vieillesse agricole lorsque leurs res-
sources dépassent le maximum prévu par la . loi.

Je . sais que. la . mise au point d'un texte approprié nécessite
une étude technique. Je ne crois pas que sa mise en vigueur
entraînerait une charge sérieuse pour 1'Etat.

Je souhaite que cette étude soit entreprise . Je le crois d'autant
plus utile qu 'une proposition de loi dont M. Tomasini a pris l'ini-
tiative et qui est soumise actuellement à l'examen de la commis-
sion des affaires culturelles, incite le Gouvernement à étudier
l'extension du bénéfice de cette faculté de rachat aux artisans,
industriels, commerçants et agriculteurs français du Maroc et de
Tunisie.

Il serait fâcheux que cette occasion ne fût pas saisie pour
accorder le même avantage aux agriculteurs métropolitains.
(Applaudissements sur plusieurs bancs à gauche et au centre .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion des articles du projet de Ici dans le texte du Gouver-
nement est de droit .

[Article 1".]

M. le président . e Art . 1" . — Le premier alinéa de l'article 1124
du code rural est remplacé par les dispositions suivants : .

c La cotisation prévue au premier alinéa e) de l 'article 1123
est fixée, pour le premier exercice à 1 .200 francs par an pour le
chef d'exploitation et les autres personnes majeurs non salariés
vivant sue l' exploitation et participant à sa mise en valeur ; cette
cotisation varie dans les mêmes proportions que le taux de l'allo-
cation de vieillesse institué par le présent chapitre . Dès lors qu'ils
ne justifient pas de leur affiliation à un régime de retraite pour
la vieillesse, les membres de la famille vivant sur l 'exploitation
sont présumés, sauf preuve contraire, participer à la mise en
valeur de l'exploitation . »

M. .Coumaros, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, a déposé un amendement n° 1 qui' tend, à
l'article 1" à rédiger comme mit le début du texte modificatif
proposé pour le premier alinéa de l'article 1124 du code rural :

c La cotisation prévue au 1°, alinéa a) de l'article 1123 est
fixée, pour le premier exercice, à 1 .200 francs par an pour le
chef d'exploitation et les autres membres majeurs non salariés. . . >
(le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur. C'est un amendement de pure forme que j'ai
déjà défendu en présentant mon rapport.

M. le président. Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. Pierre Guillaumat, ministre des armées . Le Gouvernement
accepte l'amendement.

M. le présideni . Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M. Cou-
mares, accepté par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1", modifié par cet amendement.
(L'article 1", ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 2 .]

M. le président . Art . 2 . — L'article 1125 du code rural est
complété comme suit :

s Les personnes morales de droit privé exerçant une activité
relevant des professions énumérées à l'article 1107 sont assujet-
ties au payement de la cotisation prévue au présent article . »

La parole est à m. Grasset-Morel, inscrit sur l'article.

M . Pierre Grasset-Morel . Mesdames, messieurs, sous un jour
apparemment anodin, l'article 2 pose un problème que j'estime
assez grave. Il introduit, en effet, une contradiction entre deux
textes législatifs et une revision des principes mutualistes rete-
nus en matière d'assurance vieillesse.

De quoi s'agit-il? La loi du 10 juillet 1952 modifiée le
5 janvier 1955 a fixé le régime (le la retraite vieillesse des
personnes non salariées de l'agriculture . Les . salariés continuent
à bénéficier du régime qui leur est propre.

Les bénéficiaires non salariés de la retraite doivent, au cours
de leur activité, acquitter une cotisation professionnelle calcul de
sur deux éléments, ainsi que vient de le rappeler M . le rap-

porteur : le premier, un élément personnel d'ailleurs assez
faible, est la cotisation de 1250 francs ; le second élément est la
cotisation cadastrale proportionnelle au revenu cadastral de
l'exploitation . Ces dispositions retiennent deux éléments dans
la cotisation, pour aboutir à une compensation dans les charges
des cotisations entre les exploitants d'un _domaine important
et ceux d'un domaine de . petite superficie.

En fait, je ne saurais trop rappeler que le critère de la
cotisation cadastrale était imparfait, le revenu cadastral ne
mesurant que la rente foncière et non pas le revenu du chef
d'exploitation ou son activité.

Sur une exploitation à revenu cadastral élevé, ce n'est pas
seulement, en effet, le revenu du chef d'exploitation qui aug-
mente, c'est aussi le nombre des travailleurs occupés sur
l'exploitation, en particulier des travailleurs salariés, pour la
retraite desquels l'employeur verse une cotisation spéciale à
l'organisme qui gère leur régime. il ne pouvait donc y avoir
cumul de cette cotisation pour les travailleurs salariés et
d'une cotisation cadastrale proportionnelle au revenu cadastral
lui-même, croissant en même temps que le nombre des salariés
de l'exploitation.

C'es dans cet esprit que le législateur du. 5 . janvier 1955 a
corrigé la loi du 10 juillet 1952, d'une part en plafonnant la
cotisation cadastrale, d'autre part en accordant des bonifications
de points à la retraite, en fonction partielle de l'importance
des cotisations versées.

Il y a là une certaine analogie avec les conditions de calcul
des cotisations et des retraites des travailleurs salariés, elles-
mêmes plus oit moins proportionnelles entre un plancher et un
plafond. Nous y retrouvons un régime obligatoire où les béné-
ficiaires, sont en même temps les cotisants avec une certaine
compensation des charges en fonction des ressources profession-
nelles des assujettis.

Pour être complet, ajoutons que la loi du 5 janvier 1955 pré-
voit explicitement une exception à ce principe . Il s'agit des titu-
laires des deux activités . En ce cas, le bénéfice de la retraite
est assuré par le régime de l'activité principale du travailleur.
Si cette activité est l'activité non agricole, il cotise néanmoins au
titre de la cotisation cadastrale dans le régime agricole . Il y a
donc, dans ce cas, bénéfice d ' une seule retraite et deux cotisa-
tions au titre des deux activités, mais cependant, je le répète,
bénéfice d'une, seule retraite.

Ces rappels étaient indispensables pour éclairer les proposi-
tions qui -nous sont faites aujourd'hui spar Gouvernement
d'assujettir au paiement de-la cotisation cadastrale les personnes
morales de droit privé . De toute évidence, elles ne sont pas béné-
ficiaires de la retraite. Elles supportent dans un autre régime
les charges de la retraite de leurs travailleurs salariés, du direc-
teur au manoeuvre agricole, par le paiement des cotisations
fixées dans ce régime.

Etaient-elles jusqu' à ce jour assujetties à la cotisation du
régime des personnes non salariées de l 'agriculture? M . le rap-
porteur nous a précisé que la jurisprudence était contradictoire
et qu'un arrêt récent de la Cour de cassation risquait de la fixer
dans un sens négatif. Je dirai même que la décision de la cour
suprême la fixe nettement dans un sens négatif et cela non dans
un arrèt mais au moins dans cinq arrêts à ma connaissance, deux
en date du 4 mars 1959, les autres en date des 6 juin 1958,
10 octobre 1958 et 6 février 1959.

J'ai dit au début de mon propos que l'article 2 qui nous est
proposé introduit une contradiction législative et une . revision
des principes mutualistes.

Une contradiction législative ? J ' ai étudié, en effet, les attendus
de la jurisprudence contraditoire révélée par M . le rapporteur
mais, comme je l'ai dit, constante en ce qui concerne la Cour de
cassation . Si cette jurisprudence exonère de la cotisation cadas-
trale les personnes morales de droit privé, elle le fait, en effet,
non seulement par référence aux lois du 10 juillet 1952 et du
5 janvier - 1 955 relatives au•régime- de retraite des personnes non
salariées de l'agriculture, mais aussi par référence à a loi du
17 janvier 1948 décidant la création d'un régime d'assurance -
vieillesse pour les personnes non salariées de toutes activités.

L' arrêt du 13 octobre 1959 de la cour d'appel de Montpellier,
par exemple, précise, cn effet, e que la loi de base en la matière
du 17 janvier 1948, instituant une allocation de vieillesse pour
les personnes non salariées, ne concerne que les personnes phy-
siques ; qu'il résulte de sa rédaction que l'assujetti à la cotisation
est le futur allocataire, qui ne saurait être qu'une personne
physique ».

Dès lors, en nous proposant de modifier l'article 1125 du code
rural, dont la rédaction provient du vote rte la loi du 10 juillet
1952, modifiée le 5 janvier 1955, sur là retraite agricole, le Gou-
vernement met ce texte en contradiction avec celui de la loi de

- base du 17 janvier 1948 sur la retraite : de . vieillesse .de - tous les
travailleurs non salariés, texte en application duquel ont` été
votées les lois relatives à chaque catégorie, en particulier au
monde agricole, celle-ci la dernière.
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Je me demande, monsieur le ministre, comment la jurispru-
dence sera aujourd'hui moins contradictoire.

Elle était fondée dans le passé, d'une part sur une loi, celle
du 17 janvier 1948, excluant d'une manière explicite les personnes
morales, d'autre part sur la loi du 10 juillet' 1952 prise en fonc-
tion de la première, pour le monde agricole, qui laissait, dites-
vous, subsister une équivoque.

Désormais, la juridiction saisie se trouvera toujours en pré-
sence de ces deux lois, la seconde intervenue en référence à la
première ; et, par votre modification d'aujourd'hui, ces deux
textes concluent désormais en sens diamétralement opposés . C'est
ce que j'appelais la contradiction entre deux textes législatifs.

J'ai ajouté que la proposition du Gouvernement introduit une
modification profonde des principes retenus en matière de
retraite vieillesse agricole . D'abord — je me réfère à l'arrêt
de la cour d'appel déjà cité — la solution de l'assujettissement à
une cotisation professionnelle de retraite d'une personne morale
qui ne peut prétendre au bénéfice de cette retraite, n'a été
retenue pour aucune des professions industrielles, commerciales
ou artisanales . Leurs régimes de retraite résultent pourtant de
la même loi de 1948, qu'ils respectent.

Le Conseil économique, dans sa séance du 9 mars 1955, a
rappelé cette loi et son caractère commun à tous les régimes.

La commission nationale des conflits d'affiliation, dans sa
séance du 27 avril 1956, statuant sur la loi du 17 janvier 1948
qui est applicable à toutes les activités, a exclu les personnes
morales de son champ d'application . Votre projet, monsieur le
ministre, n'annule pas cette loi.

En imposant à l'agriculture une cotisation à une catégorie
d'exploitants, en l'espèce les personnes morales, qui n'est pas
appelée à bénéficier de la retraite, on substitue à la notion de
mutualité entre les bénéficiaires — à laquelle le monde agricole
s'est déclaré attaché — ln notion de fiscalisation du régime de
la retraite.

Dans le premier cas, la mutualité fût-elle obligatoire, les béné-
ficiaires paient une cotisation nuancée par certaines compensa-
tions en fonction de leurs ressources . Ces cotisations ne sont
que la contrepartie du droit ultérieur à la retraite. Dans le
second cas, on dissocie les bénéficiaires et les cotisants et on
fiscalise les ressources, en imposant une charge à des non-béné-
ficaires.

Si l'on parlé de solidarité supérieure de la terre, je réponds
que l'agriculture peut, pas–sa créance aussi bien démographique
que financière et économique sur la nation, bénéficier d'une aide
publique. Elle en bénéficie d'ailleurs . Mais cette solidarité, née
de la disparité des revenus et des prix de l'agriculture et des
a; Ires activités, dépasse largement le cadre de la profession et
celui de la terre.

Il y a, au contraire, une différence à vouloir imposer une
cotisation professionnelle à certains membres de cette profession
aussi frappée que les autres par le décalage des prix agricoles
mais qui, par leur nature, ne sont pas appelés à bénéficier des
avantages pour lesquels la cotisation a été créée.

Invoquer la solidarité de la terre pour justifier cette exception
amène le présent projet à se contredire lui-même . Toute la terre,
dites-vous, doit payer la cotisation cadastrale et donc les per-
sonnes morales de droit privé la doivent . Dans cette vue, pour-
quoi alors en exclure les personnes morales de droit public qui
sont explicitement exonérées de cette charge par la loi du
10 juillet 1952 ?

L' Etat, les communes, les établissements publics exploitent
certains domaines agricoles et plus du tiers de la forêt fran-
çaise ; ils sont exonérés des cotisations de retraite et, dans la
vue qui est la mienne, la chose est normale puisqu'ils n'en sont pas
bénéficiaires . Mais, dans l'optique de votre projet, monsieur le
ministre, si, au nom d'une solidarité de la terre, vous imposez
les personnes morales de droit privé qui ne sont pas non plus
bénéficiaires de la retraite, vous devez imposer les personnes
morales de droit public au profit de la profession ou, du moins,
de ses membres retraités.

Quant à moi, bien entendu, je vous en blâmerai autant dans
l'un et l'autre cas.

J'estime donc que le texte qui nous est proposé réclame une
étude approfondie. Je souhaite que M. le ministre de l'agriculture
accepte de le retirer devant les contradictions que j'ai soulignées,
contradictions aussi bien internes que par rapport à d'autres
lois de base. A défaut, souhaitant être largement suivi par
l 'Assemblée, je serai obligé de ne pas le voter . (Applaudissements
ü droite .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des armées,
suppléant M . le ministre de l 'agriculture.

M. Pierre Guilllaumat, ministre 'des' armées, suppléant M. le
ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, je désire appeler
votre attention sur le fait que la cotisation cadastrale est bien
une cotisation de solidarité et que le projet qui vous est soumis

ne renferme aucune contradiction ; il contient seulement une
différenciation qui a toujours existé entre ce régime et celui des
autres allocations.

Je profite de cette occasion pour rappeler que, pour faire face
aux 36 milliards de ressources nécessaires, il est fait appel aux
cotisations à concurrence de 11 milliards, 25 milliards provenant
du budget . C'est dire que l'Etat verse et versera largement s a
part pour le fonctionnement du régime, même après la promul-
gation du texte qui vous est soumis.

Cette cotisation de solidarité, qui différencie le régime agri-
cole des autres régimes, doit, pour éviter toute tentative de
fuite devant l'impôt, être versée par toutes les exploitations
agricoles, quel que soit le responsable de celles-ci, qu'il s'agisse
d'une personne physique ou d'une personne morale.

Si la cotisation cadastrale n'était pas perçue sur les exploi-
tations mises en valeur par les personnes morales, les res-
sources du régime seraient réduites d'autant et M. le ministre
de l'agriculture serait dons l'obligation de réclamer une parti-
cipation plus importante aux personnes physiques, exploitants
agricoles.

M. le président. La parole est à M. Grasset-Morel, pour répondre
au Gouvernement .

	

,

M. Pierre Grasset-Morel. Monsieur le ministre, nous sommes
sensibles à la notion de solidarité. Nous ne croyons pas que cette
solidarité ait été recherchée dans les autres professions, car si
l'on songe à assujettir les personnes morales de droit privé sur
la base de leur revenu cadastral il aurait fallu dans les autres
professions, industrielles, artisanales ou commerciales, penser à
une solidarité en les assujettissant soit d'après leur chiffre d'af-
faires, soit sur tout élément d'actif comparable au revenu cadas-
tral . Or, jamais on n'y a songé.

D'autre part, le Gouvernement nous dit que si l'on n'appliquait
pas ce principe de la solidarité nationale de la terre, il pourrait
se produire une fuite devant l'impôt.

J'ai retenu ce terme d'impôt puisque j'ai précisément fait part
de ma crainte d'une fiscalisation du régime, à l'encontre de la
notion de mutualité que je défendais.

Selon vous, monsieur -le ministre, les exploitants, personnes
physiques, qui se verraient assujettis à la cotisation cadastrale
seraient tentés de fonder des sociétés pour échapper à la
cotisation.

Il est évident que cet artifice les exonérerait de la cotisation
et, par conséquent, priverait le régime d'une fraction de ses res-
sources. Mais je souligne aussi qu'il exempterait le régime d'une
part de ses charges, puisque tees les exploitants en question per-
draient immédiatement le bénéfice du droit à la retraite.

L'argument du Gouvernement ne me convainc donc pas et,
pour ma part, monsieur le ministre — je m'en excuse — je
maintiens mon point de vue.

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]

M . le président . e Art . 3 . — Les dispositions• du premier alinéa
de l'article 1214 du code rural sont modifiées comme suit :

• Lorsqu'il est établi que l'accident résulte directement d'un
des faits de guerre visés à l'article 1211, le fonds commun dés
accidents du travail prend les lieu et place a . . . (Le reste sans
changement .)

M. Coumaros, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, a présenté un amendement n° 2 ainsi
conçu :

• Dans le texte modificatif proposé pour le premier alinéa de
l'article 1214 du code rural, après les mots : « accidents du
travail », insérer les mots : c agricole survenus dans la métro-
pole a.

La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. J 'ai défendu cet amendement au cours de mon
exposé.

M. le ministre des armées . Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2 de M. Cou-
maros.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.) •

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n° 2.

(L'article 3, ainsi modifié, mis ans voix, est adopté.)
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(Article additionnel .)

M. le président. MM. Dorey, Fourmond, Charpentier, Laurent,
Ihuel, Orvoen, Gauthier, Davoust, Hauret, Gilbert Buron, Boudet,
Noel'Barrot, Rieunaud, Becue, Le Sault de La Morinière, Dutheil,
Sagette ont déposé un amendement n" 3 tendant à insérer, après
l 'article 3, un article additionnel ainsi conçu :

Le Gouvernement devra déposer avant le 1" mars 1960 un
projet de loi organisant l'ass lrance des exploitants agricoles
contre les risques chirurgicaux et de longue maladie. a

La parole est à M. Davoust pour soutenir l' amendement.

M. André Davoust . L 'amendement que j'ai déposé avec un cer-
tain nombre de collègues appartenant à diverses tendances a
pour objet de nous permettre d'insister auprès du Gouvernement
pour que soit déposé avant le 1" mars 1960 un projet de loi
organisant l'assurance des exploitants agricoles contre les risques
chirurgicaux et de longue maladie. Ce voeu répond aux préoccupa-
tion de nombreux exploitants agricoles.

Lors d'un récent débat, M . le ministre de l' agriculture a d ' ail-
leurs bien voulu préciser qu'un texte était à l'étude. Je pense que
celle-ci est aujourd'hui suffisamment avancée, si j'en crois les
éléments fournis vendredi dernier par M. le ministre du travail
qui suppléait M. le ministre de l'agriculture, pour que le Gou-
vernement puisse donner à l'Assemblée toutes les assurances dési-
rables quant à la date du dépôt de ce projet. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à m.' le ministre des armées.

M. le ministre des armées. Je suis autorisé à déclarer que M . le
ministre de l'agriculture et M. le secrétaire d 'Etat aux finances,
qui ont déjà fait connaître leur intention de déposer lors de la pro-
chaine session un projet de loi portant création d'un régime d 'assu-
rance maladie concernant les gros risques, maintiennent cette
position . Ce projet sera d'ailleurs financé dans une importante
proportion par le budget général.

Etant donné ces assurances je demande à M. Davoust de bien
vouloir retirer l 'amendement.

M. le président. La parole est à M. Davoust.

M. André Davoust. Etaht donné' les assurances qui viennent de
nous être données, nous retirons l 'amendement.

M. le président. L'amendement n° 1 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux v six l'ensemble du projet de loi.
(L' ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

• DROITS DE DOUANE D'IMPORTATION SUR LE LAIT

Discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro-
jet de loi n° 317 portant ratification du décret n° 59-1185 du
20 octobre 1959 suspendant provisoirementla perception des
droits de douane d 'importation applicables au lait complet ou
écrémé (rapport n°- 432).

La parole est à M. Le Bault o de La Morinière, rapporteur de
la commission de la production et des échanges.

M. René Le Seul' de la Morinière, rapporteur. Mesdames, mes-
sieurs, la pénurie quia affecté le marché du lait à la suite de
la sécheresse a compromis en septembre dernier l'approvision-
nement de la région parisienne . La capitale a besoin d'environ
1 .200 .000 litres de lait par jour. Or, au 15 septembre il en arrivait
entre 800 .000 et 900 .000 litres, ce lait provenant des quinze dépar-
tements de ln région parisienne.

	

-

	

.
Le Gouvernement a pris alors deux mesures . La première

consistait à verser une subvention pour le transport des laits
provenant des départements éloignés, afin de pouvoir faire venir
du lait du Midi, région moins touchée par la sécheresse.

Cette mesure s'étant révélée insuffisante, on a alors importé du
lait de Hollande, seul paye du Marché commun pouvant nous
en fournir. Ce lait revenait à Paris à 56 francs le litre, pour
26 grammes de matières grasses, alors que le lait est taxé à Paris
à 43 francs 65 et était payé aux producteurs 37 francs pour
.34 grammes de: matières,grassea.

Afin de le ramener à ce prix de 43 francs 65, le Gouvernement
a pris le 20 octobre un décret suspendant les droits de douane,
ce quia abaissé le prix à 49 francs, puis a décidé de verser une
subvention de 6 francs par litre en moyenne.

La péréquation des transports et la subvention sont financées
par le fonds d' assainissement du marché du lait, lui-même ali-
menté par la taxe de circulation sur les viandes. Ce sont donc,
en fait, les producteurs qui payent.

La commission de la production et des échanges, ayant pris
connaissance de l' ensemble du problème, propose d ' adopter le
projet de loi . Elle observe, toutefois, que la suppression des
droits de douane ne doit, sous aucun prétêkte, être prorogée
au-delà du 31. décembre.

Elle souligne également que la sécheresse n' est pas la seule
cause de pénurie. En effet, aussi paradoxal que cela puisse paraître,
si les prix à la consommation sont, en France, les plus élevés des
pays de la Communauté économique européenne, les prix à la
production sont, en revanche, les plus bas, ainsi que je l'indique
dans mon rapport écrit.

Si cet état de choses doit persister, nous connaîtrons des
années difficiles, qu'il y ait ou non sécheresse. Le nombre des
producteurs de lait diminue chaque année dans de grandes pro-
portions, car ils ont conscience du sort injuste qui leur est fait
par rapport aux pays voisins.

C' est pourquoi la commission insiste sur le fait que la suppres-
sion des droits de douane ne soit pàs prorogée' au-delà du
31 décembre 1959. Il ne faut pas commettre pour le lait l'erreur
qui a été faite pour la viande de boeuf.

Sous cette réserve expresse, je vous demande, mes chers col-
lègues, de bien vouloir adopter le projet de loi . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Rousselot . (Applaudissements à droite .)

M. René Routselot. Mes chers collègues, .si le Gouvernement
a provisoirement suspendu les droits de douane sur l'i t porta-
tion de lait et des produits laitiers en accordant par ailleurs
une subvention pour faire face au déficit de la production lai-
tière métropolitaine résultant de la sécheresse, cette disposition,
accompagnée du blocage des prix, a été favorable aux . consom-

M. Gabriel de Poulpiquel . Je demande à man collègue et
ami, M. Le Bault de la Morinière, quel est, sur cette décision,
l'avis de la fédération des producteurs de lait.

	

-
Je lui demande également s'il estime que la société Interlait

a toujours bien joué son rôle dans cette affaire.
D'astre pa;t, M. le ministre peut-il nous donner l'assurance

qu'au 1" janvier la taxe sera supprimée définitivement ?

M . Félix Kir. Où en est la production?' Tout est , là

M . le président. La parole est à M. Lalle.

M. Albert Lalle. Monsieur le ministre, nous comprenons par-
faitement les raisons qui ont .incité le Gouvernement à procé -
der à l'importation de produits laitiers . Mais nous espérons qu'au-
cun contrat de longue durée n'a été conclu' avec les Hollandais.

Nous espérons également que cette importation cessera au
31 décembre, carde marché devrait être approvisionné norma-
lement à- cette date.

Mais, dans le cas contraire, monsieur le ministre, nous aime-
rions bien savoir si les droits de douane seront rétablis.

M. le président . La parole est ,A• M. . ]e sapporteug	 a

M. le rapporteur. Les professionnels avalent préconisé des
mesures d' importation en juillet dernier.

mateurs.
Les producteurs de lait font actuellement un effort coûteux

pour faire face aux besoins de- la consommation nationale, la
production laitière constituant l'apport mensuel d'argent liquide
nécessaire à la vie de nos exploitations. Il est donc temps de
mettre un terme aux dispositions prises en - faveur del'imper-
tation, de telle sorte qu'à . partir du 1" janvier 1960 la loi de
l'offre et de la demande joue . normalement pour•le marché . du
lait et des produits laitiers.

Vous connaissez, monsieur le ministre, les difficultés qu'affron-
tent les agriculteurs . Certaines manifestations viennent d 'en
apporter la preuve.

Si vous pouviez nousassurer qui: vous allez prendre à leur
égard des dispositions susceptibles de' les encourager à rester
sur leu exploitation, sans doute rendriez-vous alors un grand
service non seulement à l'agriculture française mais, aussi, au
pays tout entier . (Applaudissements à droite .)

M. Gabriel de Poulpiquet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de Poulpiquet.
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On peut regretter que ces mesures d'importation aient été
prises avec un certain retard mais également avec une certaine
précipitation. Certaines mauvaises langues ont même prétendu
que les Hollandais avaient appris par la voie de la presse que
nous allions y procéder.

C'est là une des raisons pour lesquelles le lait est arrivé à
Paris au prie que l'on sait .

	

.
Vous m ' avez demandé, monsieur de Poulpiquet, quelle était la

position des organisations professionnelles.
Comme je vous l'ai dit, ces organisations, qui étaient d 'accord

pour des importations au mois de juillet, considèrent mainte-
nant que ces importations devraient cesser. Mais il est une
position que je ne comprends par très bien, celle de la société
Interlait, qui vient de décider l'importation de 10 .000 tonnes de
fromage de Hollande, de Danemark et de Norvège — et cela
contre l'avis même de certains autres professionnels — et de
30.000 tonnes de beurre.

Je demande également à M. le ministre quelle est, en défi-
nitive ; le ministère qui décide de ces importations (Exclama-
tions) et quels sont les rapports entre le ministère de l'agri-
culture et les professionnels, que, ce soit Interlait, la S . I. B. E. V.
ou l'O. N. I. C.

M. Paul Coste-Floret . C'est la guerre des fromages !

M. le président . La parole est à m. le ministre des armées, sup-
pléant M. le ministre de l'agriculture.

M. Pierre Guillaumat, ministre des armées . En matière d'imper-
tallons, le ministère qui décide est le ministère des finances et
des affaires économiques.

- M . le président. La parole est à M. Lalle, pour répondre au
Gouvernement.

M. Albert Lalle . Nous comprenons parfaitement, monsieur le
ministre, que vous soyez très gêné pour nous répondre, car
vous n'êtes pas très spécialisé en la matière . (Sourires .)

J'ajoute, qu'en fait, la ratification du décret ne présente plus
grand intérêt puisqu'il est appliqué depuis le mois d'octobre
dernier.

Nous vous prions néanmoins de demander à vos collègues du
Gouvernement, que ce soit le ministre des finances et des affaires
économiques ou le ministre de l'agriculture, qu'ils nous apportent
très prochainement les réponses que nous espérons.

M . Paul Coste-Ficret. Très bien !

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion de l'article unique du projet de loi dans le texte
du Gouvernement est de droit.

[Article unique.]

M. le président. Je donne lecture de l'article unique :
e Article unique. — Est ratifié le décret n° 59-1185 du 20 octo-

bre 1959 portant suspension provisoire de la perception des
droits de douane d 'importation applicables au lait complet uu
écrémé . s

Personne ne 'demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.
(L'article unique du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

— 13 —

SUPPRESSION DE LA SEANCE DU SOIR.

M. Pierre Guillaumat, ministre des armées. Je demande la
parole.

M . le président. La parole est. à M. le ministre des armées.

M. le ministre des armées . Je demande à l'Assemblée de ne
pas siéger ce soir de façon à permettre à la commission des
affaires étrangères de terminer l'examen ; du projet de loi autori-
sant la ratification du traité franco-éth .opicn.

'M. Paul Code-Floret. Très bien!

M . leprésident. II sera tenu compte de votre demande .

— . 14 --

SUSPENSION DE LA SEANCE

M . le président. L'Assemblée voudra sans doute .suspendre la
séance en attendant la' fin du dépouillement du scrutin pou:
l'élection de membres de la commission mixte paritaire : (Assen-
timent .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinq minutes, est -
reprise à dix-neuf heures quarante minutes.)

M . le président. La séance est reprise.

-15

RESULTAT DES SCRUTINS POUR L'ELECTION DE MEMBRES
DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE-

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin
pour l'élection de sept membres titulaires de la commission
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi de finances pour 1960:

Nombre des votants; 389.
Bulletins blancs ou nuls, 7.
Suffrages exprimés, 382.
Majorité absolue des suffrages ex primés, 192.

Ont obtenu :

MM. Marc Jacquet	 343

	

suffrages.
Paquet	 337
Dorey	 337
Palewski	 334
Georges Bonnet	 331
P aul Reynaud	 330
Pascal Arrighi	 329
Darchicourt	 91
Cance	 8

MM. Marc Jacquet, Paquet, Dorey, Palewski, Georges Bonnet,
Paul Reynaud et Pascal Arrighi ayant obtenu la majorité absolue
des suffrages exprimés, je les proclame membres titulaires de
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi de finances
pour 1960.

Voici le résultat du dépouillement du scrutin pour l'élection
de sept membres suppléants de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion•du projet de loi de finances pour 1960:

Nombre des votants, 388.
Bulletins blancs ou nuls, 'i.
Suffrages exprimés, 381.
Majorité absolue des suffrages exprimés, 191.

Ont obtenu :

MM. Ferri	 341

	

suffrages.
Gabelle

	

340
Marcellin	 „

	

33«
Roux	 -336
Lauriol	 330

	

--
Beauguitte :	 329
Dreyfous-Ducas	 329
Var	 73
13allanger	 8. . ..
Laffont	 1

MM. Pierre Ferri, Gabelle, Marcellin, Robe, Lauriol, Beau -
guitte et Dreyfous-Ducas ayant obtenu la majorité absolue des
suffrages exprimés, je les proclame membres suppléants de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances
pour 1960.

La commission mixte paritaire se réunira ce soir à vingt et
une heures trente dans le bureau de la commission des finances.
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— 16 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTIOil

M. Ieprésident. J'ai reçu de M. Chaban-Delmas une proposition
de résolution tendant à modifier les articles 95 et 96 du règle-
ment de l'Assemblée nationale.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 448,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission s p éciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Chaban-Delmas une proposition de résolution
tendant à modifier les articles 95 et 96 du règlement de l 'Assem-
blée nationale.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 449,
distribuée et renvoyée à la commisison des lois constitutionnelles,
de la-législation, et. de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
Prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 17 --

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. J'ai reçu de M . Portolano un rapport, fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, sur le projet
de loi, adopté par le Sénat, instituant dans les départements algé-
riens un régime de publicité foncière applicable dans certains
périmètres et complétant l' ordonnance n° 59 . 41 du 3 janvier
1959 . (N° 426):

Le rapport sera imprimé sous le n° 447 et distribué.
J'ai reçu de M. Lauriol un rapport, fait au nom de la commis-

sion des finances, de l'économie générale et du plan, sur le projet
de loi, modifié par le Sénat, portant fixation des crédits ouverts
aux services civils en Algérie pour 1960 et des voies et moyens
qui leur sont applicables . (N° 438).

Le rapport sera imprimé sous le n° 450 et distribué.

— 18 —

ORDRE DU JOUR

M . le président. Demain, mercredi 16 décembre, à quinze
heures, première séance publique.

Nomination (ou s'il y a lieu, élection par scrutin dans les salles
voisines de la salle des séances) de vingt-deus représentants de
la France à l'Assemblée parlementaire européenne;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi n° 438 portant
fixation des crédits ouverts aux services civils en Algérie pour
1960 et des voies et moyens qui leur sont applicables ; (Rapport
n° 450 de M. Lauriol au nom de la commission des finances, de
l' économie générale et du plan) ;

Discussion du projet de loi n° 401, autorisant la ratification du
traité franco-éthiopien et ses annexes signés à Addis-Abéba le
12 novembre 1959 et fixant le nouveau régime de la Compagnie
du chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-Abéba
(rapport de M. Habib-Deloncle, au nom de la commission des
affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 426, adopté par le Sénat, insti-
tuant dans les départements algériens un régime de publicité
foncière applicable dans certains périmètres et complétant
l'ordonnance n° 59-41 du 3 janvier 1959 (rapport n° 447 de
M . Portolane, au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de le Répu-
blique) ;

Eventuellement, en cours de séance, discussion des conclusions
du rapport de la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi de finances pour 1960.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique':
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la premièrn

séance.
La séance est levée.

(i,a séance est levée à dix-neuf heures quarante-cinq minutes .)

'"'' Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Rseré Masan.
1N

Convocation Je la conférence des présiden :c.
(Fixation de l'ordre du jour de l ' Assemblée.)

La conférence constituée conformément à l'article 48 du règle-
ment est convoquée par M. le président pour jeudi 17 décembre
1959, à dix-neuf heures dix, dans les salons de la présidence, en
vue d'établir l' ordre du jour de l'Assemblée.

Nomination de sept membres titulaires et de sept membres sup-
pléants de la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi de finances pour 1960.

Dans sa séance du 15 décembre 1959, l 'Assemblée a nommé :
Membres titulaires : MM. Marc Jacquet, Paquet, Dorey,

Palewski, Georges Bonnet, Paul Reynaud, Pascal Arrighi.
Membres suppléants : MM. Ferri, Gabelle, Marcellin, Roux,

Lauriol, Beauguitte, Dreyfous-Ducas.

Assemblée parlementaire européenne.

Représentants de la France.

(22 postes à pourvoir .)

Candidatures présentées par les groupes :
De l'union pour la nouvelle République ;
Des indépendants et paysans d' action sociale ;
Des républicains populaires et du centre démocratique ;
De l'unité de la République ;
Socialiste ;

	

-
De l'entente démocratique :

MM.
Ouali Azem (U. R .).
Bégué (U. N. R.).
Bernasconi (U . N . R.).
Motte (I. P. A . S .).
Boscary-Monsservin (l. P. A. S .).
Briot (U. N. R.).
Charpentier (R . P. C . D.).
Coulon (I . P. A . S.).
Darras (soc.).
Drouot-L 'Hermine (U. N. R .).
Maurice Faure (E. D.).

Autres candidatures : MM . Fernand Grenier, Pierre Villon.

QUESTIONS
;IEJUSES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMIILEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

3673 . — 15 décembre 1959 . — M . Philippe Vayron demande à
M . la Premier ministre quelles mesures le Gouvernement, gardien
des droits et des gloires de la France en Afrique, compte prendre
pour éviter quo les revendications d'indépendances lormu ;des par
certains Etats do la Communauté française ne provoquent la désa-
grégation rapide et totale de la Communauté ellc-tulme née il y
a à peine un an.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

3625. — 12 décembre 1959 . — M . Sagelle attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences ruineuses qui
résu ;lent, pour l'élevage avicole français, de la- libération des
échanges dans le cadre O. E . C. E . appliquée aux oeufs et volailles
depuis le 1° r janvier dernier. Le marché International do ces pro-
duits s'effectue à des cours basés sur les prix mondiaux des ali-
ments . C'est en outre un marché do surplus dont l'exportation est
soutenue, officiellement ou non, par des subventions accordées par
les gouvernements des pays excédentaires. Le problème revet une
particulière Importance pour l'aviculture française dont les prix
do revient sont liés à une politique céréalière qul .pn .tégecIégltirne -
ment les producteurs contre la concurrence des surplus du marché
mondial . Si l'aviculture française est préto à affronter' une saine

Filliol (U . N . R.).
Jarrosson (1. P . A. S .).
Legendre (L P. A. S.).
De La Malène (U. N. R .).
Peyrefitte (U. N. R.).
René Pleven (E . D.).
Salado (U . R .)

	

„

Robert Schuman (R . P. C . D .).
Teisseire (U. N. R .).
Francis Vais (soc.).
Vendroux (U. N. R.).
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concurrence, notamment dans le cadre du Marché commun avec
les règles de . sauvegarde qu'il comporte, e:le ne peut résister à la
pression de surplus étrangers exportés sur notre marché sans'consi-
itératiou de prix de revient . Il lui demande : i . si l'aviculture, qui
es' justement considérée dans les pays étrangers, et notamment
chez nos partenaires du Marché commun, comme une des bases
de l'exploitation agricole familiale, a cessé d'être considérée comme
telle dans noire pays ; 2 quelles mesures et quels moyens il
entend mettre en`+u.uvre pour empéclier la disparition de l'élevage

3626 . — 14 décembre 1959. — M . Carter expose à M . le ministre
des travaux publics et des transporta qu'un certain nombre d ' expro-
priations ont été réalisées, en 1911, sur le territoire de la coin-
mune de Clichy (Seine) en vue du pro ;ongement de la ligne n o 13
du chemin de fer métropolitain . Demeurées « sans suite , » depuis
près de quinze ans, ces expropriations engagent incontestablement
la responsabilité de la puissance puh:ique — d'autant plus que
les indemnités allouées apparaissent taus rapport avec' la valeur
de remplacement de certains grands immeubles qui, ayant à l'époque
moins de quinze ans d'àge, eussent fait l'objet d'une indcmnisatun
Iris supérieure s'ils avaient été sinistrés par fait de guerre . Il lui
demande : 1P les raisons impérieuses et urgentes qui pouvaient
motiver, les hostilités n'étant pas encore terminées, les mesures
d'expropriations dont il s'agit ; e les responsabilités éventuellement
engagées ; 3° les dispositions que le Gouvernement compte prendre
pour assurer aux victimes de ces mesures apparemment abusives,
tant sur 'c plan technique que sur le plan juridique, une répara-
lion équitable du préjudice causé .

. 3629 . — 13 décembre 1959. — M . Jarrosson demande à M . le minis-
tre des postas et télécommunications s ' il envisage l 'établissement
d ' un tarif intermédiaire entre le prix de faveur dont jouit la presse
de grande diffusion et le tarif prohibitif qui s'applique aux p~~riodi-
ques rejetés par la commission, et qui les prive pratiquement de
l ' audience qu ils recherchent.

3629. — 15 décembre 1959 . — M. René Pleven demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de lui faire runnaitre les raisons
qui mut amené la suppression de ;a tries modeste allocation annuelle
attribuée aux médaillés d'ar gent de l'enseignement primaire.

3630. — 15 décembre 1959. — M . Jacques Féron demande à M . te
ministre des finances et des affaires économiques si, dans l'esprit
des dispositions do l'article _ i0 de .l'ordonnance n » 51-1372 du
29 décembre 1958, et compte tenu des conditions pnrticulidres de
fonctionnement des sociétés à caeilai variable, Il ne scr :üt ' pas
possible de dispenser ces Sociétés de l ' obligation-de soumettre à la
formalité ale I enregistrement . dame le délai d 'un mois à compter -
de leur date, les actes ou procès-verbaux ronslalanl les réductions
de capital corrélatives à la démission . de certains associés.

avicole Iramais :' = c n,_

3631 . — 1 décembre 1959. se- M . Jacques Féron expose à M . le
ministre des avances et des affaira économiques qu ' une entreprise
a élé assujettie à la T . V. A. sur 30 p. 100 de son chiffre d'affaires
an titre des années 19e et 1957 ; depuis le jr̀'janvier 1958, elle
est assujetlle à ladite taxe à concurrence do 100 p . . 100 de son
chiffre d'affaires . En supposant que la T. V. A. afférente à ses
Investissements de 195G et 1957 soit égale, pour chacune des
années 1956 et 1957, à un million,de francs. 11 lui demande : I o si, ait
titre' des années 1956 et 1951, ;'entreprise en cause était fondée
à récupérer annuellement 30 p . 100 de la faxe afférente à ses Inves-
tissements, soit 300 .000 F chaque année ; dans cette hypothèse, la
taxe non déduite par application de la règle du a prorata » s'élève
donc à 700 .000 F pour chacune des deux années ; 2 . si, postérieure-
ment au Pr janvier 1958, . l'entreprise, .assujettie inté gralement à la
T . V . A ., peut récupérer la T . V. A . correspondant à la fraction non
amortie de ses in v estissements de 1056 et ' 1957, soit GO p . 100 do
70ft .000 F au titre des investissements de 197G, et 80 p. 100. de
700 .000 F au titre' des investissements de 1957.

'3671 . — 15 décembre 1959. — M. Baylot demande à M . le ministre
de l'information s'il ne lui apparaît pas que le désir général d'aide
sociale doit trouver son écho dans la perception des redevances
pour image de postes do radiodiffusion et de télévision . Devraient
ainsi être exonérées do tout paiement les personnes classées comme
économiquement faibles, les bénéficiaires des allocations aux vieil .
lards, les ménages complant un infirme quel que soit son sexe.

3672. — 15 décembre 1959. — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre des armées que l'achèvement de la fabrication des quinze
appareils Nord 2501 (au sujet desquels le Gouvernement a pets des
engagements devant l'Assemblée nationale), les commandes d'en-
gins intervenues récemment, assurent à la Société Nord-Aviation
une charge de travai l. suffisante . ; que, pourtant, la ,fermeture do
l'usine des Mureaux aurait été décidée, ce qui réduirait an chômage
des centaines d'ouvriers, cadres techniciens et ingénieurs, et por-
terait un coup fatal à l'activité économique de la ville des ureaux.
II lui demande : 1P s'il est exact que la fermeture do cette us:ne
soit envisagée ; 2e dans l'affirmative : a) quelles en sont les raisons ; _
h) s'il n'estime pas nécessaire ne reconsidérer, cette décision afin
de maintenir en activité celle usine.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A- LA l'IIESIDENCi: DU SENAT LE 9 DEC'EMi3RE 1959

3632. se- 15 décembre 1959. — M . Pascal Anie' expose J. M. le
ministre de la construction que, en raison des « différés d'amortisse-
ment » accordés aux organismes d'p l. T.. M . et do le période de cinq
années dé prêt à moyen terme durant laquelle les bénéficiaires des
prêts spéciaux du Crédit foncier n'ont pas à taire face à des charges

-d'amortissement, le montant des remboursements des prêts déjà
accordés à été relativement faible jusqu'en 1957 ; avals, d'année en
année, le montant des remboursements (lntdréts et capital)s'accroit
très .rapidement . il lai demande quelles sont les prévisions, pour char
cun des exercices 19GO à 1970, en re qui concerne le montant des
remboursements (intérêts et capital), des prêts accordés aux orge .
nismes d 'p l. L. M., des préts spéciaux du Crédit foncier (primes à
600 francs par mètre carré et primes à 1 .000 francs par mèt r e carré).

Art . 138 du règlement:
n Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard dg tiers nommément désignés . 3633. — 15 décembre
. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois M . le Premier ministre s ' il n'énvisage pris l ' intéressement des

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune

	

veilleurs à l ' entreprise-dont s'honore la pe p tique gouvernementale,
interruption . . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté

	

sous forme do prime d'exploitation ayant pour but le partage en
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas

	

deux parties, anse pour le personnel une pour l'Etat, des économies
rie répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander,, pour ras-
sembler Ils éléments de leur réponse, un délai suppléinentaire qui , ,arts comme basa de départ, en l'appliquant aux entreprises d Etal
ne peut excéder Un mois : Lorsqu ttne Jprstion écrite n'a pas obtenu

	

dans lesquelles cela lui„serait Possible telles quo le S . E . t . T . A.
de réponse dons les délais susvisés, soi auteur est invité per le
président de l'Assemblée d lui faire connnftre s'il entend .ou net;
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. .

'

	

'11J59.

	

M. : 'Van der Meersch demande à
t•a-

"

	

.
-

d'exploitation et d'entretien par rapport à un exercice précédent

3027. -15 décembre 1950. — M. Laradjl demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si un fonctionnaire . hospi-
taller métropolitain, détaché pour plusieurs années en Algérie en
tant que régisseur contractuel et bénéficiant do l'indemnité 040-
sienne do 3.3 p . 100à caractère familial et résidentiel suivant rés
barèmes de l'Algérie, peut prétendre au bénéfice du remboursement
forfnilaire de ses frais do transport à l'occasion de son . congé
Molina' en métropole, dans les mérites conditions que: le personnel
hospitalier en Algérie, et ce en' erlu de l'arrêté rio 46-51 T dit
10 mars 1951 et de la circulaire d'application n e 6382 Md/2c du
30 . juin 1li5b - JU . .t .

3834. — 15 décelnure 1959. — M . ClNmontai expose à M. le ministre
de l'intérieur que le conseil général du Puy-de-Dôme, dont 7 parle .
mentaire0 sur 8 font partie, est convoqué en Session ordinaire à
partir du lundi 14 décembre 1959, c'est-à-dire pendant une semaine
où le programme des travaux de l'Assemblée nationale et du Sénat
:st particulièrement chargé, et lui demande : j e s'il considère comme
normale celte concomitance des travaux alors que la Constitution do
1958 n'a pas créé d'incompatibilité .entre Io mandat parlementaire et
celui d'élu d'une collectivité locale (conseil général ou municipal) ;
20 s'Il nit considère pas cdmmo éminemment souhaitable que lo
Gouvernement . usant de ses pouvoirs . rdglemenloires,décide rnpll
dément que désormais les sessions des capselle généraux se ticn-
drontponir tolite la' France obligatoirement aux mômes dates fixées
par le ministère de l'intérieur et en dehors . des sessions parlemen-
taires.
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3635 . — 15 décembre 1959 . — M . Ruais demande à M . le ministre
de l'intérieur : 10 s'il est au courant de l ' impression et de la diffu-
sion de fascicules intitulés „ F. L . N . Documents,' édités par la

Fédération de France du front de liberalioit nationale algérien o.

II a entre les mains des envois faits par la poste ir des Directeurs
et instituteurs d 'école ; publiques de Paris ; _'” quelles mesures il
compte prendre peur faire cesser cette entreprise de subversion et
de trahison.

3636 . — ü, décembre 1959. — M . Dalbos expose à M . le ministre
de la justice : que l ' asseurhlée générale exIreurdi :taire d'une soeiélû
anon y me eonstituée en oc loba 1919 . dort le capital est divisé en
aclioits nominatives de .Arc francs chacune, a décidé le regroupe .
Lient de . ses actions en actions de 2. :Alet francs ; que, pour parvenir
à celte opération, malgré la disparition d'un grand nombre d ' aclinr-
mtires qui ne répondent pas aux convention s . l 'assemblée générale
a décidé le rachat, pour un prix qu'elle a llxé, des actions qui no
peuvent élre groupées. li lui demande si . attendu que les actions de
le société envisagée ne sont pas rotée,s en Bourse et que, par suite,
leur regrowpement n'est pa : légalement obligatoire, l'assemblée géné -
rale n 'outrepasse pas ses droits en imposant à, tons les ai•linnnaires

i bsenls un regroupement qui se fera dans des condition : susrepti-
bles de les léser et de les priv er de leurs droits, en transformant
leurs titres en un prix qu ' ils ,l'ont pas pu accepter.

3637. — 15 décembre 1959 . — M . Carter demande à M . te ministre
des travaux publies et des transports : 1 e les raisons pour lesquelles
la plupart des grandes roules donnant nccès à la capitale présentent
des bordures tris négligées aux approches de Paries . l,a route natio-
nale rt e 7 illustre de façon particulièrement nette celle constatation,
nnlarnmelt aux aben'ds de Ille-Orungis, Juvisy, Perey-Vieille-Poste,
Vitlejuif : trottoirs défoncés et envahis par les herbes folles, cani -
veaux non curés, panneaux publicitaires disparates et délainés, le
tout prudideant la plus factieuse impression sur les innombrables
tou ristes qui empruntent cet itinéraire, y compris les voyageurs
étrangers débarquant à Orly ; ov quelle, sont les mesures que l 'ad-
minielraliou compte prendre pour remédier à un étal de choses qui
enlaidit les abords de Pari s , déjà fort défavorisés pat' t ' inrnhérenre
et l'absence de style — sinon le niauvais goût — des-coustructions.

•3638 . — 15 décembre 1959. — M . Carter expose à M . le ministre
de la santé publique eet de la population que les personnes figéee
logées en meublé ne peuvent, en l ' étal actuel de la législation,
bénéficier de l ' allneation compensatrice de, augmentations du loyer
prévue par l ' article 161 du Cote de la famille . II loi demande quelles
eonsidérallons peuvent justifier cette dispnsilaon restrictive à l'égard
des catégories sociales les plus défavirisées.

3639 . — 15 décembre 19M . — M . Hoguet expose it M . le ministre
de l'agriculture que beaucoup de propriétaires rur :u lx ump!riunt les
moyens légaux de i.eprendri la gestion directe de leurs ferrites pour,
en fait, les revendre ii un meilleur prix . Par contre, de Jeunes culti-
vateurs qui avalent affermé les &erres en question seraient désireux
de les acquérir si les droits d'enregishroment ou les tarifs des préts
ngrieoies ne consul maient pas une sngmenlaltoi Importante du prix
de cession . ll titi demande : 1° s'il n'envisage pas d'engager des
démarches auprès de M. le ministre des finances pour obtenir, en
faveur de ces Jeunes Cultivateurs, des droits d'enregistrement sur
l ' achat des propriétés qu'ils cultivent aussi favnrab!es•tque ceux qui
sent prévus at l'artIr ie 1 :l72 du rode général des lin ifils. Une telle
mesure, riant l'inlérét social est coniParahle, cancillerait les inte-
réte de, propriélalres de fermes et ceux des Jeunes agriculteurs fer-
miers ; elle pourrait Cire limitée ;nie propriétés d'une surines miel-
male ft ' tilterntiner et' qui, dans beaucoup de récloris de Ftanre,
pourrait Plre de l'ordre de hectares ; 20 ünns la ndealit•e, s'il
ent'ieage de prontntm•nir d'antres s lutions propres à favoriser l'accès,
aux jeunes fermiers, à la propriété rurale .

4
3640. — 15 décembre 1959, — M . Jean-Paul Palewski expose à

M, le ministre des finances et des alaires économiques qu'en (om :-
tient des grandes tendances de l'économie moderne, il est reconnu
que les entreprises artisanales et les grosses entreprises ont pins
de chance rue les moyennes de maintenir leur acti v ité ou de la
développer . De ce fait, beaucoup du chefs d'entreprise symuniques,
gérants du société fil responsabilité limitée on présidents de société
anonyme, souhaiteraient donner une expansion nouvelle à leurs
astres. La formula ' de la transformation de la .sncidld . en comtnau-
cille car mitions sérail juridiquement et pruliquçrnent , la pies salles
taisante, n'étalent tes cnndillons fiscales propres à cette forme . de
société . II- lui : demande si celle possibilité d'essor de l'entreprise
française et surtout l'Intéressement de l 'assochalinn du personnel
que permettent leu sociétés en cornmandile par ahons nu Justifie-
ruit pas que le prochain projet d ' aménagements ' fiscaux comporte

tue harmonisation du régime fiscal des rémunérations des gérants
des commandites par actions par :appert à celui des présidents direc-
teurs généraux de 'sociétés anonymes et gérants de sociétés à res-
porsabililé limitée.

3611 . — 15 dérc.mbre 1959 . — M . Jean-Paul Palewski expose à
M . le ministre des finances et des alaires économiques que cer-
laines sociétés inactives par suite de guerre, de crise ou de tout
antre raison, hésitent à liquider leur actif étant donné le pourcen-
tage élevés des droits qui frappent cette opération . Or, il n ' est pas
ii souligner l'intérét qu ' il y aurait à faire rentrer ce ; capitaux qui
dorment, dans le circuit de l'économie nationale . 11 lui demande s 'il
n'estimerait pas opportun d'autoriser, dans res cas de liquidation
d ' aelif, tut droit unique modéré qui représenterait une imposition
Male de l'ordre de 3 à 10 p . 100.

3642 . 15 décembre 1959. — M. Van der Meersch demande .à M . le
ministre du travail si la commission de réforme 'de la législation
sociale a examiné les points de vue suiv ants ilui concernent les
régimes de retraites : l e lige : si, en raison de i encuntbrement du
marché dn travail et en fonction de la promotion prochaine d'uni.;
génération d 'adultes, il a dld envisagé d'abaisser, progressivement,.
Page de la retraite jusqu ' à soixante ans ; ? . calcul des reirailes : si
l'idée a été retenue 'signe, dans cerlairtes professions, l'liablield et
la rapidité d'exécution diminuent et entrai :_ent une baisse de pro-
duction qui, dans de nombreux cas, est à l ' origine d 'une diminution
de salaire ; que, de ce fait, le calcul de la retraite basé actuelle-
ment sur les salaires des dix dernières années est, dans les cils
envisagés, une injustice ; celle injustice disparaîtrait en prenant pour
hase de calcul les salaires gagnés 'à partir de quarante ans affectés,
éventuel :ement, d'un cuetficient de dévaluation ; :1 . si le priuelpe
d'une retraite minimum vital a été . relertu ; h° si, dans le cas parti-
culier des retraites des professions minières, les dures conditions
de travail et, entre autres considérations, te es méteils de la silicose,
ont déterminé la commission it prévoir un assouplissement du
régime de retrai t e de celle catégorie particulièrement méritante de
travailleurs el, notamment, à envisager le principe de la retraite
fixée à trente années de service sans limite d ' age.

3643. -15 décembre 1959 . — M . Vin der Meersch expose à M. te
ministre de l'industrie que le mode actuel de répartition des contin-
gents d ' Importation, peut piéter, dans certaine cas, à des attribtnlous
arbitraires . II lui deuewrride s'il n'envisage pas d'imiter , l'exemple
du bulletin italien ' Intormarione per il Commereio_ Estero n, corres-
pondant au « Moniteur officiel dit commerce et de l'industrie • en
France, qui publie, chaque quinzaine, un état des licences d'imper-
tatiou et de compensation concédées.

3644. — 15 décembre 1959 — M . Nungesser expose à M . le ministre
de ta justice que, dans la plupart des cas de divorce ou de sé,pa -
ratiun de corps, lorsqu'il y u des entants le conjoint qui n'en a pas
la garde ale droit de prendre ceux-ci pendant la moitié des gaudes
et peines vacances, t'es dernières étant celles de Noël et de l'aimes.
Or, l'arrélé du :1 nciobre 195é) du ministère de l ' éducation nallanate
relatif aux vacances et congés des éenlfets n'établit pas de distinc-
lien encre les notioin de Vacances et de con g és. C ' est ainsi que
les congés de la Toussaint, qui ont été perlés-erlés 't six jours pleins,
sont qualifiés de «vacances», celle contusion des termes est de
nature à créer des difficultés dans l'nppltcalion des Jurements évo-
qués ci-dessus . ll loi demande de préciser officiellement ee qu'an
litre du droit Il faut entendre par u vacances o et u con g és u scolares.

3645. — 15 décembre 1959. — M . Van der Meersch demande à M . te
ministre- du travail : 1 . comment Il laul expliquer que le eumité
national de la vieillesse de Fianeg, institué par la loi n' 66 .639,

ruilant création du fonds• nulloua1 de. solidarité, et -composé . selon
e décret du G décembre 1956 et l'arrdté du 20 mars-1957, ne s'est
Jamais réuni ià ce jour et s'il estime que le sort des vieux grenats
ne mériterait pas plus de considération : 2 . quelle est, do tacon
générale, la politique de son département dans ce doinuinu,

3646. — 15 décembre 1959, — M . Jousull demande à M . le ministre
de la construction, peurqunl le Sous comptoir des entrepreneurs,
appliquant •• un usage bancaire fait payer aux emprunteurs qui
out retiens, an crédit spécial d'aide à )a construction 365 (ou 3611)
leurs d'intéréls par au et que le calcul est le suivant:

Somme prélée x taux x nombre de jours

360 . ..
le ilénominateur étant 360, cela reprdsrnie finalement des semrnet
importantes, payées indûment par les eutprunteurs,.



3378

	

ASSEMBLEE \ATIONALE — SEANCE DU 15 DECEMBRE 1959

3647. — 15 décembre 1959. — M. Dufour demande à M . le
ministre des anciens combattants si un mutilé de guerre, titulaire,
pour deux blessures, d ' un taux d 'invaiidité de 90 p . 100 (polir une
blessure (;'5 p. 100, pour la seconde 20 p. 100 + 5 p . 100), avec
mention ., station dei>nut pénible s, mais ne percevant qu ' une pen-
sion sur la base de 75 p . 100, peut bénéficier d'une vignette gra-
tuite pour son automobile.

3648 . — 15 décembre 1959 . — M . Dufour demande à M. le
ministre des finances si un commerçant, qui, rachète des points
pour revaloriser sa retraite vieillesse à soixante-cinq ans, peut por-
ter ce rachat en frais généraux, déductibles de son imposition aux
bénéfices commerciaux.

3649. — 15 décembre 1959. — M . Davoust expo se à M . le ministre
du travail que, par suite de la mise en vigueur des nouveaux textes
législatifs stipulant que-pour pouvoir prétendre à -l'allocation de
compensation attribuée aux aveugles travailleurs ayant besoin de
l'aide de la tierce personne (art . 171 et 172 du code de la famille)
l'ayant droit doit justifier d'un revenu professionnel annue! au
moins égal au taux minimum de la pension vieillesse, un certain
nombre d'aveugles ont été où seront frustrés de cet avantage ; qu'en
raison de l'industrialisation de la brosserie et de la fabrication en
grande série de sièg es en bols •ou en matière plastique, et aussi
parce que le cannage et le rempaillage de chaises continuent d 'être
pratiqués par les pensionnaires de certaines maisons centrales, les
carnets de commande des travailleurs aveugles sont de moins en
moins fournis, en particulier chez ceux qui, atteignant la cinquan-
laine, ne sont plus pratiquement en mesure d'assurer un rende-
ment compatible avec une rémunération normale . il demande s'il
n'est pas possible de rétablir les dispositions antérieures suivant
lesquelles le bénéfice de l'allocation de compensation accordée aux
aveugles travailleurs ayant besoin de la tierce personne est attribué
aux postulants qui justifient d'un revenu professionnel au moins
égal au quart du salaire minimum interprofessionnel garanti.

3650 . — 15 décembre 1959 . — M . Alduy demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s'il ne lui serait pas possible d'étudier,
pour les réions à vocation viticole- et arboricole, une formule
qui ne pénaliserait pas - per la suppression des prestations fami-

` bales' corréspondanite .s tes - parents des . jeunes étudiants de
quatorze à vingt ans appelés à exercer, pendant certaines périodes
do vacances scolaires, une activité salarié, notamment au moment
do la cuéilletie des fruits et des vendanges . Il souligne que cette
aide saisonnière donne la possibilité, aux étudiants, do participer
à leurs dépenses d'équipement et de matériel scolaire et que,
d'autre part, elle permet d'éviter le recrutement d'une main-d'oeuvre
étrangère difficile à embaucher pour les courtes périodes de pointe
des récoltes . ll insiste pour qu'un accord conjoint avec les ministres
intéressés prévoie le maintien aux parents de l'intégralité des pres-
tations familiales, quelle quo soit la rémunération perçue, le carac-
tère exceptionnel de celte activité pouvant être facilement contrGld
par la durée des vacances scolaires.

3651 . — 15 décembre 1959 . — M . Alduy demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population s ' il compte étudier,
conjointement avec M . le ministre de l'intérieur une procédure
plus rapide pour l'attribution des allocations militaires présentées
par les familles dont le soutien est incorporé . II considère que les
conditions dans lesquelles ces requétes sont examinées pourraient
dire tacitement simplifiées mémé si cola impliquait, de la part des
bénéficiaires, la production d'autres pièces justificatives préala-
blement au dépèt de la demande . Il souhaite que la procédure soit
allégée par la suppressiot : do certains avis et contrôle de services
et commissions, indispensables dans do grandes villes mais illo-
g iques en ce qui concerne les habitants de petites communes qui,
bien que prives de ressources, doivent souvent attendre plusieurs
mois la décision définitiv e.

	

-

3652. — 15 décembre 1959 . — M . Chapalain expose à M . le ministre
de la construction que le décret n s 59-1275 du 5 novembre 1959
précise les conditions d'a[,jilicalion de l'article 10 de la loi n° 57-9(,e
du 7 aoùt 1957, relatif à 1 aliénalion fuir voie de cession à un tiers,
ou d'apport en société, des indernnilés afférentes aux biens meu-
bles d usage courant ou familial, en vue de leur investissement
dans la construction, la réparation,-I'entretien, l'assainissemenl . onl 'arnéliorplion . .d'Immcnb ;és ib .usage .,d'habitiilion ; quo la ldgislalto►
actuelle-ne-4)emnet pas°docéderces litres mois seulement do céder,
dans' -certaines conditions, los indemnités do dommages do guerre
qui n'ont pas fait l'objet d'un règlement en litres ou en espèces,
et qu'elle écarta alnsl, notamment les porteurs de titres de la cuisse

autonome do la reconstruction . il lui demande s'il compte ;aire en
sorte qu ' un texte intervienne rapidement pour mettre lin à celle
anomalie qui consiste 3 traiter différemment des sinistrés qui ont
subi des dommages similaires.

3653 . — 15 décembre 1959. — M . Fanion expose à M . le ministre
du travail que le bénéfice de la retraite des vieux travailleurs sala-
riés est refusé à des personnes à qui il malique quelques mois seule-
ment d'activité pour atteindre les 25 ans requis, mais qui, notam-
ment, pendant les années de guerre, ont bénévolement appartenu
à des services d'assistance et de protection tels que la Croix
Rouge française . Il lui demande s'il ne serait pas convenable do
faire entrer en li g ne de compte la durée de tels services pour Io
calcul des annuités nécessaires, car les circonstances de la guerre
avaient souvent rendu difficile la continuation des activités sala-
riées des intéressées qui n'ont cependant pas cru devoir se dérober
à ce qu'ils considéraient comme leur devoir et qui ont apporté
tout leur temps et toutes leurs activités à - titre' bénévole à des
organismes tels que celui cité plus haut.

3654 . — 15 décembre 1959. — M . Nabab-Deloncle expose à M . le
ministre de la construction quo la jurisprudence admet que l'arti-
cle 43 de la loi du 1rr septemore 1918 imp,ique l'au gmentation conco-
mitante de la valeur locative des meubles avec celle des murs . Cette
interprétation, qui est d'ailleurs contraire au principe de l'amor-
tissement du matériel et qui permet de tourner la notion de valeur
vénale des meubles, est encore aggravée par les dispositions do
l'ordonnance n o 58-1313 et ses décrets d'appiicalion, Il lui demande
quelles mesures il compte éprendre pour dissocier la réévaluation
bien naturelle de la valeur locative des murs et celle des meubles.

3655. — 15 décembre 1959. — M . a_oulin expose à M . Ir ministre
du travail que l 'ordonnance ra s 59-129 du 7 janvier 1959 précise que:
« les contributions payées par tee employeurs et destinées à financer
le versement des allocations spéciales aux travailleurs sans emploi,
ne sont passibles ni de versement forfaitaire sur les salaires, ni
des cotisations de sécurité sociale et des allocations familiales o.
il semble quo dans l'esprit du législateur cette contribution était
assimilable au versement forfaitaire de 5 p . 100 sur les salaires et
ne saurait en aucun cas dire considérée comme tin sursalaire . Il
lui demande si les employeurs sont autorisés fi : retrancher du mon-
tant brut des salaires le montant de la cotisation (0,30 p. .100) avant
de calculer la cotisation de sécurité soclale 'et d'allocations land-.Raies.

3656 . — 15 décembre 1959. — M . Dalbos attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants sur le c us des cheminots anciens
combattants qui n'ont pas encore obtenu « les bonifications de
campagne auxquelles Ils estiment avoir droit, il lui demande s'il
envisage des mesurée de justice en leur faveur, identiques à celles
qui ont été prises fi l'égara des fonctionnaires et agents des ser-
vices publics nationalisés tels quo l'E . D. F., Gaz de France,11. A. T . P . ; etc.

3657, — 15 décembre 1959 . —da. du Halgouet demande à M. le
ministre des anciens combattants s'il ne lui est pas possible do
modifier l'instruction du 2 septembre 1952 qui semble priver do
l'aide de l'office national des anciens combattants ; les enfantsfré-
quentant les établissements d'cnseig ,ciments privés, ce qui parait
parfaitement Injustifié rai- l'aide sollicitée l'est au seul bénéfice
des enfants et non de l'école où ils peuvent se trouver.

3856. — 15 décembre 1959 . -- M. Moore demande -à M. le ministre
de l'intérieur de lui faire connailne le , monladt total i'omptabilisé
des dons en espèces recueillis pour le sinistre de Fréjus, ainsi quo
la composition de la répartition

3650. — 1, décembre, 1959. — M.' Joyon, comme suite à la réponse
dominée le 3 décembre 1959 à sa question n° 2600, demande à
M. le ministre des armées s'il estime possible d'opérer, entre les
unités stationnées en Algérie, et sans modifier le dispositif établi,
une rotation des effectifs telle qu'à l'intérieur même du système
dit « do quadrillage ,i ou dans les forces d'Intervention de réserve
générale, les risques et les sacrifices soient plus équitablement
r•éearlis. -

3660.- 15 décembre 1959. — M . Lacase demande à M . le ministre
des Unanime et des , affaires économiques si, pour l 'établissement
des revenus nets imposables, tant à la taxe proportionnelle qu'à la
surtaxe progressive, un Inspecteur des contributions directes n le
droit do diviser, pour les locaux d'habitation occupés par le pro-



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 15 DECEMBRE 1959

	

3377

oriélaire toi-mime, les réparations d'entretien .en réparations loca-
iives et autes réparations, et de négliger les réparations dites, par
lui, locatives . Dans l'alTirrnative, en vertu de quels textes et quel
sera, il en est ainsi, te critérium qui devra étre retenu.

3661 . — 15 décembre 1939 . — M . Fatale rappelle à M . le ministre
des ffnanoes et des affaires économiques que l 'instauration du prit
aux foneliunnaires par les crédits municipaux ré pond toujours à la

. satisfaction d'une aspiration légitime à plus de confort, t•,ul en
favorisant, d' autre part, 1'expuusion économique souhaitée par le
Gouvernement. Pour que les crédits municipaux puissent continuer
leur ride éminemment social, il conviendrait que les moyens de
llnancement nécessaire leur soiept assurés par les pouvoirs publics,
notamment que le recours aux emprunts auprès des caisses d'épar-
gne soit faeililé par un préjugé favorable émanant de l'autorité de
tutelle locale, en vue de l'heureux aboutissement des demandes
présentées chaque année . 11 lui demande s ' il compte faire prendre
toutes dispositions susceptibles de permettre aux crédits municipaux
de remplir leur mission.

3662 . — 1 : Vecmiire 1959 . — M . Japiot ex p ose à M . le ministre
des travaux publics et des transporte que, contrairement à cc qui est
de règle pour les fonctionnaires, les quatre années de la guerre
1911-1913 ne comptent, pour la retraite des affiliés à la caissi'
autonome mutuelle de retraite des traminots (C . A . M . R .), que si
cotte affiliation est antérieurs à août 191i . 11 lui demande, s ' il ne
lui serait pas possible de prendre les mesures voulues pour que
dans tous les régimes particuliers de retraite dépendant de son
ministère, les anciens remballants de Mt-1918 bénéficient, pour le
calcul de leur retraite . des annuités cni•respnndaut à leurs années de
guerre, quelle que soit la date de leur affiliation aux -caisses.

3063. 15 décembre 1959- - M . Moynet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques q u ' aux ternies du § 2
d•_ l ' article 26I C. G . 1 . les collectivités locales qui effectuent pour
elles-nulmes des travaux immobiliers peuvent prendre la position
d ' assujetties volontaires à la T . V. A . Il lui demande : 1° si une
collectivité locale qui fait construire un immeuble à usage exclusi-
vement industriel en vue du la revente, peut ar+luittor la T . V . A.
sur le prix de vente dudit immeuble afin d'en permettre la dédnc-
lion par l'entreprise acheteuse ; 2e si, à défaut de la possibitilé
susindiquée, elle peut transférer son droit à déduction à son nette-
leur, tiens le cadre des dispositions prévues par le décret n o 513-l•i23
du 31 décembre 1tt5d.

3664 . — 15 décembre 1959. — M . Pécastaing expose à M . le ministre
des armées que, selon les journaux, la libération des militaires
avant servi en A . F. N . doit étre faite en distinguant : 1° les appelés
directs, libérés les premiers ; 2 . tous les autres indistinctement
devant élre libérés ensuite, de sorte que des militaires ayant rejoint
l'A . V. N . quelques semaines après leur incorporation peuvent étre
libérés après ceux nui sont restés en métropole quatorze mois ou
quelquefois davantage . Il lui demande s'il ne serait po plus équi-
laide d'établir l'ordre des départs en distinguant : e) les appelés
directs ; b) ceux qui ont effectué, en métropole, une période infé-
rieure à six mois de service ; e) les autres.

3665 . — 15 décembre 1959,,— M . Jarrotson expose à M . le minie-
tee chargé des allaites culturelles que des professeurs se sont
groupés et ont rédigé ensemble un certain nombre d'ouvrages
sentence, qu'ils ont l'intention de faire imprimer à leurs frais,
et de vendre eux-rnémes ft leurs risques et périls . Ces professeurs
désirent bénéficier de lu positionauteur-éditeur n, effectuant ainsi,
du chef des produits qu'ifs pourront réaliser, mue- opération non
commerciale . l?tant entendu que ces professeurs pourront difficile-
ment se faire établir des factures, ouvrir un compte courant postal
à l'intitulé de . leurs différents noms, rue leurs ouvrages pourront
simplement comporter la mention e fait par un groupe de profes-
seurs „ nu bien un pseudnnvmri, il est demandé à quel signe le lise
les reconnaîtra comm e auteurs-éditeurs.

3868 . — 15 décembre` :1959, — M. de La Malène- expose à M . le
searélaire d'État auprès du Premier ministre que certains furie-
liminaires d'outre-mer, destitués pendant l'occupation pour des
raisons politiques. avaient, après la Libération, reçu les assurances
d'une reconstitution de carrière et d'une rcpiu•allou sous forme
d'avancement . Pour certaines raisons — qu'il n'y e plis lieu de
retracer lei — la réalité .-ne fut pas toujours couronne à cesdéci-
sions de principe. C'est - ainsi qu'un certain nombre de fonction-
naires qui n'avaient pas encore reçu l'ensemble des réparations
promises, se sont trouvés licenciés d'office en application du décret
du 29 septembre 1350, du fait de leur position provisoire et Injuste,

dans un grade inférieur à celui auquel ils étaient en droit de pré-
tendre- Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
réparer vis-à vus de ces personnneis le préjudice de carrière ainsi
causé.

3667 . — 15 décembre 1559. — M. Morse demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si l ' exonération des droits
et taxes prévus par la loi du ter septembre 1918, lors d'une pre-
mière mutation par décès, peut porter sur la valeur totale d'un
immeuble exclusivement affecté à l'habitation dont la superficie
est de 14 .000 mètres c,nrés environ ; et, dans la négative, quelle est
la contenance de lorrain susceptible .1e bénéficier de cette exoné-
ration.

3668. — 15 uléeeinhre 1959 . — M. Neuwircl demande à M. :e
ministre de l ' éducation nationale pourquoi certains étudiants de
troisième cycle des facultés ne se verront pas attribuer d'allocation
d'étude cette année . II lui rappelle que le décret n e 51-770 du
20 juillet D05i créait un troisième cycle d'enseignement dans les
facultés ; que des textes complémentaires, notamment le décret
n° 55-58 du 8 janvier 1955 et une circulaire ministérielle du 20 octo-
bre 1955 attribuaient une a :location aux étudiants préparant le
doctorat de troisième cycle, la seule condition étant une inscription
ré gulière à un certificat de troisième cycle, notamment un avis
d'admission du professeur dirigeant l'enseignement.

3669, — 15 décembre 1959 . — M . Cloretti appelle à nouveau l 'alten -
iion de M . le ministre des travaux publics et des transports sur la
nécessité de prolonger le métropolitain au rond-point de la D é fense:
Il lui demande de préciser st les délais indiqués dans la réponse
du 21 avril 1959 à sa question écrite n e 302 seront respectés, à
savoir : l e si l'étude du projet est sur le point d'étre arrêtée par
les organismes compétents

'
2. si les formalités d'expropriation ont

été engagées et oit en est la procédure correspondante ; 3e si le
financement a ét5 défini par le syndicat des transports parisiens
institué par l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 ; 40 et tout
ou partie des travaux sera bientôt soumise à la concurrence par
adjudication, appels d'offres ou concours ; 5. si les travaux commen-
ceront effectivement au début de l'année prochaine.

3670 . — 15 décembre 1959. — M. Le Pen expose à M . le ministre
de la construction que, dans le jugement rendu le 15 octobre 1959,
dans une affaire de diffamation, par le tribunal correctionnel de
Saint-blé, cette juridiction a mis de nouveau en lumière les décla-
rations frauduleuses existant dans le dossier de dommages de guerre
d'une importante entreprise du Nord, qui ont été révélées par les
rapports établis après enqquéle pàr deux haut fonctionnaires, et
qui ont conduit ' le ministre à émettre, le 12 décembre 1936, un
ordre de reversement do 950 millions . Cette somme considérable
n'étant pas encore remboursée actuellement, il lui demande s'il
n'estime pas que le montent est enfin venu de saisir le parquet
de ces faits, en vertu des dispositions de l'article 72 de la loi sur
les dommages de guerre du 28 octobre 191G, et dans l'liyothèse ou
il partagerait cette façon de voir, de faire connnitre la date pré-
cise à laquelle le parquet serait ou éventuellement aurait été saisi
de ces agissements frauduleux.

3674 . — 15 décembre 1959 . — M. Denis expose à M. le Premier
ministre que des déclarations officielles ont annoncé une transfor-
mation prochaine du statut des Elats membres de la Communauté.
Il lui demande : 1° s'il entend appliquer l'article 78 du tit r e Xli de la
Constitution, en donnant, à cette trnnstnrmntion fondemcnlalc, la
valeur d'accords parlir.uliers précisés audit article ; 2. le sens qu'il
entend donner à l'article 87 ; 3. en raison de ces évolutions aussi
rapides qu'inquiétantes, s'il ne juge pas opportun de mettre en
application la procédure prévue à l'article 89 du titre XIV de la
Constitution.

3675 . — 15 décembre 1959. — M . Palmette demande li M . le ministre
des armées tin lui faire connailre les raisons pour lesquelles la
médaille militaire ne vaut pas un cinquième titre pour l'attribution
de la Légion d'honneur, conformément au décret n e 59-1195 du
21 octobre 1959.

3676. — 15 décembre 1959. . — M . Orvoën expose .ù M, le ministre
des llnanecr et des affaires économique. que l'article 194 du cade
général dés Impûis fait une'ubügult . ;in pour les praticiens de porter
sur les feuilles de soins, le montant ses tmnorniro's versés'par les
assurés ; que des textes postérieurs lot du 10 avril 19.11 et décret
du 7 décembre 1954 ont institué le régime du versement forfai-
taire de 5 p. 100 sur les honoraires ; que selon le décret du 5 mal
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125d, l'appli ; arien du régitme du versement forfaitaire de 5 p . 100
résulte d ' une option véritable du cuulribuabte ; que, de celle option.
résulte, normalement, pour le contribnal ie ' un :raclement de faveur;
que la orle de _ ' unité du revenu oblige l 'adiuini lruliuu à accepter
un re jeter l ' uplilin au vcr-rment elle-nti•nte . Il detuuute : 1n quelles
sont — sous le régime de l 'évalueliun adrninielr,aive des revenus
non commerciaux — ;es limites des pouvoirs de l ' edtnini e lralion
p

ur proposer et faire adutetlre, à rencontre d ' un nontribuabte
montant de son l'émine t laxable ; _" dans quelle mesure et dans

:les cas, l 'adnnnielrulion peul roui-Aérer que le mondant tolet
des sommes perlées var Ir ; trudlt s do ei;tt ; et déclarées par les
tiers ne rcpnt eeule pins la viril et — apri .; avoir accepté l 'impu-
sillon au versement forfaitaire dt moulant des déclin- Wons des
caisses — soumettre au régime de la taxe propnriiennclle et, par voie
incidente, de la snrl : se progressive, un revenu bien superieur à
celai qui correspondrait ans recettes de la clientèle non assurée
soei :ule nu clienléle libre . En parlkulier, l ' administration peut-elle,
sans autre tunitf qui, se' pinnule d ' évaluer, prendre une altitude
qui cnrrespnnic au rejet de l ' upli,an au

	

tu . 110 di ; euinl'lhnabh';
3" en ras de ruuteslaliene, à qui appartient la (h :ur ge de le preuve;
4i0 une lariliralion trop basse par rapport aux nonnes syndicales
est-elle par elle-mémé, une ratée) starisante de rejet de l 'option et
11n motif de surtnxalion tin praticien trope bienrt•ilient,

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS DAMES

PREMIER MINISTRE

2619. — M . Lobas demande à M . le Premier ministre si, eu
égard aux sarriliccs . demandés aux cuulrihuable et au lourd pro-
gramme de 111311 . 1ital du Gouvernement exigeant un dévouementsalis réserve de; funcliounatres, le montent n ' est pas venu d 'intro-
duire dans la loi de lllrntres en préparation ;e st disposilinns de la
loi de tivanets de 1113 et de rétablir la validité de I'ordoenanee du
1 ; janvier 11 i3 supprimant tous textes, lois et règlements de circuns-
taurc et portant : révision des emplois de I ElaI ; suppression des
emplois inutiles ; gratuité des nits ;sons 1u'ressoires utliarhdes u lafolichon principale ; re. pecl de la elaeeille ttion des Iraitemenls des
fonctionnaires . (Question du 13 octobre 193J.)

Réponse . -- Je ne plie élue confirmer les dlémenle dont M . le
ministre des finances a fait étal dans sa réponse à la question consi-
dérée qui lui a été punie dans les mimée termes, par l ' bnnorabieparlementaire sous le n" 2176 . réput e ', qui a été publiée dans les
débats parlenterlaires de l ' Assemblée nationale, n" Gi, du
jeudi 22 octobre 1959, page M i l.

2625 . — M . Lobes demande à M . le Premier ministre s' il ne seraitpas d ' actualité, en 19311, murs est demandé un gros effort a :ixcunlritntrble ;, et que te es grandes urgences de répaialiun des dont-nua g e; de guerre portés aux édiflres et établissements publics des
collectivités locales ont disparu, que l ' adtninislrnlion française suit
invitée it ne plu e contrevenir aux disciplines d 'avant 190, et en
particulier, à ce que les fonctionnaires techniques de l ' Etat s ' alignentnouveau sur le personnel désintéressé des administrations ren-
traies et des préfectures, inlerdirlion leur étant tuile par le Gou-
vernement de prendre inlérét personnel ii ' lunnoraires (et de frais s ' yajoutant) dans l 'édification d 'ouvrages et d 'établissements publics
des collectivités loenles leur rippurtatut personnellement d autant
plus que le montant d~s sommes sortant des caisses communales
et départementales, ainsi que du Trésor, est plus élevé, alors que,,
précisément, ils sol, (car leur fnnelion principale, appelés à sur•veiller l ' emploi des denture des cunlrihuables de l'Elai et des coilec-
tiviltis en ces affaires, étant bien enlendtl que les avantages accordés
aux agents du Trésor, proportionnellement au ntunlattt des sommes
qu'ils font entrer diligemment dans les caisses du 'trésor et des
collectivités seront mainlenns it leurs bénéficiaires traditionnels.
(Question du 13 octobre 1159.)

Réponse . — Je ne puis que confirmer les éléments dont M . le
rauinisire des Huantes a foi! étal dans sa réponse à la questiont;unsidérée qui lui a été posée dans les Inti me, termes par •l ' hnnn-rable parlementaire sous Io n e 2178, réponse qui a élit publiée dans
les débats parlementaires de l'Assemblée nationale, n e dl du
jeudi 22 octobre 1959, page 1101.

AFFAIRES CULTURELLES

3244 — M. Videla expose à M . le ministre d'Elat chargé des affairesculturelles que le plus grand désordre règne dans les milieux musi-ciens français en ce qui concerne les notions de profession etd'amateurisme . Les spécialistes les meilleurs et les plus diplômés
trourentl'de cuitait . des'dUTicullés d'emploi qui sont préjudiciablesà . leurs prétentions les plus fondées et au développement de lamusique française . Il 1111 rappelle que l'ordonnance n e 2329 du
13 octobre 1915 prévoyait, en son article 9, qu'un directeur no

pouvait organiser des spectacles payants qu'en faisant appel à dut
artistes et à un personnel munis de lireuees, dont les cuudiliun;
d ' octroi et de retrait devaient titre fixées ; mais que, jusqu 'à ça
jour, rien n ' a été fait dans cc sens . Il lui demande s ' il n ' eslinie
pas le !ouatent venu de renoncer ù un faux romantisme, facteur
d unclfieaeilé, dans la conception de l'cxeict,Lmt musii•ien bohème
et libre, et s ' il n'envisage pas, par la voie réglementaire, de mettre
en appiiratiun l 'arlirlc de l ' ordueuuance visée plus haut en créant
une carie pr fessiunuelle d 'artistes musiciens exécutants salariés.
(Question da 19 novembre 1939 .)

Rtt pai t e . — Depuis le publication de l'ordonnance n s 2339 du
13 octobre 1915 relative aux ;put :mice, la question des licences (ou
cartes) professionnelles de personnel arlietique prévues par l ' article 9
a été très souvent débattue et l'institution d ' une carte profession-
neCe tt ' artiele musicien exécutent a n1i•nne fait, en 19345, l ' objet
d ' uns prnpeeitoit de loi . Les divers projets concernant les ar tistes
dramatiques et 13rtques ont été abandonnés par les organismes
professionnels iutiressés, en raison des difficultés d ' attribution et
des entraves qu ' une réglentenlalien stricte serait susceptible
d'auuporier à l'exercice de la profession. Les musiciens. :mals, ont
persister

	

réclamer l ' institution d 'une carte professionnelle noue
ils estiment ee qu ' in raison des circonsl :m ces écunou,iq les• elle
devrait titre assortie d ' une carie de bi-proreesionnel » . . . A sen denier
congres, le syuulica( national des uttsicicns — qui prottnc le. plu;
grand nombre d ' adhérents — a reconnu ee l'impossibilité de faire
une discriutinatinn gnelcunque entre les artistes musiciens t e
trouvant dans celle situation de bi-p.rolessio tout•! » . II ne Sembie
donc pas opportun de prévoir. acluellctnent, la création d ' une licence
ou carte prufessionnclle d'artiste musicien.

ARMES$
2941. — M . Fanton demande à M . le ministre des armées de hl

faire cunnailre l 'étal actuel des conditions de devanreme l d 'appel
et s ' il 'remisage pus de les assoupir, afin de per mettre notamment
aux jeunes gens elfeclmtnt des études de remplir les (ibligalio ns
militaires it le 1!n de leurs étudie secondaires, ce qui l e ur éviderait,
ultérieurement, d ' interrompre leurs études supérieures. (Question
du : ;11 octobre 1939 .)

/t'épouse . — Les jeunes gens suseeplibles d ' élre adm i s à annlrnc-
ler un eugagrtncutt par devancement d ' appel doivent remplir . 1° les
conditions générales exigées pour tous engagements : a) élue Fran-
(lais . b) •n•uir dix-huit ans accomplis, et avoir satisfait aux épreuves
de sélcclwn et iilre reconnus aptes à l'engagement, d) n ' appartenir
ni à l'armée active, ni aux disponibilités, ni aux réserves, c) n ' @Ire
pas mariés, i) jouir de !eues droits civils, g) n'avoir encouru aucuns
des candamnalimus, avec ou sans sursis, vinées aux articles I et
5 de la lui dut 7t mars 1925 relalive au recrulemt•nl de l ' armée,
h) pour les eandidals Igés de moins de vingt an ;, dire pourvus dut
consentement de leur repréeentatt légal ; 2 . les conditions parti-
culière ; aux engagements par devancement d'appel : al ne pas
appartenir à un contingent avant fait l'objet d'un décret d'eppcl
sous les drapeaux, b) cire li(ulaires d'un des dtpléeses suivants:
brevet de préparation militaire supérieure, brevet do préparation
militaire élemcntaire, brevet élémentaire nu brevet d'enseignement
du ler cycle du second degré, baccalauréat (l in partie) de l'enseigne-
ment eeeouidaire, certificat d ' aplitude professionnelle civil corres-
pondant it une spécialité militaire . Celle dernière condition n'est
tnulefui; pas exigée des jeunes gens résidant à l 'étranger ni des
randidals demandant à souscrire un engagement par devancement
d'appel 'm titre d'une unité d'infanterie, arme blindée, ar tillerie ou
génie, slahunnée en Afrique du Nord . U'iulre part, les jeunes gens
ajourné.; ou exemptés par le conseil de révision, ainsi que ceux qui
sont pilulaires d'un sursis d'incorporation, ne sont pas admis à
contracter un engagement par devancement d'appel . Compte tenir
du fait que la faculté de cnnlracler un engagement par devancement
d'appel cesse, pour les intéressés, du jour oit le cnnlingent auquel
ils appartiennent a fait l'objet d'un ttécrcl d'appel sous tees drapeaux,
seuls pourront souscrire un tel engagement, à partir du ire jan-
vler 1960, les jeune, gens ayant dix huis ans révolus et moins de
dix-neuf ans et demi au moment de la signature du contrat et
remplissant toutes les autres conditions énumérées ci-dessus . Les
limites d'age inférieure et supérieure ainsi définies doivent per-
mettre à la plupart des jeunes gens visés par l'honorable parlemen-
taire de contracter leur engagement à la lin de leurs éludes secon-
daires . !l ' autre part, le maintien des autr es conditions exigées cons-
titue une garantie de la valeur des engagés et donne à l ' nuloril .t
militaire l'assurance de pouvoir utiliser efficacement les Intéressés
dalles les meilleurs délais.

9019 . — M . Le Roy Ladurie expose, à M . le ministre des armées
que. Clans un trop grand nombre de cas, les parents des Jeunes
Inilitaires tués en Algérie sunt avisés du décès beaucoup trop lardf-
vernent pour se rendre en temps voulu à l'inhumallon . Il lui
demande s'il complu remédier li cet état de chose ttlfretucment
pénible pour les parents et prendre tales •disposillons pour que
ceux d'entre eux qui le désireraient ',Meseta se rendre en Algérie
et t;lre présents aux obsèques de leur entant . (Question du 6 novent-,
fere 19#J.)

Réponse . — T.a nntlflrnitnn des dédie des mllltalree victimes des
événemcnls d'Algérie est effectuée, suiv ant le cas, soit par le chef
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de corps ou le commandant d'unité soit par le médecin-chef de
la formation sanitaire . Cette notification est adre .sée, par voie
télégraphique, dans les heures qui suivent le décès, au préfet,
chanté de faire prévenir le famille . La préoccupation cotntanle de
l ' autorité miiitaire est de renseigner la famille dans les meilleurs
délais. Cependant . il peut se faire que, au cours d 'opérations, les
posslhilités otlertg~s par la silunlioi du montent et la sécurité mémo
des formations engagées retardent quelque peu l'envoi des messages
de l'espèce . L'honorcble parlementaire est prié de bien vouloir taire
connaftre au ministre des armées les ras particuliers, qui seraient
parvenus à sa connaissance, où les délais de transmission par l 'auto-
rité militaire apparaîtraient excessifs.

3064. — M . La Combe expose a M . le ministre des armées que
l'instruction ne 013-5.6jIY1' du 22 juillet 1%7 insérée au Bulletin
officiel du ministère de la guerre, n e fi 2-J, traita d 'une indemnité
de séparation en faveur des militaires servant en A . F. N . Cette ins-
truction prévoit, en son article 3i quinQuièS, paragrape 2 a, r ue,
lorsqu ' un militaire fait venir sa famille en A . F. N ., le paiement de
l ' Indemnité de séparation est suspendu pendant toute la durée du
séjour de la' famille dans la garnison oit le chef de famille est en
eerv-ice . Or, par modificatif n e 'ti du Il avril 1%9 (if . O . P. P.,
page ftii), ce paragraphe a été modifié comme suit : „ Toutefois,
lis droit à l'indemnité de séparalion est maintenu au militaire qui
fait venir à ses frais. dans la garnison oit il est en service sa famille
pour un ou plusieurs séjours lorsque leur durée cumulée n'excéde
pas trente jours par année civile . . Il s 'ensuit que : le militaire qui
a pussibilite de faire venir son épouse dans la garnusnn où il est en
service continue ii ( p ercevoir l'indemnité de séparation pendant
trente lime: (Mers qu il n ' est plus séparé) ; cetii qui n ' a aucune
possibilité de faire venir celle-ci mais qui hu-ménie se rend auprès ,
d'elle (en permission, par exemple) pour une durée équivalente ou
moindre perd le bénéfice de celte indemnité . Or, si l'indemnité de
séparation a été instituée pour pallier les frais occasionnés par un
double foyer, il n ' y a aucune raison pour qu'elle soit attribuée dans
un cas et pas dans l'auto . 11 lui demande s'il n 'envisage pas de taire
disparattre les dispositions cliaxpuanles du modificatif n' 96 qui favo-
rise les soldats les plus fortunés . Dans la négative, il lui rappelle
que l'tnst•nction visée ci-dessus stipule également que l'orsqu'un
utilitaire fait venir sa famille en A. F. N ., il doit avertir l'organe
payeur de l'arrivée et du départ de relie-cl . Certains oublient voient
ta irement ou involontairement d ' appliquer cette règle et. de ce fait,
continuent à percevoir l'indemnilé de séparation au delà des trente
jours prévue . Il lui demande mutinent sartt effeetnées les vérifie*
lion en en cas d 'infrarliens, quelles sanctions sont prévues . ( Qum-
lion du J norcnibrc 1959 .)

Rr'•pon e . — L'une del conditions essentielles pour bénéficier de
l'indemnité de séparation instituée en faveur des personnels mili -
taires servant en Afrique dit Nord est (Filtre en service et en position
de présence dans la loue opératinnnelle on dans la zone spéciale de
stationnement. Il ne petit donc être envisagé de maintenir le béné-
fice de celle indemnité au militaire qui se rend en permission en
métropole et qui, de ce fait, est alèsent non seulement de son corps
né il n 'elfeclue plus aucun service, niais aussi de l'une nu I'oiiIre
des zone précitées . D'autre part, il est signalé que l'indemnité dé
séparation est également attribuée aux militaires célibataires clas-
sés sonnerie de famille, cc qui montre bien qu ' elle n'a pas pour
effet de favoriser les plus fortunés . Au ras oit des oublis intention-
nels seraient relevés, ils constitueraient une infraction à la réale-
mentation en vigueur• non seulement les sommes indûment per-
çues devraient être reverwées, tuais encore des sanctions diecquii-
nairs seraient Infligées selon l'importance de la fraude . Cilice à
la surveillance exercée par les chefs de corp .:, les dispositions dn
moulifiealif n o fN du Il avril 1959 atténuent la dureté des sépiralinns
familiales, tout en excluant les aine . Le maintien de la réglemen-
tation actuelle se justifie donc pleinement.

3132 . — M . Charret demande à M . le ministre des armées s ' il n'es-
lime pas opportun de décider que l'hoepilalisatiou des femmes,
enfants et ascendants des militai res nlfectée en Algérie, ou dans
un lieu de combat, soit prise en charge par l'Etat qui devient le
tuteur légal do tous les militaires . (Question du 13 novembre 139.)

Réponse . — Les membres de la famille du militaire servant en
Algérie conservent, vendant toute la durée du service militaire ou
d'appel sous les drapeaux, le bénéfice des preslalions maladie et
maternité du régime do sécurité sociale auquel le militaire était
affilié avant 'son incorporation (article 393 du code de la sécurité
sociale) ; bénéficient des prestations du ré gime de la sccurilé sociale
militaire, s'il s'agit d'un militaire de cambre ou servant au-delà do
la durée légale en vertu d'un centre ou d'une coimmission (arti-
cle 593 du code de la sécurité sociale) ; bénéficient dos avantages
sociaux définis mr la circulaire n e IOS'4/DN/ .tSFA/ED 2 du 20 omit
1956 (Journal officiel du 22 août 19'.,6, page 80fr1) relativ e à l'atlrl-
ubutimn tempor;aire du bénéfice des prestations en nature de l'assu-
rance maladie et de l'assurance maternité aux membres de 10
famille de certains militaires, s'il s'agit d'un militaire maintenir
oit rappelé sous les drapeaux, et n'on affilié à un régime de sécurité
sociale . La mesure envisa g ée par l'honorable parlementaire ne sau-
rait donc intéresser que les personnes dont le soutien de famille
accomplit ses obligations légales d'activité et n'est pas assuré social
nu ne remplissait pas, h la tinte de son Incorporation les cenditlons
requises- pour ouvrir droit aux prestations do son régime de sécurité
sociale . Encore faut-il .que ces personnes ne soient pas elles-noè mes

affiliées 3 un ré gime de sécurité sociale . Dans ce cas, les intéressés,
dès lors qu'ils remplissent les conditions exigées, sont susceptibles
du bénéficier de l'aide médicale prévue par le code de la famille
et de l'aide sociale, nohuntnent par son article L . 179 qui dispose:

Tout Français malade, privé de ressources suffisantes, peut rece-
voir, soit à donticile, suit dans un établissement bnspilalier et à la
charge totale on partielle du servie de l 'aide médicale, les soins
que nécessite son état . .

CONSTRUCTION

2i3e . — M . Duohesne ru Apelle à M . le ministre de la construction
qu'aux ternies d ' un décret n e é,3-SSi du _i suplembre 19-bd, il a été
substitué aux primes à la recouslruetioi un régime de bonittications
d'intéréts pour les attributions de prite à la construction consentis
par le Crédit foncier de France et le Sous-rumptoir des entrepre-
neurs ; que les bonifications d'intéréts semblent amie été calculées
de telle façon"que lesdites bonifications soient équivalentes au'béné-
fice des prime : à la r-unstructton pour le cas d'un candidat cens-
tructeur demandant la totalité du prit auquel il peut prétendre
dans sa situation, et remb'nursauul le prét aux échéances prévues
dans le contrat ; que d ' ailleurs le : décret du Y5 décembre 1958 a
prévu, qu'en cas de remboursement anticipé et volontaire, une elle-
calion supplémentaire en capital duit titre attribuée à l ' emprunteur,
en déduction du la créance à remhour .ser, pour tai tenir compte des
bonifications d ' intérêts dont il ne profite plus p ar suite de son rem-
Inursusment anticipé . Il lui demande sous quelle forme un candidat
constructeur n ' empruniant par exemple qu'un tiers du prét total au-
quel il pourrait prétendre, peut bénéficier des primes à la construction
qui ne seront pas compensées par des bonifications d ' intéréts, du
fait d'une demande d'emprunt volontairement réduite . En effet,
selon les services spécialises du Crédit foncier de France, les textes
législatifs en vigueur n'auraient rien prévu pour ce cas particulier,
en sorte nue l'emprunteur qui réduit volontairement sa demande
(le prét semblerait perdre alors automatiquement une proportion
importante du bénéfice des primes à la construction, ce qui ne
parait .pas conforme 4 l 'équité . En outre, celte solution pourrait
conduire les emprunteurs à présenter des demm~fdes de prét supé-
rieures à leurs besoins. ce qui ne pareil pas conforme à l'intérêt
général . (Question du 23 octobre 1959 .)

Réponse. — Le constructeur qui no demanderait qu'un prét spécial
Intérieur au prit maximum ne pourrait bénéficier effectivement
(ainsi que l'indique l'honorable parietnentaire) de primes à la cons -truction . Mais l'livpolhise envisa ée est plus tisdorique que pratique.
Si, en effet, l'emprunteur est une personne de condition modeste,
elle demandera toujours à bénéficier du prit maximum . Si, au
contraire, il s'agit d'un emprunteur en mesure de réaliser un impor-
tant apport personnel, Il sera souvent plus avantageux pour lui de
se procurer des ressources complémentaires en contractant un
emprunt sur le marché flnnncier et en bénéficiant- (le la' prime
pour la intenté de la surface primable que de demander un prét
spécial réduit bonifié . L' irtapossibilité de cmmuier les primes et les
bonifications d'untérél co slilue ainsi une incitation pour les cana-
'recteurs à faire appel out marché financier, ce qui permet, comme
il est souhailahle, de réserver la plus grande partie des prêts spé -
claux aux emprunteurs ics moins aisée.

3104 . — M . Tréboso expose à M . le ministre de la construction
les faits suivante : un constructeur s'est vit refuser le bénéfice
des primes à la conslrueluon pour l 'édification d'un immeuble
d'hauhita p lion dont le financement a été assuréé intégralement par
une indemnité (le dommages de guerre . Or celle indemnité repré-
sentait, non pas des dommages provenant de la destruction d'un
autre humculute, niais le rembnurseenent de stock de marclian-
dises détruites et permettait la . cnnslruclion d ' un o immeuble sup-
plémentaire e . Jusqu'à p résent l'adminislralion des contributions
directes refusait le bénéfice des exonérations de l'itnpût foncier
an-delà de trois ou quatre ans, Or, répondant ià une question
;Journal offciel du 27 niai 1959, débats, Assemblée nalionnle,

587, jr. colonne) . Il vient de prendre position en 'faveur des
tiiitéressés en reconnaissant les drnils des sinistrés 'commerçants
ayant construit avec des dommages dis guerre commerciaux à
l'exonération iotale, soit vingt-cinq ans, Il semirle qu'il soit encore
plus anormal que les immeubles construits dans ces couditiene
se voient encore refuser Io bénéfice des primes . Il lui demande
s'il n'envisage pas de proposer à son ndministratlnn de modifier
son point de vue et d'autoriser l ' atlribulion des primes h la
construction pour des immeubles édifiés avec des d ommages do
guerre, même si les tonds ont une source commerciale . (Question
du 12 novembre 1959 .)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle lino réponse négative . Les primes no peuvent en effet
titre accordées pour des travaux financés entièrement sur fonds
publics (cf . art. lm du décret n' 'A. 9$ du 2 août 1950) . Cette
règle ne parait pas devoir Aire modifiée étant donné l 'objet même
des primes à In construction, qui est de prrucirer une aide et
une Incitation h l'investissement de fonds privés, provenant d'un
effort d'épargne, dans la constrnellon.

$I40 . — M: Mirguet expose fi Me te ministre de 'la oonetruction' :lo
cas suivant* une sinistrée, qui est tilulalre d'uni dossier- de doin•
ronges de guerre peur perte d'éléments d'exploitation agricole, a
bénéficié d'une décision d'engagement pour un montant do
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66.120 francs . Elle a perçu 42 .120 francs en espèces et pour le
surplus, soit 21 .000 francs elle a obtenu des titres . A la suite d'une
intervention, il e été répondu par le directeur des services du
département que le rè g lement des indemnités afférentes aux élé-
ments d'exploitation agricole ne peut intervenir que par remise de
titres de la caisse autonome de la reconstruction, mode de finance-
ment dont la validité n été reconnue par l'article G-1 de l'ordon-
nance no 58-1153 du 31 décembre 1954. Cette décision a été confirmée
par lettre CAB/P 2336/59. Or, il se trouve que l'intéressée, qui est
veuve, est âgée de quatre-vingt-six ans . Il est à présumer que, ces
titres étant remboursables par tiers, trois, six et neuf ans après leur
date de jouissance et mobilisables par anticipation deux, trois ans
et demi et cinq ans après celle méme date, elle n'aura pas la
chance de voir le règlement définitif de sa créance . Il demande si,
compte tenu de son grand Aue et en raison de la modicité de sa
créance, une exception ne pourrait dire faite en faveur de l ' inté-
ressée et si e!le ne pourrait percevoir l'intégrant ; de sa créance en
espèces . (Question du 13 novembre 1959 .)

Réponse. — ris 1957 il a dit âtre décidé,' en raison de la limita-
tion des crédits budgétaires, que les indemnités afférentes aux élé-
ment d'exploitation agricoles seraient réglées en titres de la caisse
autonome de la reconstruction . En raison des contingences finan-
cières, cette position a del dire maintenue eu 1958 et 1959 en ce
qui concerne le financement des indemnités afférentes aux éléments
d' exploitation a g ricoles, et elle a méfie été étendue à tous les
éléments d'exploitation . La dotation de crédits «espèces .) mise à
la disposition du ministère de la construction peur le financement
des indemnités afférentes aux éléments d'exploitation est réservée
au règlement: l e des indemnités attachéee aux éléments d'exploita-
tion des services publics dont la reconstitution présente un caractère
d'urgence particulier en raison, soit de leur nature (établissements
scolaires et hospitaliers) soit des conditions trop précaires dans les-
quelles s ' exerce le service public ; 2a des honoraires d 'évaluation
dont le paiement direct aux hommes de l'art est prévu Par les
dispositions de l ' article 21 du décret no 50-13 2 du 3 février 1950:
3o des indemnités dues aux sinistrés constituant un « cas social ° . li
est fait observer que l 'Oge du sinistré ne constitue pas à lui
seul un critère déterminant pour le classement dans la catégorie
des cas sociaux, la situation pécuniaire de l'intéressé étant le critère
essentiel . Dans le cas particulier visé, la sinistrée a obtenu en
mars 1956 un paiement en espaces de il 176 francs et en décembre
1958, pour solde de sa créance, un règlement en litres de 21 .000 francs
assorti d ' un paiement de 9i1 francs en espères, 5 titre de rompu;
elle a donc bénéficié de paiements en espèces peur un montant
représentant presque les deux tiers de sa créance . Si l'on considère
qu 'en matière aericole, dans la grande majorité des cas, le mode
de financement le plus favorable qui ait été adopté au cours . des
dernières années, après avis de la commission départementale de
la reconstruction compétente, consistait à régler les indemnités à
concurrence d'un quart en espèces et de trois quarts en titres . Il
appareil que la sinistrée dont il s'ait a obtenu un traitement rela-
tivement favorable. Si . comme indiqué plus liant, l'administration
accepte d'examiner les cas sociaux, et, le ras échéant, de régler en
espèces une indemnité :lui, en application des instructions en
vigueur, doit en principe élire réglée en litres, encore faut-il que les
renseienements fi gurant au dossier fassent apparaître qu'il s'agit
bien d ' un cas sncicl . Dans le ras évoqué tri, le dossier ne contient
aucune justifie :Mun permettant de considérer que l'intéressé entre
dans cette catégorie . C'est la raison pour laquelle il a été indiqué
à l ' honorable parlementaire, par lettre du 30 octobre 1959 . qu ' il ne
pouvait étre envisagé de revenir sur le règlement de 21 .000 francs
intervenu en titres.

EDUCATION NATIONALE

2837 . — M . Radius demande à M . le ministre de l ' éducation natio-
nale si l'article 1« du décret n o 52-293 du 5 mars 1952 a donné les
résultats que l'on attendait de lui nu si les ditticnités des études
de médecine ne justifieraient pas que l'on en revienne eux dispo-
sitions de L'article 20 du décret du 6 mars 1931 . (Question du 23 octo-
bre 1959.)

Réponse . — Le décret du 5 mars 1952 a été pria sur la proposition
du conseil de l'enseignement supérieur qui n estimé d'une part,
que les candidats ayant échoué quatre fois à un mémo examen de
fin d'année de médecine ont donné la preuve de leur inaptitude à
poursuivre les études médicales, d'autre part, qu'il était do l'Inférét
de ces étudiants de s'orienter le plus tôt possible vers d'outres
études ni : ils se révéleront petit g are plus doués . Les renseignements
recnetüis jusqu'à ce jour sur l'application des dispositions susvisées
permettent de penser que le résultat recherché a bien été atteint.

3087 . — M . Weber, se référant à la réponse donnée le 25 mars 1958
à ha gnoslion n o 10256, attire l ' attention de M . le ministre de l'édu-
cation nationale sur ,c .: difficultés rencontrées par les familles de
gardes forestiers dans l'éducation de leurs enfants et plus particullè-
rement sur le problème des bourses dites de « hameaux » qui
dç'ivent, pallier les mcenvcnienls liés à la distance entre In maison
fore.ititere' et l ' école . II souligne quo les promesses faites à l 'époquen'ont pas été tenues . Il lui demande s'il compta donner, à ce litre,
toutes instrueltutus utiles aux Inspections académiques de manière

à faire bénéficier les familles de gardes fnreskers de bourses clti-
caccs, lorsque lem• résidence est isolée et que, de ce fait, leur,
entaille d ' are scolaire doivent prendre pension au village le plus
proche. (Question du 9 novembre 1959 .)

Réponse- - La question de la fréquentation scolaire des enfante
des gardes forestiers à résidence iso!ée qu'a bien voulu signaler
l ' honorable parlementaire e retenu toute nutr% attention . Elle se
trouva réglée dams le cadre de dispositions plias générales destinées
a aider les familles d'élèves qui habitent loin de l'école . Chaque
fois que cela est miesi .ble, un service d 'autocars assure le transport
de, élèves . Lorsque celle solution n'est pas appliquée et que les
ramilles, résidant in plis de trois kilomètres de la plus proche école,
doivent mettre leurs enfants en pension au village, une aide est
arcordée au litre du remboursement des frais engagés par les
parents pour ns .nrer ia 'réqueulalien scolaire de leurs enfants . Le
montant gloiiet des crédits prévus à cet effet s 'est élevé progressi-
vement et de taro q très sensible au cours des dernières années:
1 .213.000 en 1953 ; 11 .020 .10(1 en Mn ; 33 .677.500 en 1959 ; 42.G13 .O'Ja en
1959. Cette aide peut atteindre •i0 .000 F par an et par enfant d'àge
scolairee. Afin de ne pas astreindre les familles à une trop lourde
avance de tonds, il est _procédé annuellement à deux mandatements:
en juillet : pour les dépenses effectuées au cours de ln période
s'écoutant du Pr janvier jusqu'à la fin de l'année scolaire ; endécembre : pour les d2penses effectuées au cours du trimestre sep-
tembre-décembre . Une circulaire adressée, deux fois par an (mars
et septembre) aux préfets et aux Inspecteurs d'académie rappelle
les r.undilinns d 'allributlnn de celle aide . 11 convient donc que les
lentilles Jnléres'ées si g naient leur situation à l'inspecteur d'aca-
démie de leur département.

3110. — M . Hos'ache expose à M . le ministre de l' éducation natio-nale que lai circulaire du 17 novembre 195u, prise en application du
décret no 50-1251 en date du G octobre 19:0 et ayant pour objet la
rémunération des heures supplilrnenlaires pour les personnels cm-tei-
gnants de l ' enseignement du second de g r3 et de l'enseignement
technique, porte en son litre 1V : « Rétribution des heures d'inter-
rogation : Les heures d ' interrogation sont rétribuées selon le prin-
cipe de l ' heure effective, taux réduit de 25 p . 100 . .. ; Toutefois, les
heures d'inter .ngation effectuées ne peuvent g are rétribuées quo
si le service hebdomadaire normal du fonctionnaire est, par ailleurs,
au moins égal nu maximum de service dù. Elles servent d'abord à
compléter ce maximum, une heure d'interrogation complant en
complément de service pour une heure d'enseignement e. li loi
demande si les dispo sitions ci-dessus rappelées sont Ionienne en
vigueur et si (lies dorent s'appliquer aux professeurs des écoles
nationales d'ingénieurs arts et métiers . (Question du 12 noeeu,-
bre 1959.)

Réponse . — Les prores s enrs chargés d 'cffeetuer des heures d'inter-
rogallon dans les classes préparatoires aux grandes écoles des éta-
blissements d'enseignement du second degré sont toujours rétribués
selon los modalités prévues par la circulaire du 17 novembre 1950
prise pour l ' application du décret n o 50-1253 du G octobre lli3O fixant
Io taux de rémunération des heures supplémentaires d'enseigne-
ment. Ces males disposition, sont également .applicablee aux pro-fesseurs de l ' enseignement technique . Toutefois, en ce qui concerne
les professeurs tics écoles nationales d ' ingénieurs arts et métiers,
elles ont été remplacées par les dispositions suivantes (circulaire
n o 3210/2 du .1 ocldhre 1937, chapitre f or, article 3) : « Les heuresd ' inierrogatiun et les heures de surveillance' des compositions no
sont pas prises en compte dans le maximum de service . Elles sont
rémunérées à l'heure effective . Le taux de rémunération applicable
à l'heure de surveill n née des compositions est celui lied pour l'heure
d'interrogation . liane le cas exceptionnel nit le maximum de service
ne pourrait être atteint, les heures d ' interrogation devraient être
prises en compte par dérogation à la règle ci-dessus et comptées
pour les trois quarts de leur durée dans te maximum de service . .

31:3 . — r.7 . Rault demande à M . le ministre de l 'éducation natio-
nale pour quelles raisons les affaires soumises à l'examen de la
commission spéciale da, le taxe d'apprentissage n0' donnent lieu
à réponse qui après: un très long delai (louvant atteindre parfois
jusqu'à deux ans ; et quelles mesures U envisage do prendre pour
remédier à cet état de chose regrettable. (Question du 17 novem-
bre 1959.)

Réponse . — Les délais tupportés à l'instruction des dossiers sont
souvent dûs aux assujettis eux-mémos qui n'ont pas fourni, eu
première instance, les pièces nécessai-res à l'étude do leur dossier
et qui tardent à Js produire en appel . Par ailleurs l'étude complète
des dossiers implique* 10 Une réponse des services qualifiés des
contributions directes qui doivent dire consultés quant à l'Imposition
établie nu titre de la taxe d'apprentissage ; 2 e une enquélo parfois
longue sur l 'apprentissage organlsd dans l'entreprise ou sur Ja
valeur de l'enseignement professionnel dispensé par les organismes
béndticialres des subventions invoquées en appel en vue d'une
exonération . L'examen des dossiers pourrait étre accéléré si obli-
gation était faite à ces organismes'de produire chaque nnn°e tous
les éléments d'Information indispensables aux juges de l'exonération,
ce qui aurait pour avantage, entre autres, de rendre inutiles les
engnétes sur plant qui demandent un temps très long. Une modi-
fication de la réglementation en vigueur est actuellement à l'élude.
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3260 — M. Deibecque expose à M. le ministre de l ' éducation nattes
raie que de nombreuses chaires de sciences et techniques écono-
miques des collèges techniques et établissements assimilés, sont
régulièrement affectée? à des auxiliaires en raison de l'absence
de professeurs titulaires . II lui demande si, pour pallier cette lacune,
Il n'y aurait pas lieu d'accélérer l'aboutissement des projets à
l'étude visant à reconnaître, à la licence en droit, pour ces disci-
plines, le caractère de licence d'enseignement . 1l souligne que . dans
cette hypothèse, il pourrait dire exigé des maures intéressés un
stage obligatoire de deux amides, à l'issue duquel ifs seraient soumis
à une inspection générale d'aptitude pédagogique et se verraient,
alors, éventuellement considérés comme ayant satisfait aux épreuves
de la premier, partie du certificat d'aptitude pédagogique au profes-
sorat de sciences et techniques é .'ommmiques sous réserve . toutefois,
que les menties licenciés en droit non pourvus d'un dipbime supé-
rieur d'enseignernent commercial, satisfassent à une épreuve de
Comptabilité (Question du 20 novembre 1959 .)

Réponse . — Plusieurs projets sont actuellement à l'étude tendant
à faciliter l'accès du certificat d'aptitude au professorat de sciences
et techniques économi q ues aux titulaires de la licence en droit . Ces
candidats n'ayant généralement reçu audune formation comptable,
il est difficile, d'une part de leur confier en qualité de mettre auxi-
liaire, un enseignement des sciences et techniques économiques,
et d'autre part . d'assurer dans le end :ne temps leur formation dans
les disciplines comptables . C'est pourquoi est envisagée la création
de centres spéciaux dans lesquels les titulaires de la licence en droit
pourront acquéeir en une année la formation complémentaire qui
leur est nécessaire pour affronter avec toutes les chances de succès
la première partie du certificat d'aptitude au professorat de sciences
et techniques économiques

3349. — M . du Nalgouet demande à M. te ministre de l 'éducation
nationale quel barème, relatif aux ressources des parents, a été
retenu en 1939 pour l 'attribution des bourses naib'nnles d'études et
comment est tait, en particulier, le calcul des revenus des exploi-
tants agricoles . (Question du 2G novembre '_'559 .)

Réponse. — Le barème n'est pas impératif mals indicatif . Ses
Indications ne sont pas diffusées, d'une part, pour éviter, dans la
mesure du possible, les tentatives de fraude de certaines familles
qui ne déclarent .pas l'intégralité de leurs ressources, d'autre part,
pour ne pas paralyser les commissions dans leur fonctionnement.
Les commissions ne doivent pas, en effet . s'en tenir à une simple
confrontation du montant des ressources déclarées et du . barème pour
trier les candidatures recevables. Il importe qu'elles puissent, quand
elles l'estiment équitable, après appréciation de tous les éléments
d'information que comporte le dossier, retenir une candidature ou
en rejeter une autre en s'écartant si c'est nécessaire des indica-
tions du barème. Les exploitants agricoles sont invités, de même
que les autre demandeurs, à déclarer eux-mûmes leurs revenus
dans leurs demandes de bourses . Les commissions d'attribution
vérifient l'exactitude des renseignements fournis ; lorsque cela leur
appareil nécessaire elles demandent l'avis des services départemen-
taux agricoles et celui des services des contributions . Lu reste un
texte dont la parution est imminente prévoit que feront désormais
partie des différentes commissions d'attribution des bourses, avec
voix consultative, les directeurs départementaux des services agri-
coles ou leurs représentants.

FINANCES MT AFFAIRES ECONOMIQIIES

1702 . — M . Motte expose à M . le ministre des finances M des
alaires économiques qu'une société anonyme Immobilière, issue
d'une scission-fusion accomplie en 1953 sous le régime des arti-
cles 717 et 210 du code général des impôts possède à titre principal
un ensemble mobilier. qui lui e été apporté dans la scission-fusion.
La société apporteuse n'avait pas pratiqué, avant sa scission, la
réévaluation des Immeubles apportés. L'apport en a été effectué pour
une valeur supérieure à ln valeur qui figurait . dans ses écritures
et la plus•value correspondante s'est trouvée Incluse pour partie
dans le capital de la société nouvelle, pour le surplus dans une
n prime en nature Récemment, la société nouvelle •a réévalué
dans les conditions prescrites par les articles 45 et suivants du code
général des impôts, c'est-à-dire comme aurait pu le taire la société
ancienne, l'ensemble Immobilier qui avait été apporté, ce qui a
permis de dégager une plus-value complémentaire qui e été portéeremis

o réserve spéciale de réévaluation n . Cette réserve ne pou-
vait évidemment représenter et ne représente effectivement que le
solde de la plus-value totale de réévaluation après déduction de la
plus-value dégagée dans l'opération d'apport . II s'ensuit présente-
ment que la plus-value de réévaluation des immeubles dont s'agit,
telle qu'elle aurait pu être dégagée par la société ancienne, si elle
n'avait pas procédé à la fusion-scission do 1953, se trouve représentée
au passif de la société Immobilière issue de la scission : -pour partie
dans son capital. ; pour .partte dans un poste de « prime d'apport
pour le solde dansune réserve spéciale de .réévoluallop . .-Le .socidld
en cause . ne possède aucune autre réserve, ni, poste• de-bénéfices
susceitibtes- d'entrer dons les prévisions de l'article 162 du code

o
gdnérai-
répartir sa réserve spéciale

de
réévaluation

entre ses
e actionnaire

moyennant la seule taxe de 12 p . 100 en vertu de l'article i « du
décret n e 55-591 du :$) mai 1955. (Question du 30 juin 1959.)

Réponse . — Observation faite que, s'il s'agit bien . d'une société
nouvelle dont le bilan au urpius, ne comporte ni bénéfices ni
réserves, ladite socidie n'a pu normalement déga ger de' prime
d'apport correspondant ii la différence entre la va peur réelle et
la valeur nominale des titres rémunérant l'apport, . il ne pourrait titre
répondu à la question posée . par l ' honorable parlementaire que si
le nom et le siège social de la société étalent"Indiqués à l'admi-
nistration pour lui permettre de se rendre compte des conditions
dans lesquelles a éte constatée la prime en nature visée dans ladite
question.

2517. — M . Orrion rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le premier alinéa de l ' article •t de l ' an-
nexe 1 du code général des impôts concernant la taxe d'appren-
tissage est ainsi rédigé : La demande d'exonération doit parvenir,
accompagnée, le cas échéant, du reçu dont la délivrance est prévue

i à l'article 13 ci-dessous, avant le 1' mars de l'année sui v ante,
à l'inspecteur des contributions directes du siège de la direction
de l'entreprise ou, à défaut, du lieu du principal établissement.
Toutefois, le délai de production de la demande est prolongé jus-
qu ' au 31 mars en ce qui-comme les commerçants et industriels
ou sociétés qui arrêtent leur exercice comptable le 31 décembre •a.
ll lui demande si le report du délai de production au 31 mars
s'applique à taus les commerçants et industriels, qu'ils soient
imposables sur leur bénéfice réel ou d'après un forfait, du moment
qu' ils tiennent effectivement une comptabilité et que celle-ci est
arrdlée nu 51 décembre, na si, au contraire, seuls les redevables
imposables d'après leur bénéfice réel peuvent profiler de cet
avantage, à l'exclusion des forfaitaires . (Question du G octobre 1959 .)

Réponse, — Le bénéfice imposable des commerçants et industriels
soumis au régime du forfait correspondant . en principe, au bénéfice
que leur enlre(irise peut normalement produire au cours de l 'année
civile, les interessds doivent pour l'application de l'article 3 de
l'annexe 1 du code général des lendits, être regardés comme
arrêtant leur exercice comptable le 31 décembre de chaque année,
et comme pouvant, dès lors, bénéficier de. la prolon g ation, Jusqu'au
31 mars, du délai de présentation des demandes d'exonération do
la taxe d'apprentissage.

2698. — M . Michel Jacquet expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques la situation suivante : ' un commerçant
n comme activ ité la vente et la réparation de machines agricoles,
tracteurs, charrues, herses, pçtit matériel, machines à traire, etc.
La main-d'ceuvre qu'il occupe est utilisée uniquement pour les
réparations . Il lui demande : l e s'il peut, dans ces conditions, être
considéré comme artisan rural et, en conséquence, exonéré
du versement forfaitaire ; 20 si sa situation, à ce point de vue,
peut être ijiffércnle suivant qu'il est, ou non, considéré comme
artisan à la taxe proportionnelle, pour l'impôt sur les bénéfices.
(Question du 1G octobre 1959.)

Réponse. — l e Sont notamment exonérés du versement forfaitaire
pour les salaires versés à la main-d'oeuvre qu'ils occupent les con-
tribuables qui ont effectivement la qualité d'artisan rural au re gard

- de la réglementation applicable en matière de sécurité sociale,
c'est-à-dire ceux dont l'activité professionnelle ayant essentielle-
mont, par nature, un caractère artisanal, est exercée principalement
pour l'agriculture et n'est pas mise en oeuvre avec plus de deux
ouvriers de façon permanente ; 2 e la situation au regard du ver-
sement forfaitaire est Indépendante du régime auquel sont soumis,
on matière do taxe proportionnelle, les bénéfices professionnels
des Intéressés. Le point de savoir sL ces principes ci-dessus rappelés
trouvent leur application à l'égard de la personne visée dans la
question dépend des circonstances do fait et il ne pourrait, dès
lors, être utilement répondu à l'honorable député que• si, par
l'indication du nom et de l'adresse de cette personne, l'adminis-
tration était mise à mémo de faire procéder à une enquête.

' 'rd fer

2708. M. Le Pen appelle l'attention do . M. le ministre dis
finances et des alaires économiques sur la situation des anciens
agents des ex-concessions françaises en Chine . A la suite de la ratl-
ficallon, le 8 juin 1916, du traité franco-chinois, signé Io 28 février
1946, les concessions françaises en Chine furent rétrocédées à l'État
chinois, privant ainsi de leur emploi 400 agents français officielle-
ment employés dans ces concessions . Pour tous ces agents les
services accomplis erg Chine n'ont pas été validés au titre de la
sécurité sociale et, de ce fait les intéressés perdent leurs droits à
la retraite de cet organisme . il lui rappelle qu'un projet adopté pet
le ministère des affaires étrangères est soumis à l'approbation du
ministère des finances depuis plus de 7 mois . Ce projet prévoit:
10 le versement d'une indemnité pour perte d'emploi correspondant
à un mets de solde de congé en France par année de service accam-
pli en Chine avant le 8 juin 1916, . date de ratification du traité.
franco-chinois : du Fchunking sons : ue le total puisse dépasser un
an de solde ; '2e le vcrsemènt d'une « lndémnité correspondant,h eue-
tre mois de solde de congé en France pour compenser la perte de
salaire subie du fait du u régime commun
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le fer mars et le 31 octobre 19 ;5 ; 3° la reconstitution de carrière
des agents reclassés dans les administrations ou les services (publics
français ; •' o pour les antres, la validation au titre de la retraite de
la sécurité sociale, des services accomplis dans les ex-concessions
en Chine . II lui demande à quelle époque il compte soumettre cette
loi à l'approbation du Parlement (tour que soit enfin réglée la situa-
tion pénible de ce personnel . (Question du 1G octobre 1959.)

Réponse . — Alors que les ndminietratinnc melropolitaines sont
tenues d ' assurer 1 ' iutégntiun et le reelassentent de, fonctionnaires
fiançais aulérieureutenl en service en Tuni s ie, au !Maroc et outre-
ruer, et que le budget de l ' Elal sulgtnrle, de ce fait, des charg es
Iris , importantes, it Nappareit pas tic, l ' un puisse fonder sur les
'dème, motifs inconteslahlcs et pré : de quatorze ans après leur
lieenriement l ' octroi d ' avantages rxreptinnuets aux unrieus agents
de : ex-cnnces s in'is françaises de Chine qui n'avaient pas la qualité
de fun_ tiunuaire.

2303 . — M. Pezé demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques pourquoi il n'a pas été, fait mention des
r'sidents en Indochine dans l ' article 2 extrait du Journal officiel du
17 juin 1959 (débals pariememaires) concernant la couverture dit
risque vieillesse pour les périodes pendant lesquelles ils nul exercé
depuis le 1rr juillet 190 une activité salariée ou assimilée, sur le
Ierriluire du Maroc ou de L, Tunieic, il semble que ceux-ci, résidant
en Indochine, devraient ég :iemenl avoir la pnssibitité d ' acgnérir
den droits à celle assurance moyennant le versement des cotisations
afférentes à ces périodes . Au mérue litre, lés veuves des salariés nu
assimilés résidant eu Indochine devraient pouvoir accéder au béné-
fice de ce.: dispo s itions si le mari défunt répondait aux conditions
requises par ladite lui. (Question du 22 octobre 11139 .)

Réponse, — L'accession du Marne et de in Tunisie à l'indépen-
dance •t soulevé des p .oldcmes délicat, nuleniment quant ù la
poursule de la coopération économique entre ces deux Elatn et la
.République française . Lu Gouvernement français désireux de ne
pan entraver celle coopération il (estimé qu ' elle serait facilitée pal
l'adoption de mesures permettant à nos compatriotes travaillant ou
ayant travaillé dans ses pays de s'assurer centre le risque vieillesse.
Tenant comple par ailleurs dn désir exprimé par de nombreux parle-
mentaires de voir apporter un soutien aux Français qui ont cotisé
aux caisses de retraites profe ssionnelles existant au Maroc el_ en
Tunisie, le Goliveniement a sournts an Parlement le lexie d ' un
projet de loi accordant aux ressurti .ssanls tramais qui accomplissent
en Tunisie et au \garce des services salariés ou assimilés la possi-
bilité d 'adhérer pour le risque vieillesse à l ' assurance volontaire du
régime général français de séeurilé sociale et celle de racheter éven-
tuellement les eolisalions afférentes aux années de salariat nccrrrn-
plies depuis 1930. Celle loi a été adoptée par l'Assemblée nationale
et le Sénat et publiée au Journal officiel du 5 août 1959, mais no
s'appiique pas en effet aux résidences en Indochine . La situation
de cos derniers n'a pais pour autant échappé au Gouvernement et
fait l'objet d'une élude approfondie de la part des ministères
techniques.

28». — M . Roulland expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une société à rejtonsahilité limitée s ' est
transformée le 26 décembre 11130 en soeiéle en nom collectif, sous
le bénéfice du régime de faveur 'lu décret du 20 mai 19 :5 ; aux
termes de ce décret, les associés composant ln société au Jour de
la transformation ont pris l'engagement de continuer l'exploitation
pendant cinq ans. 11 lui Gemunde, : 1° st lin associé possédant, par
ailleurs, une faible partie des parte sociales, est en droit de céder
celles-ci avant l'expiration du délai de cinq ans sans faire encourir
à la société la déchéance du régime de faveur avec effet rétroactif à
la date de transformation ; 2° si la continuation de l'explollntion
dans les mémes conditions suffit à elle seule pour répondre aux
exigences du décret du 20 mai 1955 . (Question du 23 octobre 1959 .)

Réponse . — 1° et 2° . Ces questions comportent lune réponse
affirmative étant entendu que la société continuerait l'exploita-
tion, pendant la période minimum de cinq ans sous la forme do
société en nom collectif,

2858 . —• M. Radius expose à M . le ministre des finances et da
affaires économique. que, suivant la note circulaire n° 1 (g 101)
du 5 Janvier 1959 de la direction générale des impùts, enregistre-
ment et domaines (direction centrale, 1cr bureau), l'article 19 de
l'ordonnance n° 59.1371 du 30 décembre 1958, instituant un tarif
réduit pour les acquisitions d'Immeuble et de fractions d'immeuble
affectés à l'habitation au jour da transfert de propriété, est appll .
enfile dès sa publication qui devait in t ervenir, par télégramme,
immédiatement et saris délai ; quo ladite ordonnance n'a été rendue
applicable dans le département du Ras-Rhin, par défaut de publi•
cation télégraphique, qu'à compter du 4 janvier 1959 ; que, de ce
fait, si l'article 49 n'est applicable qu'à partir du 4 janvier 1939,
les actes passés les 2 et 3 janvier 1959 ne pourront bénéficier du
tarit de faveur de 4,2 p,100,',y eomprls , aés taxes locales, Il demande
si les acquéreurs dont les actes 'ont été reçus les 2'et 3 Janvier
1959 pourront bénéficier du nouveau tarif, en ce basant sur les
intentions formelles du législateur qui entendait introduire ce

régime sans retard, donc normalement à compter du i° r janvier
1959. (Question du 21 octobre 1959.)

Réponse . — Cette question comporte une répone négative . En
l 'absence de teille dispo s ition spécia .e lui conférant un effet rétro-
actif, le nouveau régime institué en matière de mutations à litre
onéreux par l'ordunuauce n° 5S̀-1371 du 30 décembre 11138 n'est
applicable qu'aux actes dent la date est pusléricure à celle do
l 'entrée en vigueur de ce lexie qui, dans le département du Ras-
Rhin, est devenu exécutoire le i Janvier 1959 . Or, le principe de la
non-rét•oaetivilé des lois s 'impose d 'une façon toute particulière en
matière fiscale . Au surp :us, les dispnsilinne de l'ordonnance préci-
tée ayant eu pour effet d ' aggraver le régime afférent à certaines
mutations il litre onéreux, leur application rétroactive serait li
l'origine de litiges difficiles à régler opposant l'administration aux
redevables intéressés.

2921 . — M . nutheil expose à M. le ministre des filantes et del
affaires eeonomiques qu ' un grand nombre de personnes elfeelueut
leurs déplacements pendant la période de leurs congés payés à i'lide
d ' un véhicule à moteur et n ' utilisent pas, en conséquence, les
avantages tarifaires qui sont accordés sur les réseaux de la Société
nationale de, chemins de ler français aux porteurs de billets de
congés annuels . Elant donné, par ailleurs, les imporlantes res-
sources d 'énergie dont va bénéficier notre pays du fait de l ' arrivée
du pétrole saharien, i! lui demande s ' il ne lui semble pas souhai-
table et conforme à l'équité d'accorder aux personnes qui effec-
tuent leurs déptacemrnis à l'aide d'un véhicule à deux ou à quatre
roues pendant leurs congés payés et qui n'u s ent pas des avantages
accordés aux porteurs de billets de congés annuels une détaxe sur
l ' essence identique ii celle dont bénéficient les étrangers lors de
leur séjour en France . Etant fait observer que cette mesure concré-
tiserait aux yeux des Françat :; la part !an_ibin que la nation prend
pour la mise en valeur du Sahara et le maintien de t ' llçérie dans
la Communauté française . (Question dit 29 ) octobre 1959 .)

Réponse . — Aucune disposition légale ou réglementaire ne permet
de détaxer l 'e.s senee utilisée dam les conditions indiquées par l ' hono -
rable parlementaire . Une telle mesure raidirait d ' ailleurs contestable;
s ' il y .. a, en effet, pour notre pays un réel inlérèt économique et
financier à dégrever les touristes étrangers de certaines charges
pesant sur les citoyens français, ceux-ci ne sauraient valablement
invoquer, en leur faveur, les raisons qui justifient ces exonérations.
La mesure préconisée serait, an surplus, difficilement applicable en
raison de l'Impossibilité d'assurer le contrôle de l'utllisati„n du
carburant détaxé ; il en .résulterait des fraudes certaines et difficiles
à combattre . Au surplus, celle détaxe entrainerait une perte-do
recettes très irnpnrlanlo qui empéche le Gouvernement de prendre
en considération la suggestion présentée par M . Dutheil,

2954 . — M. Noël Barrot, se référant à la réponse donnée le
19 septembre 1939 à la question écrue n° 211$2, précise à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les rem-
boursements des frais de roule des chauffeurs auxquels il était
fait allusion avaient été re :-onnus très raisonnables par l'admi-
nistration des contributions directes mais que d'après le vérifica-
teur, bien que les frais de route occasionnés par les chauffeurs
an cours de Leurs déplacements soient toujours remboursés par
leur employeur . il convient de considérer comme un avantage en
nature imposable a0 versement forfaitaire de 5 p . 100, la partie
des repas pris à l'hôtel qui correspond à la valeur des repas
que l'intéressé aurait pris en famille . II Ini demande sur quel
texte l'administration peut s'appuyer pour motiver une telle pré-
tention . (Question du 3u octobre 1959.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 23t dit
code génlral des irniels, le versement forfaitaire de 5 p . 100 est
dû à raison des sommes payées à titre de traitements, salaires,
indemnités et émniuments, y compris la valeur des avantages en
nature. Or, lorsque le cont total des repas pris à l'e,a érieur
p ir un salarié lui est remboursé par son employeur, l'Intéressé
bénéficie d'un avantage en nature du fait qu'il a été nourri gra-
tuitement . Pour l'assiette du versement forfaitaire, l'estimation do
cot avantage doit, ainsi qu'Il résulte des stipulations du para-
graphe 4 de l'article 51 ac l'annexe III du code général susvisé,
Cire laite d'après les évaluations prévues pour l'application aux
salariés du régime do sécurité sociale, lorsque le montant des
sommes effectivement perçues par les bénéficiaires n'est pas supé-
rieur au chiffre limite fixé pour le calcul des cotisations nifé.
rentes à ce régime d'assurance et, dans le cas contraire, d'après
leur valeur réelle .- Dans le cas où c'est la valeur réelle qui doit
dire retenue, Il n'appareit pas quo le service local des contributions
di rectes fasse une estimation exagérée de celte valeur lorsqu'elle
correspond à celle des repas que le salarié aurait pris chez lui.

2977. — M. Souder expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que la sécheresse a Anis lés trésoreries dus
agriculteurs dans une situation grave . Ln diminution des recettes a
été très Importante (elle est chiffrés à 9 milliards pour Io dépar-
tement de l'Orne( . Par ailleurs, le paiement du blé livré aux
organismes steel:eues ne se fait que par tranches échelonnées sur
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plusieurs mois. Tout ceci risque de contraindre les cultivateurs
à vendre leurs bestiaux, c ' est-à-dire i diminuer dan g ereusement
le cheptel déjà insuffisant . II lui demande s'il ne pourrait pas
accorder des délais plus longs aux agriculleiars, n'est-à-dire aux.
contribuables affilies à la caisse d ' allocations (autiliales agricoles.
peur le paiement de leurs bupiis . (Question du

	

novembre 1959 .)

Ilépmtee . — Les tnodalilés de règlement du prix du blé pour
la ruup :tgue Ltt:.9-l9tkl, tilles qu ' elles rrsullent de décrets nid 59.9dd
et 59-9111 du ::l juillet 1959, sont analogues à celles des années
précédentes ; lei petits prodticleutu out déjà pentu ta totalité du
prix de lieu ruelle ; les autres pruduclr!!rs ont berce des avances
Ires iinp i-tautc_ . Aux termes des articles Pei et 1732-1 du code
général des impôts, le ; ceutritiutintts directes sont exigibles le
dernier pur du niais suivant relui de la mis', en receuvreütent du
rôle, et une majoration este 10 p . sud est appliquée aux sommes
non réglées le 15 du troisième nuis suivant relui de cette luise en
recouvrement . Toulefoi .s, en ce qui concerne le paiement de
l'impôt ...Jr le revenu . il a clé décid,.t que relie année il pourrait,
à titre exceptionnel . Mtre eflec(tté , en deux tractions é g ales, l' une It
la date légale, l ' autre au plus lard le Id novembre . En dehors de
cette mesure exceptionnelle, il n 'est pas pas s ittle à l'administ•a-
lion de modifier . au profit d' une raté nrie parliculiere de crutiri-
huables, les dehdances fiscales . Toutefois, des instructions de
caractère permanent pre scrivent aux percepteurs d'examiner dans
tut esprit de lare compréhension les demandes individuelles de
délais supplémentaires de paiement formée par des conlribnahles
de lionne foi . rmmnen htncénent edné.s, qui ju s tifient ne pouvoir s'ac -
quitter de leurs obligations fiscales dans les délais légaux . Ces
instrurtiun .s visent pariieulièreineut le cas des agriculteurs qui out
eu à souffrir des inlenipdries . Les agriculteurs qui n'ont pas trouvé
dans la pdssibililé de fractionner le paiement de l'impôt sur le
revenu une solution à leurs difficnllée, peuvent donc adresse . ,t
leurs percepteurs des empiètes. exposant leur siIitalion personnelle.
et tréeisant l ' étendue des délais qu'ils estiment nécessaires porr
se libérer de leur dette fiscale . L 'octroi de délais supplémentaires
à des contribuables n'a pas pour effet de les exonérer de la
majoration de F) p. 100, qui est appliquée aulomnlignernenl à tordes
les cotes lion arepiiltôes avant la Oie légale . Mais les intdres5 s.
dies qu 'ils se seront libérés du p' neipal de leur delle dans les
rendilinns fixées par leurs percepteurs, pourront I'ttr rerncllre des
demandes en recui s e de la majoration de 10 p. h.0. Ces reeuôtes
seront examinées avec bienveillance.

3009 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que lods les tssujcttis à la T . V . A . se trou-
vaient dans l ' obligation d'adresser pour le 2 :t avril 1959 au plus tard,
:nt service des cutiributions indirectes, une déclaration spéciale
nictttinnuant leur, pnttl'rentages de déduction applicable à F un

-née 1959 et les élémnrnis globaux enlisés puur'ia délerininnlion de
ces tnureenli: ;es . (Ir, l 'énergie élerlrigne se frisure replacée dans
le cluuup d ' epplic :iliun dies taxi ; sur ie nldttre d ' affaires depui s .
janvier 1959 seulement . II est demandé si les producteurs et (field-
buteur, d'énergie électrique, aux fins de bénéllcier en 1959 d ' un .;
déaurlion (litanciôre nnrinsk', peuvent (letivement ronsidérer, pour
l ' établissetncnt de ces poureenlaet's, leurs ventes d 'énergie élec-
trique, réalisée- en 19 :.:1 rnmune des affaires soumises à la T. C. A.
(Question du 8 novembre 1959 .)

Réponse. — T.5 question posée par l'honorable .parlementair.t
semble viser des entrepris-mi qui étaient déjà asujeit!es à la taxe
sur la valeur aj o mlt4• cet 1958 pour certaines de Jeurs activités et
dont d 'autres aclivilés sunt devenue, passibles de celte taxe au
mois de janvier 1959 . S'il en est bien t,ittsi, in situation du ees
redevable ; est ré glée par les dispositions du premier alinéa de
l ' arliete 69 C de l ' annexe III an rude général des intpels . Conformé-
ment à ce lexie . ces entrepri s es pussent, éventuellement, béné-
ficier au début de )'année 19(A et de chacune des quatre. années
suivantes . en re gui concerne les Idem soumis à ntnnrlissement,
d ' une dédit ci ton complémentaire rebellée en tom-tien de l ' augmen-
latinn de leur pourcentage de dttdticliol. Qtioi qu ' il en soit, s'agis-
sant de l ' appréciation de cas d'espèce, il ne pourrait dire donne
une réponse définitive à la question posée que si, par l'indication
der nom et l'adresse des redevables inléresst é s, l 'admini s tration etad
mise ' à naine, de Taire procéder aux cnquétes nécessaires.

3058 . -- M . de Eenouville rappelle i M. le ministre des finance .,
et des affaires économiques leu, lorsqu ' un agent immobilier
acquiert un terrain et titi -lare duos l 'acte d 'aelial que ce terrain
est destiné à ia revente, il bénéficie de l'exonération des droits de
tentation si la revente est utile dans les conditions d ' application
prescrites par le ddcrct n o 55-566 du 24) filai 1955, c'est-à-dire si la
revente a lien soit en l 'état dans les deux ans de l'nequisilion, soit
après lotissement dans les cinq ans . 11 lui demande si, dans l'hvpo-
dièsrt ou, dans la période de deux à cinq ara après l ' actjuisilioit,
pondant laquelle l agent irnrnobilier pro triétairu avait l'intention
de procéder au lotissement et pela vente dudit terrain, l'autorisation
de . lotir • lui serait refusée, notamment parce que le terrain en
cause su trouverait, en vertu de décisiuus postérieures de .plus
de doux ans h l'acquisition, contenu dans une ' zone h urbaniser
par mriorilé », ou pour fouie nuire raison faisant obstacle à I'Inten-
lie, . du propriétaire de, lotir pour remplir l'oblignlion qu'il il
contractée vis-à-vis de l'+utnVnlslralion de l'enregistrement, et si
cette administration serait tout de mémo fondée il réclamer le

paiement intégral des compléments de droits et pénalités éven-
tue :Iee encourus . (Question du 6 novembre 1959.)

Réponse . — En l ' absence de toute distinction delle le texte,
lorsqu 'un acquéreur ayant béné ficié dot régime spécial prévu à
l' article 11, _paragraphe Il du décret n• 55-566 du ?u mai 1955
(article 1 : :7 :1 bis nouveau du code général des impôts) n ' a pas
pour un matif qucleonque respeclei le délai qui lui était imparti
tour revendre . les droit, et taxes du 'nidation non perçus lors de.

t ' arhat, déduciiumm (aile de l ' acompte versé au litre de la taxe sur
les pnmlalions de service, doivent f r ire . acquittés . sous peine éven-
tuellement de la pénalité édictée par l ' article 1785 du mi:me code,
dans le utois de l'expiration dudit délai.

3076. — ld . Fredéric-Dupont expo e. à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la majoriiinu pour conjoint à _targe,
qui etoit, à sun origine, a la nntitié du lime de l ' allnealion aux
vieux travailleurs des villes de plus de 5 .00! tiabitaris, n 'a pas (dé
mndillée malgré l ' aucmrnla lien de celle alloealien et reste loujonrs
fixée à la menine de 8 .225 F par trimestre . II lui demande les
t ;ti.nns punir escµtcltes une augmentation na pas été prévue et
les mesures qu ' il compte prendre pour réparer dette injustice . (Ques-
Itue du J novembre 19:94)

Réponse. — l : arlie '.e L. G_d5, e, du code de la si'curilé sociale
prévoit que la majoration d 'aliuctlliai aux vieux travailleurs salariés
a laquelle ouvre droit le nunio)ut à (-barge qui n'et pas 'bt t néltriairc
d ' un avantage au litre d ' une léeislalion de sécurité sociale est
Osée, lorsque celui-ci alleint l ' 1ge -de tf ans, ou de tilt airs en cas
d ' inaptitude au Ira rail, à une somme égale a la muilid du taux
de l ' allo : alios principale versée dans les villes de plus de 5 .000 bab)-
lattls . Conformément à ce lexie la majoration susvisée a él•é perlée
de 32 .900 lis à :s;.lr) F par an, avec Miel du jrr janvier 1956, à
la suite du relèvement de 10 ii . UN) de l ' allocation aux vieux travail-
leurs salariés, prévu par la loi il' 56-331 du 27 mars 195G . Depuis
le 1' r avril 19:9 ;, les allocation : servies au litre du conjoint à charge
sunt, dans de très nombreux cas, supérieures à la moitié des
snunuee perçues par le vieux travailleur salarié . En effet, aux termes
de l'arlicle, A . 015 (2• alinéa) du code de la sécurité sociale, la
majoration pour u.,rj ::isr à charte alleu-Cm par un régime d'assu•
rance vieillesse de salariés est rurtsidérée comme un avantage de
vieillesse servi audit conjoint pour l ' application de, dispositions rela-
tives au fonds milidnal de solidarisé. Ainsi, lorsque les conditions de
resei urées prévues sont par ailleurs remplies. la majoration do
32.90 .) F est complétée par l ' allocation supplémentaire du tonds
national de solidarité initialement fixée à SI .2i0 F et portée à
:;'.00iI F' par l ' iinlennanre n• 58 41'O dit 2i septembre 1958 et l 'art' .
cle 19 de la loi de finances pour 1959 (art . L. 711-2 et L . 711-3 dei
code de la sécurité sociale, . Conformément à l'article L . 687
( .i atimia) dudit rode, l ' avantage nouveau ainsi attribué au titre
dn fonds de solidarilé se substitue au rajustement de 10 .p, 100
de la major:dieu, soit 3 .290 F, accordé, en applicaiion de la loi
du 27 mars 195d, au Litre des autres conjoints.

3085 . — Trébose espace à . . le ministre des ilnancee et des
affaires économiques que les postes vacants d ' Inslituticurs itinérants
a riueles n ' ont pu Plie pourvus d ' un titulaire, en raison du manque
du t , votonlaires Celle silualtun est due 1t 1'ineuttisancc des irais
de dôptacetneht accordés à certains de ces fonctionnaires . 'Près peu
en etTet (un seul en Aveyron) sont (lissés en caté g orie A . La
grande mnjeritti figure dans la catégorie Il (trais de déplacement de
7,5) F à 17,50 t ' au kiluuiitre avec plafond annuel tintiié à 81 .000 F).
Dans beatesottp de départements, runtpte tenu de la dispersion des
rentres d'enseignement agricole, du relief et du climat, il est maté-
riellement impussihle d ' utiliser un véhicule à deux roues . Il . lui
demande s ' il envisage ln possibilité de rembourser aux instituteurs
nuisants agricoles leurs Trais de délitareuient sans utilisalien d'un
plafond lirnile et en appliquant lin barème kilométrique currespon-
d .ant réellement aux frais engagés . (Question du 9 novembre 1959.)

Réponse ; — Le nombre des autorisations d'utilisation de vollures
personnelles par les instituteurs itinérante agricoles a évolué de la
manière suivante : 193i . — 1(10 agents en catégorie A et 100 en
catégorie II, soit nu Inlal :A1 p. 1(N) de l 'elTeclif ; 1955 . —. 250 agents
en catégorie A et a:q en catégorie lt, soli an total 77 100 de
l 'effectif : depuis 1957 . — 350 cri catégorie A et 00 en ral'6gorie Il,
sn :t au total Rii p . 100 de l'effectif . i.e nombre d'agents classés en
catégorie A s ' e e t donc considérablement accru depuis 1951 . Mais il
est précis-! à l ' homtraq,le parlementaire qu 'aucune prgpnsillnn leur
dut à la mndidralinn dit cet effectif n ' es( arinellement so nilee au
ministère des finances et des alTaires économique s.

3141 . — M. Palmons signala à M . te ministre des finances et des
affairas économiques !e 1trejudlrc suPporlii •par lus retr•uiléa du m anie,
qui . par suite de la tldvahtation du franc marocain, se sont vu
impliquer ce nouveau change Iurs du paiement de l'échéance de
tues pension, Ils ont subi, de ce fait, une perle sensible de 2-5 F
peur vrille alors qu ' à la dévalu ;elloti du franc français en déeembres
1999, ils n'avaient pas ùbnôlleie de l'avantage qui aurait pu leur
p ire accordé et qui cor respondait i! il : F pour 1 .000 (relies . Il lui
demande s'Il n'envisage pas . de rapporter cette mesure qui trappe
très lourdement des retraités déjà éprouvés . (Quesnel, . du 13 no-
vembre 1959.)

Réponse . — Le décret n' 58 .185 du 22 Merder I

	

a organisé la
garantie des retraites prévue par l'article 11 de la lui n" àd-7822 du
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4 août 1956 ; sans attendre la mise en oeuvre effective de la garantie,
le Gouvernement a décidé d'accorder, aux retraités des cadres
cnérillens, des acomptes dont le taux, initialement fixé à 10 p . 100

du montant des arrérages annuels de leur pension principale, a élit'
porté à ;xi p . 10G pour la période postérieure au Pr janvier 1959.
Ceux d'entre eux qui sont domiciliés au Maroc ne sauraient, à ce
titre, percevoir des .prestations supérieuresà celles qui sont' servies
à leurs homologues domiciliés en métropole : . Liant donné que la
pension principale et les acomptes versés aux retraités domiciliés
au Marta; sont payés en francs marocains, alors que les mimes
avantages servis aux retraités domiciliés en métropole sont payés
en francs fram:ais, le montant des acomptes apprécié en monnaie
locale a, jusqu ' à la date rie la dévaluation titi frane marocain, auto-
matiquement subi un abattement destiné à tenir compte d,, la
différence de valeur existant entre les deux monnaies . Le dévalua-
tion du franc marocain a cntr.afné la suppression immédiate de cet
abattement . En outre, le Gouvernement envisage la possibii ; .é de
revaloriser le taux des acomptes versés aux retraités des cadres
chérifiens, mais ne peut prendre nie décision définitive tant que
ne lui est pas connue de tacon certaine la position officielle des.
autorités marocaines en ce qui concerne la monnaie de paiement
des arrérages de la pension principale des intéressés domiciliés
en métropole .

INDUSTRIE

2962 . — M . Trbttosa expose à M . le ministre de l'industrie l ' impos-
cibilité devant laquelle se trouvent un certain nombre de pompis!es
et de gérants de postes de distribution de carburant (l 'obtenir des
autorisations de transfert lorsque, par décision des pouls et chaus-
sées, leurs installations actuelles doivent être démontées . L'arrdfé
du 3 janvier 1959 a réglementé la construction des stations-services
ar les société titulaires de licences d'importation . Il en résulte que

res commerçants détaillants ne peuvent créer de nouvelles stations-
services quia la condition : de ne recevoir aucune aide financière
d ' une so':iété titulaire de licence d'importation, de ne pas . vendre
de supercarburant. Cette dernière clause décorde de l ' interliction du
faire uns, publicité quelconque pour une société importatrice.
Actuellement, les services des ponds et chaussées demandent aux
professionnels de modifier leurs installations et de les implanter en
retrait de la vote publique . Les exploitants de postes de distribution
dont les installations doivent ainsi (lire démontées n'ont pas la
possibilité de Transformer leur nouveau poste en station-service,
ainsi que cela découle de l'interprétation do la direction des carbu-
ranis . Il lui demande s'il est tiossihle d'envisager que, dans toue
les cas oit un poste de distribution devra être enlevé à le demande
des pouvoirs publics, le propriétaire rot le gérant ait le droit de
transformer son nouveau poste en station-service, soit quo .çer ;ie-ci
soit édifiée sur les lieux même . soit qu'elle soit implantée : sur nn
autre emplacefnent, avec nu sans l ' aide' d' une société Importatrice.
(Question du 30 octobre 1959 .)

Dépense . — En application des circulaires n° G2 du G mai 195.1 et
rn 5 du 12 janvier 195.5 de M . le ministre des travaux publics et des
transports, les points de veille de carburants implantés sur domaine
public et constituant une géne pour la circulation doivent sur
injonction des ingénieurs en chia( des ponts et chaussées, dire trans-
férés sur domaine privé . Ce transfert s'accompagne, en général, de
la transformation du point de vente — simple poste de distribution
— en station-service, ce nui, conformément nitx prescriptions de la
réglementation du 3 janvier 1959 sur les installations de distribution
d'hydrocarbures au publie, ne peut dire envisa gé avec l'appui finan-
cier ou sens la marque d'une soc .iéle titulaire d'autorisation spéciale
d'importation de produits pétroliers, .que dans certaines limites.
L'honorable parlementaire craint que les pompistes ou gérants do
postes ne voient, dans ces conditions, leurs fonds de commerce
menacés, il y a lieu de noter que l'élagage des postes do distribu-
tion situés sur domaine public, ayant été pratiqué depuis déjà
plusieurs années, le nombre d'installations pouvant désormais être
touchées par l'application des circulaires nit G2 du 6 mai 1951 et
n e 5 du 12 janvier 1955 de M . le ministre des travaux publics et
des transports est restreint . De plus, pour ces points de vente, deus:
cas peuvent être envisa gés . ou le recul sur domaine privé ne change
pas le caractère du peint de vente, qui demeure simple peste do
distribution, et la ntodifiralion peut être réalisée sans . difficulté;
ou II y a transformation du poste en station-ser vice et, clans le cadre
de .la réglementation . . ncluellepele• : .pompiste peut' effectuer celle
création ; alasans difficulté,• s'il l'envisage de manière Indépendante,
sans appui . flnaneler, ni apposition de marque d'un titulaire d'apto-
risahnn spéciale d'importation de produits pétroliers ; b en chut-
sassant parmi les titulaires ceux qui ont des possibilités d'apposition
de marque sur 'station-eervlce au titre de ia nouvelle réglementation.

3050 . — M . Montalat demande à M . la ministre de l'industrie s'il
n l 'inlenlion de reparler la Mlle -des élections aux chambres rio
métiers et, dans l'affirmative, que( :es sont les raisons, qui motivent
ce report. , (Question du 6 novembre 1959 .)

Réponse. — Les élections aux chambres de métiers, qui devaient
Intervenir en novembre 1959, auront lieu, en application do
l'article 15 du décret n e 59-1315 du

,1
9 n vetnbre rrlotif .à , la compas

sttioq dits c pinbres 'de lnéilérs 'et ' au dlectfons à ces chambres
Gens Ié' courant d'avril 1960, Le report do nés élections est motivd
Par la réforme de la structure de ces compagnies, réalisée par le
décret susvisé qui prévoit l'adjonction aux membres actuellement

élus par les artisans et par les compagnons du département, de
membres élus par les organisations syndicales artisanales . Celle
mesure était souhaitée depuis longtemps par ces groupements
professionnels, qui désiraient voir leur action et celle des chambres
de métiers plus étroitement liées sur le plan local et interprnlession-
uel . tin certain délai s ' avérait dès lors 'Indispensable pour la réali-
sation pratique des rétornies envisagées et la mise au point de ;a
procédure applicable aux prochaines élections.

328: . — M . Dcvemy demande à M . le ministre de l'industrie:
1° s 'il est exact qu ' un accord signé par le Gituveniemeul prévoit
l ' entrée en France de 200 .000 tonnes de charbons flambants secs
polonais d'ici titi janvier ; 2. dans l'affirmative, si ces importations
n'influenceront pas défavorablement l'écoulement des charbons
de Lorraine qui sont déjà mis en stock. ; ie comment se posera, de
plus, le problème de l'enlèvement des charbons sarrois, imposé par
nos accords et qu'il est d'ores et déjà nécessaire de stocker dans
l'attente des ventes ; .1° en quelle monnaie (franc on dollar) seront
payées les importations polonaises ; 5 e si ces importations ne sont

u
as contraires à la doctrine qu'il a définie, à savoir : .obtenir. aussi
on marché que 'passible l'éner g ie indispensable . (discussion de la

loi d 'équipement économique général) ; G° s'il est admissible que
des !baisses affectent le fuel, alors que les houillères (bassin do
Lorraine) sont menacées de chômage, du fait du non-écoulement
de leur production . (Question du 21 novembre 1959 .)

Réponse. — 1° Il est exact que l'accord 'rance-polonais pour l'an-
née 1959, signé le 22 décembre 1958, prévoit un contingent, en coure
de réalisation, de =00.060 tonnes de charbons polonais ; 2° et 30 les
charbons polonais importés sont des classés flambants secs destinée
aux loyers domestiques . Ils se substituent partiellement à des char-
l'ons lorrains ou sarrois de qualité comparable, dont il sera néces-
saire, soit de mettre en stock une quantité équivalente, dans ta
mesure où k niveau déjà élevé des stocks le permettra, soit de
réduire la production dans le bassin de Lorraine ; 40 les échanges
commerciaux avec la Pologne devant être équilibrés, le charbon
Polonais est payé sur le produit de nos ex p ortations vers ta Pologne
lesquelles comprennent, sur la base des contingents de l'accord
pour 1951, 30 p. 100 de matières premières et produits agricoles . et
70 p . 103 de produits manu faeturhs : 5Q les charbons ,polonais sont
moins coûteux, dans la période actuelle de basse cononcture, que
les chantions lorrains nu voisinage des côtes . Mais cet avantage est
fortement réduit pour l 'économie générale, si l 'on lient compte des
charges correspondant soit au stockage des charbons lorrains dépla-
cés, soit à une rédaction équivalente de la production ; 60 les prix
dit fuel ont été relativement stables durant les derniers mois . Tou-
tefois, le fuel lourd, qui alimente l'industrie . et est à ce titre . le
principal concurrent des charbons lorrains, a vu son prix en vrac,
départ raffineries de l 'Atlantique, baisser . de 5 p. 100 environ en
un an, après vivoir subi• une hausse ale 11 p . 100 consécutive à la
dévaluation . Celte baisse résulte de l'application do prix mondiaux.

INTERIEUR

2925 . — N . La Combe demande à M . le ministre de l'intérieur:
1 . quelle sera la nouvelle situation des brigadiers-chefs' de corps
urbains dans le cadre de la modification dut statut des fonctionnaires
de police qui interviendra le far janvier 1960 ; 2e quelles seront les
possibilités d'avancement offertes à un brigadier-chef . titulaire do
fa capacité en droit, dgé de quarante-sept +ans, alors que, d'après
les statuts en vigueur. nul ne peut concourir s'il est àgé de plus
do trente-cinq ans pour le grade d'officier de paix ; 3° que deviendra
un bri gadier-chef relent' sur une liste d'avancement (liste régionale)
au grade d'officier de paix adjoint et non nommé à cause de la
suppression do ce grade ; 4 o s'il envisage de procéder à un recru -
tement sur tille parmi les fonctionnaires figés do_ de trente-cinq
ans et de moins de cinquante ans . .Question du 9 octobre 1959 .)

Réponse . — Depuis un . certain temps déjà . des modifications do
structure , s ' étaient avérées indispensables tant au sein de la sûreté
nationale ' qu'à ln préfecture de police . Dans le cadre d'une décision
d'arbitrage rendue à ce sujet par le Premier ministre, les services
de personnels do chacune dès deux administrations nit élit invités
à précéder à la refonte des lexies statutaires régissant les fonclbm-
naires des divers corps de la police, ires avant-projets ont été éla-
borés ruais aucun d'eux n'a encore été soumis aux départements
ministériels intéressés. Dans ces conditions, Il n'est pas possible,
à ce jour, de donner à l'honorable parlementaire les réponses qu'exi-
geraient les questions précises qu'Il e posées, 'l'uutefois

	

il est
permis do lui indiquer quo situation des brigadiers-chefs est
examinée avee' une perlicullère attention, notamment en co qui
concerne les possihitiiés de développement de carrière qui pourront
dire ouvertes à ces fonctionnaires.

POSTE3 ET TELECOMMUNICATIONS

	

.

3 .303. — Mme Thome-Patenôtre°siguale à M. le ministre des peste:
et télécommunications . ta stillation dei gérante d ' agem,és postales,
employée' auxiliaires' de l'administration des 'postes, télégraphes et
tédlphones qui, tout en n'étant pas fonctionnaires et ne bénéficiant
pus des rames avantages sur le plan du traitement sont cependant
soumis aux méines disciplines . D'après t'es fnnrt(ans, tin gérant
d'agence postale, à quelques exceptions près, et sur un plan plus
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réduit, a les mêmes responsabilités qu'un receveur de bureau . Or,
le gérant d'agence postale n'est rémunéré qu'au moyen d'une Indens-
nilé qui est fonction do l'importance des opérations effectuées dans
le mois et se trouve, de ce fait, Très souvent percevoir une indem-
nité très inférieure au S . M . 1 . G . Elle lui demande s'il ne serait pas
possible d'examiner cette situation afin d'apporter une amélioration
à un grand nombre de personnes qui ont accepté ces fonctions dans
le bal d'améliorer sensiblement leurs modestes ressources . (Quesliun'
du 21 novembre 1959 .)

Réponse. •— Les agences postales sont des établissements postaux
secondaires qui visent à augmenter les facilités offertes aux popula-
lions rurales dans des localités ofi l'importance du trafic à écouler
ne justifie pas l'existence d'un bureau de poste géré par un fonction-
naire . La gérance de ces établissements est confiée, de préférence,
à des commerçants ou à des artisans qui acceptent, tout en conli-
nuant d'exercer sur place leur activité principale, d'effectuer accessoi-
rement des opérations de guichet rédiiUes qui leur procurent un
salaire d'appoint . Cette sjhiatinn particulière explique que les inté-
ressés ne peuvent bénéficier du régime du salaire minimum inler-
professionnel garanti étant donné qu'ils ne sauraient dire, en aucun
cas, assimilés a des salariés de droit commun . En tout état de cause,
i'adminlslralion des postes, télégrapihes et téléphones s'attache à
régler le problème de la rémunération des services rendus, sur le
plan administratif, par les gérants d'agence postale . Après s'dlro
toujours efforcée d ' obtenir que les augmentations de traitement
accordées aux agents de la fonction publique soient proportionnelle-
ment appliquées aux indemnités, remis es on al'.orations servies aux
gérants, elle a soumis te l'approbation du ministère des finances un
projet dont les dispositions auraient pour avantage d'assurer des
rémnnératiens plus stables tout en réalisant une amélioration assez
sensible de la situation des gérants les plus défavorisés.

SANiE PUBLIQUE ET POPULATION

3019 . — M. Lacombe demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population s ' il estime normal qu'un économe
d'établissement hospitalier, statutairement-logé par nécessité abso-
lue de service, se trouve pratiquement éliminé d'un concours hospi-
talier, actuellement annoneé, pour un mie susceptible de lut assu-
rer un avancement légitime de carrière, par le s eul fait gdéiult
père de huit enfants le logement de fonction prévu — en cours
de construction — ne peut répondre à ses besoins famili,uix et
qu'aucune modification du plan initial ne serait possible . (Qucsllon
du 5 novembre 1959 .)

Réponse. — Une administration hospitalière se doit d'informer
exactement les candidats ü fin concours des possibilités de logement
qui peuvent leur dire offertes dans l'établissement . Ces rcuseigne-
ments ayant été fournis dans le cas d ' espèce, l 'agent intéreis, est
seul juge de l'opportunité de se présenter on e .a, aux épmeuves,
compte tenu des avantages et des Inconvénients Inhérents au parla
à pourvoir.

3455. — M . Latte, rappelant la réponse faite le 28 avril f9 ..9 à sa
question écrite n e id'J, demande à nouveau ii M . le ministre de la
santé publique et de la population s ' il compte hâler ta publication
des décret', prévus par l'article L . 605 du code de la santé publique
(modifié -,var l'ordonnance n e 59-250 du 4 février 1959), nohantneul
celles des décrets devant régler les modalités d'application des arti-
cles L. 603 et L. 60i dudit code . (Question du _' décembre 1959 .)

Réponse . — Après avoir fait l'objet d 'un examen par les déparie .
menas ministériels intéressés, les projets de décrets concernant la
fabrication, le cuutréle et la délivrance des médicaments spécialisés
ont été soumis au conseil d'Ela' . Leur parution ne saurait donc
tarder . L'institution du brevet spécial prévu aux articles L. 603 et
L. 601 est du ressort du ministre de l'Industrie et du commerce.
Le ministre de la sa ri lé publique a participé à l'+tlnboral ori des
textes d'application et 11 u fait connaîtra sa position déliuitico à
leur sujet. .

TRAVAIL

2750 . — M. Durbet expose à M . le ministre du travail que des
dispositions légales ou réglementaires, voire des décisions juris-
prudentielles, ont parfois pour effet d'assujettir aux assurances
sociales certaines catégories de travailleurs considérés jusque-là
comme des non-salariés ; que des pensions de vieillesse des intéressés
étant évidemment fonction des seules périodes de cotisations, il en
résulte pour les plus âgée d'entre eux la perspectiv e d'avantages
intimes . II lui rappela qua certaines catégories de iersonnes ont
reçu l'autorisation légale de a racheter n les cntisailnns afférentes li
des périodes o„ leur qualité d'ussujetli n'était pas admise. 11 lui
demande si , le • Gouvernement' n'envisage pas de rendre applicable
à tous les cases l'espèce présente ou i1 venir -urn .s. rachat,' Inspiré-
des versements de rachat ni de rouvrir les délais qui ont été accordés
du 3' alinéa de l ' arlicle .127 bis de l'ordonnance du 19 octobre 19'15
(Question da 2l octobre 1959).

Réponse . — II en peut être questlon de généraliser la procédure
en celte malrere, dans le passé, à certaines catégories d'années .

Par contre, la situation, se présente sous un jour tout différent
lorsqu'il s'agit de travailleurs qui, précédemment exclus du bénéfice
des assurances sociales, sont devenus assurés sociaux à la suite de
dispositions législatives modifiant les caractéristiques de la légis
nation sur les assurances sociales . C'est ainsi, par exemple que l'arti-
cle 127 bis de l ' ordonnance n o 45-2151 du 19 octobre 1915 modifiée a
permis d'effectuer des versements de rachat aux travailleurs qui,
avant le 1'+' janvier 1917,' n'avalent pu devenir assurés sociaux en
raison du montant trop élevé le leurs salaires. De niine, l'article
de la iii n t, 55-729 du 28 mai 1955 avait donné à certains gérants
du sociétés à responsabilité limitée, affiliés à la sécurité sociale cri
vertu de ses dispositions, ia faculté de faire des versements de rachat
au titre de l'assurance vieillesse . Actuellemert les délais lanparlis
pour opérer de lets versements sont écoulés . Il convient, cependant,
de signaler qu ' un projet de décret vient d ' éire éiabur,i ouvrant la

'possibilité d'effectuer des versements de rachat en faveur des gérants
minoritaires de sociétés à responsabilité limitée devenus assurés
sociaux par le tait dos modifications apportées à l 'article L . 21 .2 du
code de la sécurité sociale par l'ordonnancç n° 59-127 du 7 jeu-
vier 1959.

2958. M. Blin expose à M . le ministre du travail qu'en appli-
cation des dispositions de l'article L. 285 . 20, du code de la sécu-
rité sociale, sont assimilés aux enfants de moins de seize ans, p our
l'ouveriure du droit aux prestations d'assurance maladie, des enfants
de moins de vingt ans, qui sont, par suite d'infirmité ou de maladies
chroniques, dans l'impossibilité permanente de se livrer à un travail
salarié ; qu'après l ' âge de vingt ans ces mêmes enfants ne peuvent
plus percevoir aucune prestation de sécurité sociale, alors qu'ils
sont intégralement ir la charge de leurs parents ; que l'article L. 56
du code des pensions civiles et militaires de retraite considère
comme enfants nllueurs, en ce qui concerne . l'attribution de la
ension d'orphelins, les enfants atteints d'une infirmité permanente

fes mettant dans l'impossibilité de gagner .leur .vie, h . lut demande
s'il ne lui semble pas que tout enfant Infirme incaliable de se
livrer à un travail salarié devrait dire également . .cuusidéré à- vie
comme mineur au regard de la sécurité sociale et s'il n'envisage pas,
dans le cadre de la réforme de la sécurité . sociale, . actuellement à
l'étude, de modifier les dispositions de l'article L . 285 du code de
le sécurité sociale, afin que les prestations . -d'assurance maladie
salent accordées aux enfants atteints d'une infirmité ou maladie
chronique sans considération d'àge . (Question du 30 octobre .1959).

Réponse. — ll résulte des dispositions des articles 283 èt 285
du code de la sëcur)té sociale, quo l'assuré ouvre droit aux pres-
tations en nature de l'assurance maladie (remb-eursemenl oes frais
médicaux, phnrmaceuliques, d'liosppitalisatl»n) a1,x menbres de se
famille, Par . membres de h famit t ç, on entend, notamment, les
enfants de moins de seize anis non salariés, à la charge-de l'assu ré
nu de son cenjoinl, qu'ils soient légitimes, naturels, reconnus ou
non, adoptifs, pupilles de la Nation dont l'assuré est tuteur, nu
enfants recueillis . S'ait assimilés aux enfants de moins de seize
ans : ceux de moins de dix-sept ans pincés en apprentissage, ceux
de moins de vingt ans qui poursui v ent leurs éludes, ceux de moins
de vingt ans qat sont, par suite d'infirmités ou de maladies
chroniques, dans l'impossibilité permanente de, se livrer à un
travail salarié .. En l'état actuel des textes, les enfants de l'assuré,
âgés do plus de vingt ans, qui, en raison de leur état de santé,
sont dans 1'impossibiliihi d'exercer une activité salariée, ne peuvent
donc bénéficier des preslallons'obligatoires des assurances sociales.
Les Intéressés peuvent étre pris en change totalement ou partielle-

ment, au titre de la législation d'aide sociale, lorsque leur situation
de famille justifie unetelle mesure . La prise en charge . nu litre
de la sécurité sociale, des enfants d'assurés Sociaux qui, âgés de plus
de vingt ans, sent atteints d'une maladie ehronique, ne pend dire
envisa g ée car elle aboutirait h mettre les prestations . ncluellemmit
supportées par 1 .' Elat elles collectivités locales à la charge des orga-
nismes de sécur ité snciale, sans qu'aucune ressource nouvelle - ne
vienne, en eonIre-partie, compenser Irs dépenses qui en résulte-
raient . Cependant, en vertu des dispositions de l'arrété du 21 janvier
195d, les caisses primaires de sécurité sociale ont la -possibilité
de venir en aide aux infirmes et malades, quel que soft leur tigar,
s'ils sent entièrement à !a charge des assurés sociaux et pensionnés,
sous formrie de )ir9Slatlsns supphlmenlnires facultatives prélevées
sur leur fonds d'avilion smillais, . et sociale . Il ne s'agit en l ' occur-
rence que d'une possibilité ;donnée- aux caisses, et desdites presta-
tions no sont versées que sur décision individuelle du conseil
d'admiaislratlon de chaque organisme, d'après la siluallon sociale
de la lamina Intéressée, et si le conseil il'néminislralinn, tenant
rornpie des dispnnihltitats du fonds d'acllnn sanitaire et sncinte dont
Il dispose, s inscrit cet avantage dans le règleineu' Intérieur de la
caisse .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

2792 . — M . Padovani demande h M . le ministre des travaux publias
et des transports: 1 . quel est le nombre des raites de pèche du
plaisance déllvrés par les divers quartiers ma r itimes relevant du
son adrnhiistrlIl un ; 2 s quiet est le montant des redevrances do
poche perça au litre de la pêche 'dite de , plaisance, par les conpta-
htes des divers quartiers maritimes : `30 h combien s'élèvent les
crédits affectés par le ministère des t ravaux publies à la création,
l'amélioration . l'entretien des petits ports do pêche fréquentés par
les usagers des rites de plaisance et plus particulièrement dans la
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région du Sud-Est (Bouches-du-Rhône, Var et Alpes-Maritimes)
(Question du 22 e clobre 1959).

Réponse . — 1 n Parmi In navigation de plaisance, il faut distinguer
celle qui donne lieu à la délivrance : a) d'un rôle de plaisance pro-
prement di!, c'est-à-dire celle des navires ayant . à bord, un équipage
comprenant du personnel marilirne professionnel salarié ; b) d'une
carte de circulation ; celle de tous les bateaux de plaisance n'ayant
à hard aucun personnel professionnel maritime salarié . D 'autre pari,
certains bateaux reçoivent un permis de cireulaliim . Ces permis sont
délivré, aux embarcations affectées à l ' exploitation de parcelles
concédées sur le domaine public maritime, lorsque celle navigation
n ' atteint pas trois milles . et aux embarcations non pontées utilisées
par des entreprises industrielles ou agricoles pour de petits trans-
port, La dé'ivrance et le renouvellement des caries et permis de
circulation donnent lieu à paiement de lancé affectées au fonds
réserve de l ' établis sement national des invalides de la marine
(arl(cle 5 de la loi n o 53-1329 du 31 dé . enihre 1953) . Tous les por-
teurs de rides de plaisance, de permis ont de canes de circulation
peuvent pratiquer la Tiédie au moyen de deux lignes, mais ceux
qui désirent pratiquer la péclie avec d ' anires engins doivent acquit-
ter à 1 'étabaiesemenl railiunal des invalida de la marine une rede-
vance (article 6 du la loi n n 53-1329 du 31 décembre 1953).

Nombre de Sûtes' de plaisance, de çartçs l de permis de circulation
délivrés par 'le's dircctaont d ' iiiscriplivn nuarilime Ou cours de
l'année 1958 .

Année 19 .,S.

«DEVANCE P .tYCE
à 1' E. N . I. M.

pour l ' utilisation
d 'engins de stilbs'

autres que deux ligne
fart . a de la loi

du 31 décembre 1953
n' :osa-13)29) (2).

Le Havre	

Saint-Malo	

Concarneau	

Nantes	

Bordeaux	

Marseille	

Alger	

	

Tutal . ,.a ~r	

	Total général	

	

118 .091 .800

(1) Droit fixe de 2 .000 francs pour les bateaux non munis de
rnoleurs on dont le moteur d une forme au plus égale à 5 CV.
Liroil augmenté de 400 francs par cheval tin-della. de 5 CV.

(2) 2 .000 frame pour bateaux do 5 tonneaux do jauge brille et
nu-dessous de 201) francs en plus par tonneau ou fraction do tonneau
pour les bateaux au-dessus de 5 tonneaux.

Il est à noter qu'à ce total doit s'ajouter une recette de 5 .726 .800 F
opérée par les trésoriers payeurs généraux des départements d'outre-
nier.

3, Les créd is, affectés par” Io inint's(rrr'e . des travaux , publics et
des transpetle 1 la création, l'atnélldinIon et l'entretien des petits
ports de pêche de la région du Sud-Est (Rnur..hes-du-Rhône, var
et Alpes-Maritimes) se sont élevés en 1959 à 34 millions de francs .

2869 . — M . Legaret demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports s ' il envisage, en application de l 'urdounanre
n e 58-1310 dit 23 décembre 1958, de faire paralire prochainement les
textes d'application de l'ordonnance précitée, qui doivent permettre
la mise en oeuvre de mesures de runlrcée propres à assurer une
plus grande sécurité routière . (Question du 27 octobre 1959 .)

Réponse . — Fui projet de décret pris pour l'application de l'ordon-
nance ti n 58 . 13111 du 23 décembre 1955 concernant les conditions du
travail dans les transports routiers publies et privés en vue d'essa-
rer Pt sécurilé de la circulation routière -a été préparé par le dépar-
tement des 'revaux publics et est actuellement soumis à l'exanivn
des différentes administrations intéressées.

2885 — M. Thomazo demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports : 1 . sil est exact que les insclils maritimes voient
ai cinquante ans leur pénsion de retraite ealculée sur un nombre
d ' ennuiilés dont le plafond est de vingt-cinq méme si, en fait, le
nombre des aniluilés acquises dépasse ce chiffre ; 20 dans l 'affir-
mative, s'il ne lui parailrait pas possible de proposer au Couver-
Dentent de faire entrer en ligne de compte, en sus des services
normaux validés pour une retraite proporlisnnelle, les annnihis
acquises au titre des campagnes de guerre et de la résistance.
(Question du 27 octobre 1959.)

Réponse. — 1 . Le régime de retraites des marins. tel qu'il est
défini par la lui du 12 avril 1911 offre à ses béné!iciaires deux
possibilités : soit de demander la liquidalisn de la pension à F) ans
sur la base de 25 annuités, soit, pour les marins qui naviguent
jusqu'à la limite d 'âge fixée par les conventions collectives à 55 ana,
d'obtenir la pension à cet àge avec, prise en compte de taules les
annuités dans la limite de 37,5 ; s la limitation du nombre des
annuités à 25 ne correspond pas à une réduclion du droit à pension
des marina retraités prématurément à 50 ans . Au contraire, elle
tend à rendre à peu près équivalente la situation des pensionnés
dans l'un et l'autre cas en permettant par une dimin! lion du taux
de la pension, de compenser . t'avantage représenté par l'octroi de
cinq années d'arrérages supplémentaires servie à un 8ge relative-
ment jeune . Elle tend aussi à compenser la dépense résultant du
service par la caisse de retraites des marins, des arrérages de la
pension avant rage normal de la retraite. Etant donné. par ailleurs,
la situation actuelle au point de vue financier de l'établissement
national des invalides de la marine et la conjoncture démogra-
phique, il ne semble pas qu'un projet tendant k augmenter le
nombre des annuités; liquidables des marins-pensionnés avant l 'Age
de 55 ans, puise Pare présenté pour le moment du mains, avec
des chances d'élre accueilli par le département des finances.

3218. — M . Chazelié signale à M . le ministre des travaux publias et
des transport l ' émotion qui a été ressentie dans tout le pas lors
des récents accidents résultant, soit d'un fonctionnement défectueux
du matériel, soit de l'inattention du personnel préposé à la surveil-
lance des passages à niveau, ces accidents ayant fait de très nom-
breuses victimes . Ela'nt donné qu'il est préférable de prévenir plutôt
que de guérir, il lui demande s'il n'envisage pas un aménagement
rationnel des traversées des voies de chemin de fer,'soit par passa-
ges souterrains, soit par volé aérienne, les dépenses d'investisse-
ments nécessaires étant certainement peu supérieures au montent
total des indemnités versées par la Société nationale des chemins
de fer français et par les assurances pour la réparation des accidents,
étant fait observer que le développement des transports automobiles,
ainsi que les règles élémentaires de la sécurilé routière lent une
obligation aux pouvoirs publics de procéder, progressivement, à la
suppression des passages à niveau . (Question du 18 novembre 1959 .)

Réponse . — II existait en 1927, 40.000 passages à niveau tant sur
voies d'intérét général que d'inlérét local et sur voies industrielles:
6 .000 d'entre eux inleressalent les routes nationales qui dépendent
seules de l'admiuislralion des travaux publics ; 1 .000 avaient été
reconnus dangereux nu Très génants et 500 à supprimer le plus rapi-
dement possible ; 151 ont Clé supprimés avant la création du F . S.
1 . R . Depuis 1951, 60 opérations ont été terminées ; 22 sont actuelle-
ment poursuivies ou seront lancées dès 1960 ; une vingtaine d'autres
projets inscrits au pro gramme du fonds roulier ne pourront dire
dotés - ers ,,19410 .faute rio disponibilités financières . La suppression
d'un passage k niveau, que ce soit, par déviation des roules ou par
censtruclion do passages supézieurs ou Inférieurs, ne revient pas à
moins de 100 millions de francs ; il est'dvident quo ces opérations ne
peuvent étre entreprises quo progressivement et que sont réalisées
par priorité les suppressions commandées .par des motifs réels do
sécurité .

Rectificatif
au compte rendu intégra : de la séance da 30 octobre 1959.

Questions écrites.
Page 2129, I ra colonne, question n a 2935 de Mlle Bouabsa à M. le

ministre do l'ddlicnilon nationale, rétablir comma suit le texte k
partir de la 2 . ligne : f .,, t e sI un candidat reçu à un eoncoum
d ' adjoint des services économiques de l'éducation nationale ouvert
sur le plan national . .. a (Io reste sans changement).

DIRECTIONS
d ' insrrip :ion ninrilime.

ISOLE

	

CARTES
de plaisance.

	

de circulation .
l'E11MIS

do . circulai ion.

Le Havre	

Saint-Servan -	 . ..

Nantes	

Bordeaux	

Marseille	

Alger	

Total	

15

13

24

17

77

3

1 .195

2 .868

3.011

2 .055

12 .655

5 .337

81

/828 .

1 .714

G .3i3

Luit

4488

149 -

	

27 .121

	

I

	

10 .058

de la merise.

TRESOItERIES DES INVALIDES

DROITS VERSES
lors de la délivrnnre

de racles
et permis de circulation

(art . 5 de la lui
du 31 déeemlre 1953.

n' 5 :4132In 511.

/1 .114 .000

/8 .110 .100

5 .410 .720

9 .518 .500

16 .497 .820

36 .433.855

13 .830, :165

„ K'f •9Â5 /;x81►;

1 .718 .500

1 ./880 .400

1 .717 .200

2 .667 .000

1 .701 .600

13 .796 .500

5 .01:1 .000

28 .147 .500
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ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DS LA

séance du mardi 15 décembre 1959.

SCRUTIN (N° 84)

Sur l'amendement n° 1 présenté par M . Moulessehoul après l'article 1
du projet de loi relatif d la promotion sociale en Aléria .

Nombre de suffrages exprimés	 439
Majorité absolue	 929

Pour

	

l'adoption	 411
Contre	 14

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :

MM : Caillaud . Domenech.
Agha-Mir. Caillerner Uurey
Albert-Sorel

	

(Jean) . Calmejane. Doublet.
Albrand. Camino . Dreyfous-Ducas.
A!dey. Carous. Drouot-L'Iiermine.
Anthonloz. Carter . Duchateau.
Arnulf . Carville

	

(de) . Duchesne.
Mme Ayme de la Che- Cassagne . Ducos.

vrelière . Casses. Dullot.
Azeri.'

	

(Onan) . Calalifaud . Dufour
Barniaudy . Calayéa. Dumortier.
Barrot

	

(Noel) . Cathala . Durbet.
Rattesti. Cerneau.. Durroux.
Raudis. Césaire Uusseaulx,
Raylot . Chandernagor. Duterne.
Bayou (Raoul) . Chapuis . Dutheil.
Rr.rt,gille

	

'André) . C ha reyre . Duvillard
keebard (Paul) . Chtr)é . Evrard (Just).

.Becker Charret Falote.
Becue Charvet. Fenton
Bégouin (André) . Chauvet. Fauiquier.
Henri

	

(Mottained) . Chavanne . Feuillard.
l'elahed

	

tSlirnane) . . Chazelle. Forest.
Renard ;François) . Cheikh (Mohamed Fouchier
Bénard (Jean! . !Mid) . Fo urmund.
Rendjelida

	

IAil) Chelha

	

(\lnstaphal . Foyer.
Renelkadt

	

IRenatie) . Chibi

	

(Abdelbuki) . François-Valentin.
Benhacine

	

(Abdul- Chopin . Frédéric-Dupont.
madjidi Clément. Fr.+ ville

Ilenhalla

	

(Khetill C lerge n Fric (Guy):
Itenssedick Cheikh . Collornb. Fry!
Rerard Colonna

	

(Henri) . Gabelle

	

(Pierret
Béraudler. Colonna

	

d'Antrianl . Gahlam Manilleur
Bergasse Comte-Oiienbach Gamet.
RerronaTne

	

!Dlellouu . Conte

	

(Arthur) . Garnier.
Besson (Robert) . Cosle-Florel

	

(Paul) . Garraud.
Biaggi . Coudray . C.aVinr.
Rignon. Coulon . n'erriez
Risson. Cou mares. Godefroy
Min . Courant

	

(Pierre) . Gouled (Hassan).
Boisdé (Raymond) . !:rouan. Gra'Jmalson (de).
Bonnet

	

'Christian ! . Cruels . Grasset (Yvon) .

	

•
Bonnet (Georges) . Dalainzy . GrnssrI-Moral.
Bord Dalbos . Grèverie
Borocco. Darne (te; Gru .set,meyer.
Boscary-Monsservin . Dantlo Guetter AU.
Bomber. Darchicourt. Gu :uein.
besson . Dames . Guillot..
Mile Romane lKhelral . David

	

(Jean-Paul) . Gutllnn

	

(Antoine).
Roualam (Satd) . Davoust. C.ulhmnller
Bouchet. Debray Iiah(b-1 ►eioncte.
Baudet Degroeve. llalgnridt (du).
Bouhadjera (Belatd) . Dejean . lianin.
Roulllo . Delaporte Hernani (Noureddine).
Boulet. Delemnnlex. Itauret
Boulin . Delesalle . Ilémain.
Boulsane (Mahamed) . Detienne. Hénault
Bourdelles . lichez . !feuillard.
Bourgeois (Georgesl . Denis

	

(Bertrand) . Itostarhe
Bourgeois

	

(Pierre) . Denis

	

(Ernest) . Ibrahim (Saki).
Bourgoin . Den vers. Ihuel
-(milrgund. Derancy . loualulen

	

;Aeeune).
Boume. Deschizeaux. Jacquet

	

(Marc).
Bourriquet . Desbors Jaeoeel (Michel).
Boutathi (Ahmed) . Mme Devand Micron

	

.
Routard Marcelle) .

	

- Melon, Jura.
Brdchard . Dcvemy . Jamot
Frics Devèze . Japiot.
Bricout Jeviq . furtif
Brugeroile . t.tlle

	

Diehesch. loua tilt.
Hurlai. Diligent Mulla nneatl;
Huron

	

'Gilbert) . Djel!bour (Atimed) . Jun .t
Cachet Dolez. haddarl

Saouah *Mou rad).
Kttorsi (Sadok).
Kir
Kuntz.
Labbé.
Lacaze.
La Combe.
Lacroix.
Luiront.
Lainé (Jean).
icelle
Lambert.
Laradji (Mohamed).
Lerne (Tong).
Laudrin, Morbihan
Laurent.
Lauriot.
Lavigne.
Lebas
Le Hardt de La

Morinière.
Lecocq
Le Douar«.
Leduc (René).
Leenhardt (Francis) . ,
Lefèvre d'Ormesson. .
Legaret.
Legroux.
Le Guen.
Lejeune (Max).
Lemaire
Le ?don ta gner
Lenormand (1Mtaurice).
Le Pen.
Lepidi.
Le Tac.
Lieder.
Liquard.
Lombard.
Longequeue.
Longuet.
1. irez.
Lu -mn!.
Lucie
Mahias.
Maillot.
v : .inguy
Malène (de Ln).
Malouin Malin).
Marçais
Marcellin.
,larcenet.
Marchetli.
6laridet.
Mafiotte.
%I rqua Ire
Mayer (Félix).
Mariol.
Naze
Mazurier.
Meck.
Merder.
Micha, ttd (Louis).
M1gnot.
Mirgnet.
Mtrlot.
Missoffe. -
Moatll.
Mocquiauz
MolineL

Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre)
Montagne (Max).
Montagne (Rémy).
Montel (Eugène).
Montesquiou (de).
Moere.
Mores,
Morisse.
Moulessehout (Abbés)
Moulin.
Muller.
Noires.
Nou.
Nungesser.
Orrion.
Orvet n.
Padovant.
Palewski (Jean-Paul)
Paquet.
Pasquint.
Mme Patenetre

(Jacqueline).
Pavot.
Perd ii.
Perrin (François).
Perrin (Joseph).
Petit (Eugène-

Claudius).
Peyrefitte
Peyret.
Pezé.
Pflimlin.
Philippe.
Pic
Picard,
Pigent
Pinoteau.
Pinvidic.
Plazanet
Pleven (René).
Poignant.
Pou de vigne.
Poulpiquet (del .,
Pnulfer
Privai (Charles).
Privet
Protietiet.
Puech-Samson . .
Quentier.
Quinson
Raphadl-Leygues.

Raymond-Clergue.
Regaudie.
Renoùard.
Renuccl.
Réthoré.
Reynaud (Pan!).
Ribière (René).
Richards'
Ilieunatté.
Ripert
Rivnin
Rivière (Joseph).
Bel» ton
'tome-Uefrance.
ltoelore,
Roques.
Rossi.

Iloulland.
Rousseau.
Itnusselot.
Roustan.
(toux.
Ruais.
Saadi (Ali).
Sagette.
Sahnuunl (Rralrirn).
Saadi (Rerrezuum.
Sainte-Marie ide).
Sallenave.
Sailiard du Rivaul4
Sammarcel Ii.
Sanglier (Jacques).
Sanson
Sentent.
Sarazin.
Schaffner
Sr lrrurtt (René).
Schmittlein.
Schuman (Rnbertl.
Schumann (Maurice).
Seitiinger
Sesmaisons (de),
Sieard..
Sud ' Car Chérif.
SimonneL
Soufrai.
Saurbet.
Szigeti
Taittinger (Jean).
Tardieu
febih (Abdallah).
Terré
Terreno)re.
Tnorailler.
Touret.
Toutain.
Tréboec.
Treltu.
Trémolet de Piller,.
Turr.ques.
(Arich
Valabrègue.
Valentin (Jean).
Vals (Francis)
Van der Meersch.
Vanter.
Var.
Vaschetll.
Vayrnn_(Philippe).

Véry (Emmanuel).
via(let.
Vidal.
Vignau.
Viltedieu.
Villeneuve (de).
Vinclguerra.
Vitter (Pierre).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Walter (René) . ,
Weber

	

-
Weinman
Widcntoeher.
Yrissou. .
Zlller.

Ont voté oontre :
MM.

Bellanger (Robert).
filières.
gilloux.
'ance

Cennelncce.
Clamens.

Desouches.
literas
Faure (Maurice).
Gnulhler-
G'rén)ér (Fernand).
(tenant .

Jusklewenskl.
I,otive.
Vilès
Bechet (Walderkl.
Thorez (Maurice).
Villon (Pierre).

Se sont abstenue volontairement

MM.
Drues .

!! Ebrard (Guy) . Radi3,u
(Sablé.

N'ont pas prie part au vote t

MM.
Ahdosselam.
Aillières

	

id'(,

Bedredine
Bègue

	

(Mohamed).

R.uotjvllle„ (de)
AI-S1d-Bout ekcur.

	

. ' ,DgrqtasCGPI :

	

,;
Arrighi

	

(Pascal) . Dettene.ourt
liane ya . Rlcruil 'Georges).
Barboucha (Mohatned) . Boinvlillers.

Baud! (Mohemedl.
Boudjedir (liochrnl).
Brion .
Drogue ,deQ)	
Buot' (l lii rltl),

annt
Chamani.
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MM. Kuntz à M. Selilinger (maladie).
Lainé à M . Régouin (mission).
Lapeyrusse à M. Falala (maladie).
Legendre à M . Bo)sdé (Assemblées européennes).
Lenormand à M . Delrez (maladie).
Liquard.	M . Lavigne (maladie).
Lopez h M. Marohelti (événement familial grave).
Lux à M . Merk (maladie).
de La 3laiène à M . Fanion (Assemblées européennes).
Maurier ir M. Privai (maladie).
Merk à M . l ;irioh (maladie).
Mekki à M. Neuwirth (mission).
Mollet (Guy) à M . Dera((cy (événement familial grave).
Monte) à M . Darchicnurt (maladie).
Neuwirth à M . (aiarret (maladie).
Pailovani à • Ji : Evrard (maladie).
Pasquini à M . Ziller . (maladie).
Pllimlin à m . i!orey (période militaire).
Pic h M . Schmitt (maladie).
Sahnnuni à M . Ilassani (mc!adie).
Saidi (Derreioug) à M . Daa(iya (maladie),
Thorez (Maurice) à M . Rallanger (maladie).
Vals à M. Muller (événement familial grave).
Van der Meersch à 3f . Duvillard (événement familial grave).
Tendroux à m . Ilricottt (Assemblées européennes).
Merv à M. Monnerville (naladie).
Vidât à M . Jacquet (Marc) (maladie).

Se sont excusés :
( .Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

31M. Ilarhnnrha (maladie.) .

	

31M .Fillinl (Assemblées européen-
Bernasroni (Assemblées euro-

	

nos).
péemlesl,

	

Ln gaillarde (maladie).
$rio[ (Assemblées européen- .

	

3ialloin (Mi) (maladie).
ors) .

	

M ile Martinache (maladie).
Charpentier (Assemblées eu- MM . Messaoudi (maladie).

repéennes) .

	

Tolh (maladie).
Delhecque (mission) .

	

Vilel (Jean) (maladie).
Ehm (maladie) .

	

Zeghout (maladie).

Ont obtenu un congé:

(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .)

N'a pas (tris part au vote :*

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Chapalain.
Charpentier.
Celinet.
Colletle.
Dassault (Marcel).
Mme Deiahie.
Delbecque
Deramchi (Mustapha).
Diet.
Djouini (Mohammed).
Douzans.
Dronne.
Du buis.
Durand.
Ehm
Escudler
Fabre (Henri).
Féron (Jacques).
Ferri (Pierre).
F 111io1.
Fougues Duparc.
Fraissinel.
Gail .ard (Félix).
Gren :cr (Jean•Marie)
Ilalbout.

(haddaden (Mohamed)
Jtirr' ssun.
hucher
Kerveguen (de).
Mole Khebtani

(Rehlha)
Lacoste-Lareymondie

(de)
Lagaillarde.
! .apeyrusse.
Laurelli.
Laurin, Var
Le Due (Jean).
Legendre
Le Roy Ladurie
Le I houle.
g us
Malien) (Ali).
Millevine
marie (André).
Mlle \L•irlinaelie.
Médecin.
Méhaignerie.
Mckki (René).
Messaoudi ,Raddour) .

Moncton.
MontalaL
Molle.
MoyncL
Nader
Neuwirth.
Dopa Pouvanaa.
Pécastaing,
Pérus.
Perrot.
Peytel.
Planta.
Pierrehourg (de).
Portolanu.
Rey.
R' . ioI`eaut

' Roth.
Meyer.
Salado
Thibault (Edouard).
Thomazo
Tomas)ni
Turc (Jean).
Vile( (Jean)
Zeghout (Mohamcd).

Ont délégué leur droit de vote:

(Application de l'ordonnance n° 55-1166 du

	

novembre 1958 .)

3iM. Abdesselam à M. Latiri,) (inIssini).
,V(luy it M . Perélli ;maladie).
Déchord à M . bacon pnaladic).
de hénouvtlle A M . Lautrin (maladie).
Denssedick Cheikh à 31 . Ilcrrolal' ne (maladie).
Bouillant (`afd) à M . Arnulf (rnaiadiet.
I nulalbi à M . Caillai .) 3lakhiouf (maladie).
liunt à M . Bissel) !événement familial grave).
Chavanne à 31 . Mocquiaux (maladie).
( :lamons à M . Ganlhier !maladie).
t lerget à M . Labl,é (maladie , .
Darras 1 M . Dumortier (Assemblée,' européennes).
Delaporie à M. Duchesne unaladie).
Dclianne à M . Roustan (mission).
l'envers à M . Pavot (maladie).
Deratnrlti it M . Leerou\ .(mal((ie).
Djnutni à M. Saadi (Mil (maladie).
Ilotes it M . Rnyrnnnd t :lcr pue nt tindje).
Dronne à M . Le Tltenle 'mission).
Drouot-L'hermine h 31 . Relui !maladie).
Durroux à M. Cassacne (maladie).
Faulquier à 3f . d ' Aillieres (maladie).
Fouques-Duparc h m . Lopez (événement familial grave).
Conled (Hassan) à M. llahih-llelollcle (mission).
Guillain à M . Chopin (maladie).
Ilatiret à M. Rivain (mission).
Ibrahim ;Sais) à M. Cheikh (Mohamcd-Saïd) (maladie).
lhaddadcn à 3f . Canat (maladie).
Kaouah à 111 . Lnradii (maladie).
Aarrher à Ji . Picard (maladie).

31 e Khcblani à M . lhaddadcn (maladie) .

MM.
Alliot.
Cicrmentcl.
Commenay.
Delachenal .

Diemier.
Dumas
Fulchiron.
Godonncche.
Gracia (de) .

finguet.
.IOVUn
Palmer.).
Teisserre.
Thomas.

Paris .

	

Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

